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Introduction 

L’opération de détachement de travailleurs s'inscrivant dans le cadre d'une prestation de 

services transnationale implique au minimum deux entreprises, voire plusieurs en cas de sous-

traitance en cascade, et des salariés. Cette opération est complexe en raison de plusieurs 

facteurs cumulés: 

- elle implique une relation triangulaire entre deux entreprises liées par contrat de 

prestation de services et des salariés faisant l'objet du détachement. 

- elle revêt un caractère transnational qui induit l'application de plusieurs législations 

nationales même si toutes doivent être, en principe, conformes au droit 

communautaire.  

- elle nécessite de respecter  à la fois la législation du travail et la législation de sécurité 

sociale. 

Cette complexité justifie à elle seule que l'attention soit portée sur la manière dont les 

protagonistes ont aujourd'hui accès à l'information nécessaire pour assurer la sécurité 

juridique des opérations dans lesquelles ils s'engagent et ce d'autant plus que les règles 

communautaires ont notablement renforcé les obligations d'information à la charge des Etats 

membres.  

L'objectif de cette étude n'est pas de présenter l'état de la transposition de la directive 

détachement dans les différents Etats membres mais de convaincre de la nécessité d'améliorer 

l'information délivrée aux entreprises et aux travailleurs. L’effectivité de la règle de droit 

suppose en effet que les acteurs, qu’ils aient en charge l’obligation de l’appliquer ou qu’ils en 

soient bénéficiaires, soient en état de la connaître. 

L’amélioration de l’information délivrée aux acteurs suppose de bien les identifier afin de 

connaître leurs besoins respectifs. Or il semble aujourd’hui que l’information soit 

principalement orientée vers les entreprises étrangères présentes sur le territoire national dans 

le cadre d’une prestation de services temporaire et ce en application de la directive 96/71 

relative au détachement des travailleurs. Il est plus rare qu’elle vise les entreprises établies sur 

le territoire national qui peuvent souhaiter effectuer une prestation temporaire avec 
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détachement de travailleurs dans un autre Etat membre ou être destinataires d’une prestation 

de services. Il est également rare qu’elle soit orientée vers les travailleurs détachés.  

L’amélioration de l’information suppose également d’évaluer l’ensemble des besoins des 

acteurs et de dépasser la logique juridique qui veut que chaque institution ne délivre que les 

informations relevant du champ d’action dont elle a la charge. Autrement dit, améliorer 

l’information suppose de dépasser les clivages institutionnels qui aboutissent à une dispersion 

de l’information alors que l’opération de détachement requiert le respect, non seulement des 

règles du droit du travail de l’Etat d’exécution de la prestation, mais également le respect des 

règles liées au régime de sécurité sociale des salariés détachés dans l’Etat d’établissement. 

C’est pourquoi, il a paru utile de comparer les obligations d’information mises à la charge des 

administrations publiques dans les différents instruments communautaires qui ont vocation à 

s’appliquer. 

Appréhendée dès 1971 par le Règlement (CEE) n°1408/71 du 14 juin 19711, relatif à 

l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non 

salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté puis 

par la directive 96/71/CE du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs 

effectué dans le cadre d'une prestation de services2, cette opération s'inscrit aujourd'hui 

également dans le cadre de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux 

services dans le marché intérieur3. 

Le détachement de travailleurs opéré dans le cadre d'une prestation de services n'exclut pas 

ipso facto l'application de la directive services contrairement aux convictions parfois bien 

ancrées. En effet, la directive services organise explicitement son articulation avec la directive 

détachement et les règlements de coordination en matière de sécurité sociale qui ont 

également vocation à s'appliquer. Son article 3, relatif à la " relation avec les autres 

                                                 

1 Règlement CEE 1408/71 du 14 juin 1971, relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté, JO L 149 du 5.7.1971,  article 14, 1) 
2 Directive 96/71/CE du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre 
d'une prestation de services , JO L 18 du 21.1.1997  
3 Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur,  JO L 376 du 
27.12.2006.

 10



dispositions du droit communautaire" dispose au paragraphe 1: « Si les dispositions de la 

présente directive sont en conflit avec une disposition d’un autre acte communautaire 

régissant des aspects spécifiques de l’accès à une activité de services ou à son exercice dans 

des secteurs spécifiques ou pour des professions spécifiques, la disposition de l’autre acte 

communautaire prévaut et s’applique à ces secteurs ou professions spécifiques. Ces actes 

incluent:

a) la directive 96/71/CE; 

b) le règlement (CEE) no 1408/71 ». 

Par conséquent, l'application de la directive détachement n'a pas vocation à éclipser celle de la 

directive services. La primauté de la directive détachement n'est garantie qu'en cas de conflit 

avec la directive services, ce qui, nous le verrons, n'est pas le cas en matière d'information. 

Bien au contraire, la lecture attentive des deux directives indique qu’elles se complètent sur le 

champ du droit à l'information.  

Les trois instruments communautaires précédemment mentionnés insistent tous sur la 

nécessité de fournir « un accès aisé »4 à l’information, sur la nécessité de rendre les 

informations « généralement accessibles »5, sur la « fourniture rapide et l’accessibilité » des 

échanges6. Tous privilégient les technologies de l’information et de la communication (TIC) : 

le considérant (50) de la directive 2006/123/CE du 12/12/2006 énonce que les Etats membres 

ont l’obligation de faire en sorte que l’accès à l’information fournie aux prestataires et 

destinataires de services s’effectue aisément. Ainsi, cette obligation «  devrait pouvoir être 

remplie en rendant accessibles lesdites informations sur un site internet », sachant que ces 

informations doivent être communiquées de « manière claire et non ambiguë »7. Le §3 de 

                                                 

 

 

4 Considérant 50 de la directive 2006/123/CE. 
5 Article 4§3 de la directive 96/71/CE : « Chaque État membre prend les mesures appropriées pour que les 
informations concernant les conditions de travail et d'emploi visées à l'article 3 soient généralement 
accessibles ». 
6 Article 2§1 du règlement n°987/2009 du 16 septembre 2009. 
7 Le considérant (50) de la directive 2006/123/CE énonce qu’ «  il est nécessaire pour les prestataires et les 
destinataires de services d'avoir un accès aisé à certains types d'informations. Il devrait appartenir à chaque 
État membre de déterminer, dans le cadre de la présente directive, la manière dont les informations sont 
fournies aux prestataires et aux destinataires de services. Notamment, l'obligation faite aux États membres de 
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l’article 7 de la même directive  invite les Etats membres à veiller à ce que les informations et 

l’assistance soient « facilement accessibles à distance et par voie électronique»8 . Le nouveau 

règlement communautaire (CE) n°987/2009 du 16 septembre 2009 fixant les modalités 

d’application du règlement (CE) n°883/2004 portant sur la coordination des systèmes de 

sécurité sociale précise à l’article 2§1 que les échanges entre les autorités et institutions des 

États membres et les personnes couvertes par le règlement de base reposent sur les « principes 

du service public, de l'efficacité, de l'assistance active, de la fourniture rapide et de 

l'accessibilité, y compris l'accessibilité en ligne, aux personnes handicapées et aux personnes 

âgées en particulier ». 

Seule la directive 96/71 ne mentionne pas les TIC comme vecteur de l'information, ce qui 

s’explique naturellement par l’état de leur déploiement lors de la date de son adoption en 

1996.  

C’est pourquoi il paraît utile de vérifier si, en l’état actuel du droit communautaire et des 

législations nationales applicables, les entreprises comme les travailleurs sont en état 

d’accéder aisément à une information suffisamment précise et fiable pour pouvoir exercer 

leurs libertés, faire valoir leurs droits en toute sécurité et garantir l’effectivité du droit social.  

L’analyse des sites internet développés par les administrations publiques qui ont vocation à 

délivrer une information en matière de détachement est riche en enseignements. Elle permet 

de vérifier si les entreprises comme les travailleurs ont aisément accès aux informations 

nécessaires en utilisant les nouvelles technologies de l’information et de la communication.  

L’accessibilité des sites internet constitue le premier obstacle à surmonter. Elle se mesure de 

trois points de vue. 

- Le site est-il correctement référencé dans les moteurs de recherche lorsqu’une 

entreprise ou un travailleur recherche une information en matière de détachement ? Si 

                                                                                                                                                         

garantir aux prestataires et destinataires des services un accès aisé aux informations utiles, et qu'il puisse y 
être accédé par le public sans obstacles, devrait pouvoir être remplie en rendant accessibles lesdites 
informations sur un site internet. Toute information devrait être communiquée d'une manière claire et non 
ambiguë ». 
8 Article 7§3 de la directive 2006/123/CE. 
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cette recherche est plus aisée pour un ressortissant national, maîtrisant et la langue et 

la culture administrative de l’Etat où il est établi, elle peut s’avérer complexe pour un 

ressortissant d’un autre Etat membre en quête d’informations sur l’Etat où il entend se 

rendre dans le cadre d’une prestation de services temporaire. Les moteurs de recherche 

proposent une série de résultats parmi lesquels il est parfois bien difficile d’identifier 

le site internet approprié. 

- A supposer qu’il accède au site internet officiel d’une administration publique 

délivrant une information en matière de détachement, il peut légitimement supposer 

que l’information délivrée est complète, c'est-à-dire qu’elle lui fournit toutes les 

précisions nécessaires quant aux règles et procédures à respecter dans le cadre d’un 

détachement. Cette logique est celle des guichets uniques dont la vocation est de 

permettre de saisir, à partir d’un point de contact  unique, l’ensemble des formalités 

requises. Mais l’utilisateur se heurte ici au caractère transnational de l’opération de 

détachement et au fait que certaines formalités doivent être réalisées dans l’Etat où il 

est établi et non dans l’Etat de la prestation ; qui plus est, ces formalités ne relèvent 

pas des administrations du travail mais de celles en charge des régimes de sécurité 

sociale. C’est pourquoi il est utile de vérifier comment les sites internet des 

administrations publiques gèrent cette dispersion des formalités à respecter et si elles 

parviennent à fournir une vision panoramique des contraintes liées au détachement. 

- Enfin l’accessibilité se mesure également du point de vue linguistique ; sans effort de 

traduction des informations utiles pour les acteurs, les sites internet n’atteindront pas 

le public auquel ils s’adressent. 

L’accessibilité des sites internet est un élément clé de l’efficacité de la diffusion de 

l’information. L’évaluation des sites internet doit dans un second temps porter sur la qualité 

des contenus délivrés, qualité entendue comme la capacité des sites à délivrer une information 

exacte, précise et à jour. Or les droits garantis aux travailleurs détachés sont de source légale 

et conventionnelle et portent potentiellement sur un nombre important de dispositifs allant du 

taux de salaire minimal à la santé au travail. La profusion de règles peut nuire à sa lisibilité et 

constitue un véritable défi pour les administrations chargées de les présenter. Aussi est-il 

intéressant de comparer les modalités retenues pour simplifier la complexité des dispositifs 

sans nuire à la qualité de l’information fournie. 
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La qualité se mesure également par l’assistance fournie aux usagers. L’assistance paraît 

d’autant plus nécessaire que les dispositifs légaux et conventionnels sont complexes et que la 

barrière linguistique constitue un véritable handicap. L’assistance peut épouser différentes 

formes : de la hotline aux applications d’administration en ligne en passant par les guides et 

brochures conçues comme manuel de l’utilisateur. 

******************************************************* 

Cette étude vise à identifier le contenu de l’information minimale à délivrer aux entreprises et 

aux travailleurs ; elle s'appuie sur l'étude du droit, des pratiques et du contenu des sites 

internet développés par les administrations publiques en matière d'information sur le 

détachement. L’analyse des sites internet ne prétend pas être exhaustive mais s’appuie sur  

quelques Etats membres, c'est-à-dire plus précisément ceux pour lesquels nous avons été en 

mesure à la fois d'accéder à une information via un site internet délivrant une information en 

matière de détachement et d’accéder à une information  traduite dans une autre langue que 

celle de l'Etat considéré9. Ce choix nous a, par exemple, conduit à écarter l'Italie, un Etat  

pour lequel nous n'avons pas pu accéder à un site internet délivrant des informations dans une 

langue qui nous soit accessible.  

Les délais nous ont également conduits à limiter le nombre de sites internet étudiés. Même si 

l’étude comparative des sites internet traitée dans la 2ème partie vise un nombre d’Etats plus 

important10, la première partie relative au contenu de l’information s’appuie plus 

spécialement sur 4 Etats membres, pour lesquels la rencontre de personnes ressources au 

niveau des administrations centrales ou au niveau des administrations locales nous a permis 

de valider certaines pratiques. Ces quatre Etats sont : 

- l’Allemagne 

- la Belgique  

- la France  
                                                 

9 Parmi les langues suivantes : allemand, anglais et français. 
10 Allemagne, Belgique, Espagne, France,  Luxembourg, Pays Bas, Suède. 

 14



- le Luxembourg 

Tous les Etats membres étudiés ont mis en œuvre une politique d'information dont nous 

pouvons aujourd'hui tirer des enseignements utiles. Cette politique évolue sans cesse et nous 

précisons que les indications données dans le présent rapport sont celles collectées entre le 1er 

avril et le 30 août 2010. A l'intérieur de cette période, l’évaluation des sites internet a permis 

de constater des évolutions  indiquant que les efforts pour améliorer l'information délivrée 

sont constants.  
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  PARTIE I. La nécessité de l’information 

Dans sa recommandation du 31 mars 200811, la Commission européenne appelait les Etats 

membres à « accroître leurs efforts  pour améliorer l'accès à l'information sur les conditions 

de travail et d'emploi que doivent appliquer les prestataires de services. » Ce faisant, la 

Commission ne s’intéresse qu’à l’un des aspects clés de la transposition de la directive 96/71 : 

permettre aux entreprises prestataires de connaître le contenu des règles du droit du travail 

applicables aux travailleurs détachés dans l’Etat de la prestation temporaire. Pourtant pour 

améliorer l’effectivité du droit social dans le champ du détachement des travailleurs, 

l’information ne peut se contenter de viser les entreprises prestataires. Cet objectif ne peut 

être atteint qu’en permettant à chaque acteur du détachement de connaître le cadre juridique 

de son action, qu’il s’agisse des conditions d’exécution d’une prestation de services par une 

entreprise dans un autre Etat membre, des droits et obligations corrélatives éventuelles de son 

cocontractant, destinataire du service ou des droits garantis aux travailleurs acceptant un 

détachement transfrontalier. Les conditions de régularité de l’opération de détachement 

supposent de respecter un ensemble d’obligations en droit du travail et en droit de la sécurité 

sociale, dans l’Etat d’établissement et dans l’Etat d’exécution de la prestation temporaire. 

Cette nécessité s’appuie par ailleurs sur différentes obligations mises à la charge des Etats 

membres (Chapitre I). 

A partir de ces constats, cette étude tente de définir et de préciser la teneur minimale des 

informations à délivrer aux entreprises prestataires et destinataires de services afin d’assurer 

le respect des règles qui encadrent le détachement en amont de l’opération et pendant le 

détachement (Chapitre II). 

                                                 

11 Recommandation de la commission du 31 mars 2008, relative à l'amélioration de la coopération administrative 
dans le contexte du détachement de travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services,  (2008/C 
85/01). 
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L’information des travailleurs, quoique non visée par la directive services qui ne vise que les 

entreprises et les destinataires (personnes morales ou particuliers), est primordiale si l’objectif 

est de leur assurer l’effectivité des droits garantis par la directive détachement. Informés de 

leurs droits, ils sont susceptibles de devenir acteurs de leur détachement et de contribuer à la 

bonne application des règles (Chapitre III). 
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CCHHAAPPIITTRREE  II..  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  SSUUPPPPOORRTT  DDEE  LL’’AACCTTIIOONN  

Garantir la libre prestation de services au sein de l'Union européenne suppose de fournir aux 

entreprises sur lesquelles pèsent l'essentiel des obligations juridiques, l'information leur 

permettant d'user de la libre prestation de services garantie par les Traités. Cette information 

devrait atteindre les entreprises prestataires et destinataires de services liées par contrat et qui, 

soit en leur qualité de prestataire et d'employeur, soit en leur qualité de destinataire de la 

prestation, encourent des sanctions (Section 1). 

Cette information se justifie d'autant plus que l'Union européenne, consciente des effets 

négatifs d'une insuffisante information des entreprises et des personnes quant à l'exercice de 

leurs libertés, droits et obligations, a progressivement mis en place un arsenal de règles 

mettant à la charge des Etats membres une obligation en matière d'information (Section 2). 
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Section 1. Garantir la sécurité juridique des entreprises prestataires et 

destinataires de services 

Les entreprises prestataires et destinataires de services sont les principales entités 

responsables de l'application des règles de la directive détachement et des règles en matière de 

sécurité sociale. Une information sur leurs obligations sociales respectives, fournie en amont 

de l'opération, garantira que la négociation portant sur le contenu de la prestation de services 

et son coût intégrera le coût social du détachement (A). 

Cette information est d'autant plus nécessaire que les règles de droit social communautaire 

s'avèrent complexes à mettre en œuvre. Cette complexité peut avoir deux conséquences : soit 

elle est un réel frein à la libre prestation de services parce que les acteurs ne sont pas mis en 

capacité de la maîtriser et n'ont pas de propension à la prise de risque, soit elle expose les 

acteurs à des risques juridiques dont ils ne mesureront les effets que lors de l'exécution de la 

prestation, à l'occasion d'un contrôle effectué par les autorités administratives de l'Etat 

d'accueil (B). 

L'importance des sanctions encourues justifie que les entreprises soient mises en mesure de 

les éviter par une information appropriée, la répression ne garantissant pas à elle seule 

l'effectivité du droit (C). 

A. La détermination des entreprises dont l'information doit être assurée 

La question des destinataires de l'information délivrée est cruciale. Elle devrait cibler les deux 

entreprises liées par un éventuel contrat de prestation de services. De plus, elle devrait être 

délivrée à la fois dans les Etats dans lesquels elles sont établies et dans les Etats dans lesquels 

elles entendent prester leurs services. Cette préconisation est justifiée par plusieurs 

considérations. 

1. Informer les entreprises établies sur le territoire national 

Toute entreprise a vocation à être prestataire et destinataire de services, elle doit donc pouvoir 

accéder aux obligations de ces deux catégories juridiques. Or l'étude des sites internet montre 

que, majoritairement, l'information délivrée ne vise que les entreprises prestataires établies 

dans un autre Etat membre, probablement parce que les administrations publiques 

responsables des pages des sites dédiées au détachement sont focalisées sur le respect des 
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obligations sociales propres à leur territoire et auxquelles les entreprises établies dans un autre 

Etat membre doivent pouvoir accéder. La préoccupation majoritaire, résultant de la 

transposition en droit interne de la directive détachement, est d’informer les entreprises 

étrangères sur l’étendue de leurs obligations sociales dans l’Etat d’exécution de la prestation.  

Les entreprises établies sur le territoire national sont rarement identifiées dans les rubriques 

détachement des sites internet comme nécessitant une information appropriée à leur propre 

activité transfrontalière potentielle.   Or comme nous le verrons, le détachement de 

travailleurs implique certes le respect d'obligations dans l'Etat de la prestation mais il 

implique aussi des formalités à respecter dans l'Etat d'établissement. Une bonne information 

doit permettre aux entreprises d'appréhender leurs obligations dans leur globalité et ce avant 

même de s'interroger sur les règles applicables dans l'Etat d'accueil qu'elles iront souvent 

naturellement rechercher après avoir saisi leurs contraintes éventuelles. 

2. Informer les entreprises établies sur le territoire national en leur qualité de 

destinataires de services  

Par ailleurs, les entreprises établies sur le territoire national peuvent être destinataires de 

services impliquant le détachement de travailleurs, et responsables en tant que tels en cas de 

violation des règles légales. Parties prenantes aux contrats de prestation de services, elles 

doivent pouvoir connaître ces obligations/responsabilités et celles de leurs cocontractants. En 

fonction de la législation applicable dans l'Etat d'exécution de la prestation, le destinataire de 

services peut être impliqué et tenu pour solidairement responsable des infractions 

constatées12. 

L’évolution du droit communautaire comme celle des législations nationales indiquent une 

mise en cause croissante des destinataires de services. 

Le droit communautaire vient d'introduire des règles qui  affecteront tous les destinataires 

dans tous les Etats membres dès la transposition de la directive 2009/52/CE du 18 juin 2009, 

                                                 

12 Etude “Liability in subcontracting processes in the European construction sector”, European Foundation for 
the Improvement of Living and Working Conditions, 2008, accessible sur le site 
http://www.eurofound.europa.eu/pubdocs/2008/94/en/1/EF0894EN.pdf. 
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soit au plus tard le 20 juillet 2011. Cette directive a pour objet de responsabiliser le prestataire 

et le destinataire en cas d'emploi de travailleurs ressortissants d'Etats tiers en séjour irrégulier. 

Elle prévoit, outre les sanctions visant l'employeur des travailleurs en situation illégale, des 

sanctions à l'égard de l'entrepreneur faisant appel à un sous-traitant direct employeur de 

ressortissants d'Etats tiers en séjour irrégulier ainsi qu'à l'égard de l'entrepreneur principal et 

tout sous-traitant intermédiaire, qui « savaient que le sous-traitant employait des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier »13. L'entrepreneur peut, solidairement avec 

l’employeur ou en lieu et place de ce dernier, être redevable de sanctions financières dont le 

montant augmente en fonction du nombre de ressortissants de pays tiers employés 

illégalement, du paiement des frais de retour des ressortissants de pays tiers employés 

illégalement dans les cas où une procédure de retour est engagée, de tout salaire impayé du en 

application des règles légales ou conventionnelles applicables et de tous frais résultant de 

l’envoi des rémunérations impayées dans le pays dans lequel est rentré ou a été renvoyé le 

ressortissant d’un pays tiers14. 

                                                 

13 Directive 2009/52 du 18 juin 2009, prévoyant des normes minimales concernant les sanctions et les mesures à 
l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, Article 8, paragraphe 2, JO L 168 
du 30.6.2009. 
14 Directive 2009/52/CE du 18 juin 2009, JOUE L 168/24 du 30.6.2009, Article 8 –«  Sous-traitance 

 1. Lorsque l’employeur est un sous-traitant, et sans préjudice des dispositions de droit national relatives aux 
droits de contribution ou de recours ou des dispositions de droit national en matière de sécurité sociale, les 
États membres veillent à ce que l’entrepreneur dont l’employeur est un sous-traitant direct puisse, solidairement 
avec l’employeur ou en lieu et place de ce dernier, être redevable: 

a) de toute sanction financière imposée en vertu de l’article 5;  et 

b) de tout arriéré dû en vertu de l’article 6, paragraphe 1, points a) et c), et paragraphes 2 et 3. 

2. Lorsque l’employeur est un sous-traitant, les États  membres veillent à ce que l’entrepreneur principal et tout 
sous-traitant intermédiaire, s’ils savaient que le sous-traitant employait des ressortissants de pays tiers en 
séjour irrégulier,  puissent être tenus d’effectuer les paiements visés au paragraphe 1, solidairement avec le 
sous-traitant qui est l’employeur ou l’entrepreneur dont l’employeur est un sous-traitant direct ou en lieu et 
place de ceux-ci. 

3. Un entrepreneur qui s’est acquitté des obligations de diligence telles qu’elles sont prévues par le droit 
national n’est pas redevable au titre des paragraphes 1 et 2. 

4. Les États membres peuvent prévoir des dispositions plus sévères en matière de responsabilité dans le cadre 
de leur droit national». 
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Le destinataire de la prestation doit alors connaître les risques qu'il encourt en faisant appel à 

un prestataire sous traitant qui ne respecterait pas les règles en matière d'emploi de 

ressortissants d'Etats tiers.  

La législation française organise déjà des sanctions pénales en la matière en visant le 

destinataire des services qui emploie « directement ou par personne interposée », un étranger 

non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France15. Cette législation est 

en cours de mise à jour pour une plus grande conformité aux nouvelles règles 

communautaires précitées16. 

En dehors du cas spécifique susvisé, certains Etats membres ont mis à la charge du 

destinataire de la prestation de services des obligations propres aux opérations de 

détachement. 

Ainsi la législation belge, depuis le 1er avril 2007, impose à « toute personne auprès de 

laquelle ou pour laquelle sont occupés, directement ou en sous-traitance » des salariés 

détachés de vérifier, avant toute occupation de ces travailleurs salariés sur le territoire de la 

Belgique, que ces derniers ont bien fait l'objet d'une déclaration préalable de détachement via 

le site LIMOSA et sont en capacité de présenter l'accusé de réception délivré par l'office 

                                                 

15 Article L8256-2 du code du travail: « Le fait pour toute personne, directement ou par personne interposée, 
d'embaucher, de conserver à son service ou d'employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du 
titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France, en méconnaissance des dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 8251-1, est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 15 000 euros.  

Ces peines sont portées à un emprisonnement de dix ans et une amende de 100 000 euros lorsque l'infraction est 
commise en bande organisée. 

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'étrangers concernés ». 
16 Projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité, Assemblée nationale, n° 2400 du 31 
mars 2010. 
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national de sécurité sociale (ONSS) belge17.  Si tel n’est pas le cas, l’utilisateur est tenu de les 

déclarer lui-même auprès de l’ONSS sous peine de sanctions18. On notera que les autorités 

publiques belges ont considérablement simplifié l’exécution de ces déclarations obligatoires 

en permettant aux prestataires comme aux destinataires de procéder à ces déclarations en 

ligne via un portail internet dédié19. 

L’Allemagne impose aux emprunteurs de main-d'œuvre employant un ou plusieurs salariés 

d'un loueur de main d'œuvre établi à l'étranger (dont les statuts relèvent du champ 

d'application d'une convention collective rendue obligatoire) de remettre une déclaration 

écrite en langue allemande à la Bundesfinanzdirektion West20. 

Même si les destinataires de services n’endossent aucune responsabilité, ils constituent de 

toute évidence un bon relais pour diffuser l'information et veiller au respect de la 

réglementation auprès des prestataires. Leur fournir une information, dans la langue qu'ils 

maîtrisent, ne peut que favoriser la conclusion de contrats de prestation de services conformes 

aux règles de l’Etat d’exécution de la prestation.  Or à ce jour ils n'apparaissent pas 

                                                 

17 Loi-programme (I) du 27 décembre 2006, instaurant une déclaration préalable pour les travailleurs salariés et 
indépendants détachés. , BELGISCH STAATSBLAD — 28.12.2006 − Ed. 3 — MONITEUR BELGE 

« Sous-section 2. — Obligation des utilisateurs finaux ou des commanditaires  

Art. 141. " Toute personne auprès de laquelle ou pour laquelle sont occupés, directement ou en sous-traitance, 
des personnes visés à l’article 137, 2° et 5°, doit communiquer par voie électronique, préalablement au début de 
l’occupation de ces personnes, les données d’identification des personnes qui ne sont pas en mesure de 
présenter l’accusé de réception délivré conformément à l’article 139, alinéa4,du présent chapitre, à l’Office 
national de sécurité sociale suivant les modalités déterminées par le Roi.  

Dès que la déclaration visée à l’alinéa précédent est effectuée, le déclarant reçoit un accusé de réception 
conformément à l’article 3 de la loi précitée du 24 février 2003.  

Le Roi détermine les modalités et les groupes de données qui doivent figurer dans cette déclaration.  

L’Office national de sécurité sociale définit le contenu de ces groupes de données.  

Le Roi peut désigner les personnes dispensées de cette obligation ». 
18 Art. 158 de la loi programme. « Sans préjudice des articles 269 à 274 du Code pénal, sont punis d’une 
amende de 250 à 2.500 euros toute personne qui ne s’est pas conformée aux dispositions des articles 141 et 
155; l’amende est appliquée autant de fois qu’il y a de travailleurs salariés ou indépendants détachés à l’égard 
desquels une infraction a été commise, sans toutefois que le total des amendes ne puisse excéder 125.000 
euros »  
19 En Belgique: https://www.socialsecurity.be/foreign/fr/employer_limosa/infos/registration/home.html. 
20 Article 18 alinéa 3 de la loi sur le détachement des travailleurs salariés (AEntG). 
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spécifiquement comme destinataires d'une information globale sur le détachement. Le site 

allemand www.zoll.de ne vise que les "loueurs de main d'œuvre" en tant que catégorie 

spécifique ciblée par l'information.  

Le site officiel d’information et de services belge 

http://www.belgium.be/fr/emploi/contrats_de_travail/detachement/ ne vise que le prestataire 

établi à l'étranger ou le prestataire établi sur le territoire national. Les sites français et 

luxembourgeois sont muets sur cette catégorie. 

3. Informer les entreprises prestataires de services 

L'entreprise prestataire de services est doublement impliquée juridiquement dans l'opération 

de détachement. En qualité d'entreprise prestataire, elle va transférer temporairement une 

partie de son activité sur le territoire du destinataire de services et va s'exposer aux contraintes 

administratives de l'Etat d'accueil. En sa qualité d'employeur juridique tout au long de la 

durée du détachement, elle est tenue par les obligations sociales de ce même Etat. Ces 

contraintes expliquent certainement que les Etats aient ciblé sur leur site internet l'information 

à leur destination, en oubliant le plus souvent de fournir une information de même nature à 

destination des entreprises établies sur leur territoire et qui souhaiteraient user de leur libre 

prestation de services dans un autre Etat. 

L'information devrait donc cibler à la fois les entreprises établies sur le territoire national pour 

les rendre attentives aux droits et aux obligations qui vont s'imposer à elles dans le cadre d'un 

détachement transfrontalier et les entreprises prestataires établies dans un autre Etat de 

l'Union européenne susceptibles d'intervenir sur le territoire national. 

B. Surmonter la complexité des règles à respecter par le prestataire 

L'information à délivrer à toute entreprise doit garantir l'accessibilité au droit, c'est à dire non 

seulement fournir une vision panoramique des obligations liées à la prestation de services 

avec détachement mais également en préciser très exactement les contraintes. Or le 

détachement est une opération complexe en raison de l'implantation de l'entreprise dans un 

Etat dont une partie de la législation va continuer à s'appliquer et de la prestation temporaire 

exécutée dans un autre Etat membre dont une partie de la législation conduit à écarter 

l'application de la législation de l'Etat d'origine.  
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Cette complexité se manifeste également en raison de l'application de règles relevant de deux 

branches du droit différentes et dont la logique est diamétralement opposée. En droit du 

travail, la directive détachement implique le respect d'un noyau dur de règles sociales 

applicables dans l'Etat de la prestation si les règles de l'Etat de conclusion du contrat de 

travail s'avèrent moins favorables, l'objectif étant que la libre prestation de services ne 

favorise pas le dumping social.  En droit de la sécurité sociale, le détachement permet au 

contraire le maintien de l'affiliation du travailleur détaché au régime de sécurité sociale de 

l'Etat d'envoi.  

C'est pourtant bien l'ensemble de ces obligations que toute entreprise doit mesurer avant de 

décider de prester dans un autre Etat membre et ce d'autant plus que le respect des règles en 

matière de sécurité sociale doit être assuré dans l'Etat d'établissement avant le départ et que 

les contrôles dans l'Etat de la prestation portent sur ces aspects. 

Rares sont les sites permettant d'appréhender l'ensemble de ces dispositifs. La mise en œuvre 

de la législation de sécurité sociale relevant bien souvent d'une administration distincte de 

celle de l'administration du travail, le cloisonnement des institutions se traduit par le 

cloisonnement de la présentation des règles. 

Seul le site officiel belge d’informations et de services 

http://www.belgium.be/fr/emploi/contrats_de_travail/detachement/ présente d'emblée ces 

deux aspects. 

Pour les autres, au mieux le site internet de l'administration du travail présente un lien 

renvoyant au site de l'administration de la sécurité sociale, laissant à l'entreprise le soin de 

rechercher dans ce nouveau site les informations adéquates. Au pire, aucune information ne 

traite des règles spécifiques en matière de sécurité sociale, alors même que cet aspect va 

s'avérer crucial pour la légalité de l'opération. En effet, les services de contrôle de l'Etat de la 

prestation et notamment ceux chargés du recouvrement des contributions sociales, peuvent  

suspecter une fraude en matière de travail illégal  en l'absence du certificat E 101 (nouvel 

A1). 

La présentation combinée des règles en droit du travail et de la sécurité sociale se justifie 

d'autant plus que bien des règles propres au droit de la sécurité sociale ont infiltré 

graduellement l'appréhension du phénomène par les administrations du travail. Pour prendre 

un seul exemple, citons la nécessité de déployer dans l'Etat d'établissement une activité 

significative pour prétendre user de la libre prestation de services. Avant même que cette 
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obligation apparaisse dans le nouveau règlement 883/2004 relatif à la coordination des 

régimes de sécurité sociale à l'article 1221, la Cour de justice de l'Union européenne avait eu 

l'occasion de préciser à plusieurs reprises les conditions d'utilisation de la dérogation permise 

par l'ex article 14 du règlement 1408/71: dans l'arrêt FTS22 elle avait indiqué que « pour 

bénéficier de l'avantage offert par l'article 14, paragraphe 1, sous a), du règlement n° 

1408/71, une entreprise de travail temporaire qui met, à partir d'un État membre, des 

travailleurs à la disposition d'entreprises situées sur le territoire d'un autre État membre doit 

exercer normalement ses activités dans le premier État, c'est-à-dire qu'elle doit y effectuer 

habituellement des activités significatives ». L'arrêt Plum23 reprenait ces mêmes restrictions : 

« Il en résulte qu'une entreprise de construction, établie dans un État membre, qui envoie ses 

travailleurs sur le territoire d'un autre État membre dans lequel elle exerce la totalité de ses 

activités, à l'exception d'activités de gestion purement internes, ne saurait se prévaloir de 

l'article 14, paragraphe 1, sous a), du règlement n° 1408/71 ». 

Cette exigence quant à l'activité significative de l'entreprise prestataire dans l'Etat de son 

établissement est aujourd'hui parfaitement intégrée par les administrations du travail et leurs 

corps de contrôle. Les informations qu'ils sollicitent des administrations de l'Etat 

d'établissement portent bien souvent sur cette question alors même que cette exigence ne 

figure nulle part dans la directive détachement. La synergie des contrôles effectués par les 

différentes administrations résulte également de leur implication commune dans la lutte 

contre la  fraude en matière de travail illégal dès lors que la définition de ce dernier englobe la 

dissimulation d’activités. 

                                                 

21 Règlement n° 883/2004, article 12 : « La personne qui exerce une activité salariée dans un État membre pour 
le compte d'un employeur y exerçant normalement ses activités, et que cet employeur détache pour effectuer un 
travail pour son compte dans un autre État membre, demeure soumise à la législation du premier État membre, 
à condition que la durée prévisible de ce travail n'excède pas vingt-quatre mois et que la personne ne soit pas 
envoyée en remplacement d'une autre personne ». 
22 CJUE du 10 février 2000, C-202/97, FTS, Rec. p. I-883, points 33 et 45. 
23 CJUE du 9 novembre 2000, C-404/98, aff. Plum, point 22. 
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C. Sécuriser les parties: l'information comme vecteur de prévention des 

poursuites 

Les modalités de contrôle des opérations de détachement et les sanctions qui leur sont 

associées en cas d'infraction constituent l'essentiel du contentieux communautaire du travail. 

Ce contentieux indique que les Etats destinataires des services ont mis en place des modalités 

de contrôle afin de garantir le respect de leur législation sociale et de lutter ainsi contre les 

distorsions de concurrence entre entreprises, les atteintes au marché du travail et  de veiller à 

la protection des travailleurs. Ces moyens de contrôle s'inscrivent souvent dans un cadre plus 

large visant à réprimer le travail illégal. Il n'est pas anodin que l’Allemagne ait confié les 

contrôles des opérations de détachement à la "FinanzKontrolle Schwarzarbeit" (FKS), c'est à 

dire l'administration des douanes chargée du contrôle du travail dissimulé. L’information à 

fournir aux entreprises devrait leur permettre de se mettre en règle et par conséquent de se 

mettre à l’abri de poursuites, soit en vertu d’infractions propres aux opérations de 

détachement (1), soit en vertu d’infractions en matière de travail illégal (2).  

Enfin, la législation nationale peut permettre dans certains cas de disqualifier l'opération de 

détachement (3). 

1. Les sanctions encourues au titre de l'opération de détachement 

La directive CE 96/71 ayant explicitement confié aux Etats membres le soin de prendre les 

«mesures adéquates en cas de non-respect de la présente directive »24 , chaque Etat a défini 

ses modes de contrôle et les sanctions associées aux opérations de détachement non 

conformes. 

Ces sanctions peuvent viser le non respect des formalités de déclaration préalable ou le non 

respect des règles sociales de l'Etat d'accueil. 

Ainsi en Allemagne, tout employeur qui omet de remettre une déclaration préalable ou ne la 

transmet pas en temps utile, ou remet une déclaration inexacte, incomplète, ou n'observant pas 

                                                 

24 Article 5 de la Directive CE 96/71, op cit. 
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les formes prescrites, peut se voir infliger une amende administrative d’un montant pouvant 

atteindre 30 000€25. 

La législation belge vient d'introduire un code pénal social regroupant toutes les infractions en 

droit social (entrée en vigueur en 2011). L'absence de déclaration préalable par l'employeur 

détachant du personnel sur le territoire belge26 est punie d'une sanction de niveau 427,  et 

l'absence de déclaration par les utilisateurs finaux ou des commanditaires est punie d'une 

sanction de niveau 328. 

Les infractions peuvent également concerner le non respect des règles applicables en vertu de 

la transposition en droit interne de l'article 3 de la directive 96/71. Ainsi, la législation 

allemande sanctionne d'une amende de 500 000 euros le non respect des règles légales ou 

conventionnelles en matière de salaire minimum29. 

2. La proximité entre détachement et travail illégal 

L'opération de détachement, tout en étant encadrée par des règles spécifiques au plan 

communautaire, peut, suite à un contrôle, tomber sous le coup d'une incrimination pour travail 

illégal. Les Etats membres étudiés ont tous renforcé leurs moyens de lutte contre le travail 

illégal et le détachement est identifié comme une opération nécessitant une particulière 

vigilance de ce point de vue. Cette préoccupation ne traduit pas un dérapage inconsidéré des 

Etats membres mais se situe dans la droite ligne de la résolution du Conseil du 22 avril 1999 

« relative à un code de conduite pour une meilleure coopération entre les autorités des États 

membres en matière de lutte contre la fraude transnationale aux prestations et aux 

                                                 

25 Paragraphe 18, point 1 de la Loi AEntG. 
26 Article 182 §1 de la loi du 6 juin 2010 introduisant le Code pénal social, Le moniteur belge du 1 juillet 2010. 
27 Les infractions de niveau 4 sont les plus graves: Article 101,dernier alinéa de la loi du 6 juin 2010 introduisant 
le Code pénal social:  «La sanction de niveau 4 est constituée soit d'un emprisonnement de six mois à trois ans 
et d'une amende pénale de 600 à 6000 euros ou de l'une de ces peines seulement, soit d'une amende 
administrative de 300 à 3000 euros». 
28 Article 183 §1 de la loi du 6 juin 2010 introduisant le Code pénal social, op cit. 
29 §23, Absatz 6 de la loi AEntG. 
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cotisations de sécurité sociale et le travail non déclaré, et concernant la mise à disposition 

transnationale de travailleurs »30.  

Un certain nombre d'accords de coopération bilatérale conclus par les Etats membres, se 

référant explicitement à cette résolution, ont pour objet à la fois la lutte contre le travail illégal 

et la mise à disposition transnationale de travailleurs. On citera, à titre d'exemples : 

- l'accord signé entre la France et la Bulgarie « relatif à la lutte contre l'emploi non 

déclaré et le respect du droit social en cas de circulation transfrontalière de travailleurs 

et de services » signé le 30 mai 2008  

- l'arrangement administratif entre la France et la RFA « relatif à la coopération en 

matière de lutte contre le travail non déclaré et la fraude transnationale aux prestations 

sociales liées à une activité professionnelle et dans le domaine de la mise à disposition 

transnationale de travailleurs » signé le 31 mai 2001.  

La directive 2009/52/CE du 18 juin 200931 prévoyant des normes minimales concernant les 

sanctions et les mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier contribue également au rapprochement entre détachement et travail illégal. Les 

travailleurs détachés y sont mentionnés à plusieurs reprises : soit pour les exclure du champ 

d'application de la directive dès lors qu'ils sont employés légalement dans un État membre et 

détachés dans un autre État membre par un prestataire de service, soit pour préciser que les 

informations échangées entre administrations dans le cadre de la directive 96/71/CE peuvent 

avoir pour objet de vérifier que les ressortissants de pays tiers concernés sont employés 

légalement dans l’État membre d’origine.  

La législation française a récemment renforcé la répression de différentes formes de  travail 

illégal parmi lesquelles figurent notamment le travail dissimulé, le marchandage, le prêt 

illicite de main-d’œuvre et l'emploi d'étranger sans titre de travail32. L'infraction constitutive 

                                                 

30 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des Etats membres du 22 avril 1999, (1999/C 
125/01). 
31 Directive 2009/52/CE du 18 juin 2009, op cit. 
32 Article L8211-1 du code du travail. 
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de dissimulation d'emploi salarié33 comporte des éléments bien souvent relevés par les corps 

de contrôle en matière de détachement: absence de bulletins de paye, nombre d'heures 

déclarées inférieur à celui réellement accompli. 

Si le prestataire encourt des sanctions, le destinataire est lui aussi impliqué en cas de procès 

verbal pour délit de travail dissimulé34. En cas de prestation transfrontalière, le code du 

travail met à la charge du destinataire des obligations de contrôle de son cocontractant établi à 

l'étranger35. 

                                                 

33Article L8221-5 du code du travail : « Est réputé travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié le fait 
pour tout employeur : 

1° Soit de se soustraire intentionnellement à l'accomplissement de la formalité prévue à l'article L. 1221-10, 
relatif à la déclaration préalable à l'embauche ; 

2° Soit de se soustraire intentionnellement à l'accomplissement de la formalité prévue à l'article L. 3243-2, 
relatif à la délivrance d'un bulletin de paie, ou de mentionner sur ce dernier un nombre d'heures de travail 
inférieur à celui réellement accompli, si cette mention ne résulte pas d'une convention ou d'un accord collectif 
d'aménagement du temps de travail conclu en application du titre II du livre Ier de la troisième partie ». 
34 Article L 8222-2 du code du travail  «Toute personne qui méconnaît les dispositions de l'article L. 8222-1, 
ainsi que toute personne condamnée pour avoir recouru directement ou par personne interposée aux services de 
celui qui exerce un travail dissimulé, est tenue solidairement avec celui qui a fait l'objet d'un procès-verbal pour 
délit de travail dissimulé : 

1° Au paiement des impôts, taxes et cotisations obligatoires ainsi que des pénalités et majorations dus par celui-
ci au Trésor ou aux organismes de protection sociale ; 

2° Le cas échéant, au remboursement des sommes correspondant au montant des aides publiques dont il a 
bénéficié ; 

3° Au paiement des rémunérations, indemnités et charges dues par lui à raison de l'emploi de salariés n'ayant 
pas fait l'objet de l'une des formalités prévues aux articles L. 1221-10, relatif à la déclaration préalable à 
l'embauche et L. 3243-2, relatif à la délivrance du bulletin de paie ». 
35 Article L8222-4 du code du travail : 

« Lorsque le cocontractant intervenant sur le territoire national est établi ou domicilié à l'étranger, les 
obligations dont le respect fait l'objet de vérifications sont celles qui résultent de la réglementation d'effet 
équivalent de son pays d'origine et celles qui lui sont applicables au titre de son activité en France ». 

Article D8222-7  du code du travail : 

« La personne qui contracte, lorsqu'elle n'est pas un particulier répondant aux conditions fixées par l'article D. 
8222-6, est considérée comme ayant procédé aux vérifications imposées par l'article L. 8222-4 si elle se fait 
remettre par son cocontractant établi ou domicilié à l'étranger, lors de la conclusion du contrat et tous les six 
mois jusqu'à la fin de son exécution :  

1° Dans tous les cas, les documents suivants :  

a)Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en application de l'article 286 ter 
du code général des impôts. Si le cocontractant n'est pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant 
son identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ;  
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3. Détachement et qualification de  prêt de main d'œuvre illicite 

Le détachement de travailleurs peut également rapidement basculer dans la qualification de 

prêt de main d'œuvre illicite lorsque les législations nationales interdisent ce mode 

d'utilisation de la main d'œuvre, soit parce que le prêt de main d'œuvre est interdit, soit parce 

que seules des entités agréées peuvent y faire appel. Les autorités de contrôle utiliseront alors 

leur arsenal légal pour requalifier le détachement en prêt de main d'œuvre illicite dès lors que 

les conditions légales de l'infraction apparaissent réunies. 

Une entreprise établie sur le territoire français se rend coupable de prêt illicite de main-

d’œuvre36 dès lors qu'elle fait appel à une entreprise « qui n’est pas une entreprise de travail 

temporaire », que le contrat souscrit « porte exclusivement sur la mise à disposition de cette 

                                                                                                                                                         

b) Un document attestant la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CEE) 
n° 1408 / 71 du 14 juin 1971 ou d'une convention internationale de sécurité sociale ou, à défaut, une attestation 
de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme français de protection sociale chargé du 
recouvrement des cotisations sociales incombant au cocontractant et datant de moins de six mois ; 

 2° Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans le pays 
d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants : 
a) Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant 
cette inscription ;  

b)Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 
mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et la nature de l'inscription au registre 
professionnel ;  

c)Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l'autorité 
habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit 
registre ;  
3° Lorsque le cocontractant emploie des salariés pour accomplir une prestation de services d'une durée 
supérieure à un mois, une attestation sur l'honneur établie par ce cocontractant, certifiant de la fourniture à ces 
salariés de bulletins de paie comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 ou de documents 
équivalents». 

Article D.8222-8 du code du travail :  

« Les documents et attestations énumérés à l'article D. 8222-7 sont rédigés en langue française ou 
accompagnés d'une traduction en langue française». 
36 Article L.8241-1, al 1 du code du travail: « Toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de 
main-d’œuvre est interdite. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux opérations réalisées dans le 
cadre  

1° Des dispositions du présent code relatives au travail temporaire, aux entreprises de travail à temps partagé 
et à l'exploitation d'une agence de mannequins lorsque celle-ci est exercée par une personne titulaire de la 
licence d'agence de mannequin ; 

2° Des dispositions de l'Article L222-3 du code du sport relatives aux associations ou sociétés sportives». 
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dernière société de personnes n’ayant aucun savoir-faire spécifique par rapport aux salariés 

de la société qui exercent la même activité »37. L'article L 8241-1 du code du travail est 

appliqué indistinctement par les juges que le prestataire soit établi sur le territoire français ou 

non. Les sanctions visent les personnes physiques38 ou les personnes morales39. 

Les prestations de services avec détachement de travailleurs exposent par conséquent les 

entreprises impliquées soit à des infractions propres à la législation nationale en matière de 

détachement soit à des infractions non spécifiques à la prestation de services transnationale 

mais fréquentes. 

Ces sanctions méritent de figurer sur les sites d'information dédiés au détachement, ne serait 

ce que dans une logique de prévention, à condition toutefois que les dits sites permettent aux 

entreprises de connaître leurs obligations.  

Section 2. Les obligations en matière d'information 

L’information constitue en effet la clé de voute de l’action ; elle permet tant aux entreprises 

qu’aux travailleurs de mettre en œuvre leurs droits et de connaître leurs obligations. Cette 
                                                 

37 Cour de cassation,  chambre criminelle du 8 juin 2010, N° de pourvoi: 07-87289  
38 Article L8243-1 du code du travail : 

« Le fait de procéder à une opération de prêt illicite de main-d’œuvre en méconnaissance des dispositions de 
l'article L. 8241-1, est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 euros. 

La juridiction peut prononcer, en outre, l'interdiction de sous-traiter de la main-d’œuvre pour une durée de 
deux à dix ans. Le fait de méconnaître cette interdiction, directement ou par personne interposée, est puni d'un 
emprisonnement de douze mois et d'une amende de 12 000 euros. 

Dans tous les cas, la juridiction peut ordonner, aux frais de la personne condamnée, l'affichage du jugement 
aux portes des établissements de l'entreprise et sa publication dans les journaux qu'elle désigne » 
39 Article L8243-2 du code du travail : 

«  Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 
du code pénal, du délit de prêt illicite de main-d’œuvre prévu par l'article L. 8241-1 encourent les peines 
suivantes : 

1° L'amende dans les conditions prévues à l'article 131-38 du code pénal (quintuple des amendes visant les 
personnes physiques) ; 

2° Les peines mentionnées aux 1° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.(dissimulation, interdiction 
d'exercice, surveillance judiciaire, fermeture d'établissement, exclusion des marchés publics..) 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise » 
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évidence se vérifie tout particulièrement à l’endroit de la libre prestation de services 

accompagnée d’un détachement de travailleurs, opération complexe requérant le respect 

d’obligations dans l’Etat d’établissement du prestataire ainsi que le respect de règles dans 

l’Etat d’exécution de la prestation.  

Améliorer l'information des entreprises sur le champ de la prestation de services avec 

détachement de travailleurs permet non seulement de sécuriser les opérations qu'elles 

réalisent mais garantit également l'effectivité du droit social, même si cette dernière suppose 

également la présence de corps de contrôle dotés de pouvoirs de sanctions. Les règles 

communautaires posent différentes obligations en matière d'information. Les règles juridiques 

communautaires posent, dans leurs champs d’application respectifs, des obligations en 

matière d’information des entreprises et des travailleurs. Elles traitent de l’information et de 

l’assistance aux personnes, comme moyen de renforcer l’effectivité de leurs droits et de leurs 

obligations. 

Informer les entreprises prestataires et destinataires de services sur les procédures et 

formalités nécessaires à l’exercice de la libre prestation de services, constitue une obligation 

mise à la charge des Etats membres par la directive services 2006/123/CE du 12 décembre 

200640. (A) 

Une obligation similaire figure dans la directive 96/7141 quoique son champ de l’obligation 

soit restreint à une information relative aux conditions de travail et d’emploi telles 

qu’applicables dans l’Etat d’exécution de la prestation avec détachement de travailleurs (B). 

Cette mission d’information figure également dans les nouveaux règlements communautaires 

relatifs à la coordination des régimes de sécurité sociale qui sont entrés en vigueur le 1er mai 

2010. Ils chargent les Etats de veiller « à ce que les informations nécessaires soient mises à la 

disposition des personnes concernées »42(C). 

                                                 

 

 

40 Articles 6 et 7 de la Directive 2006/123/CE, op cit. 
41 Paragraphe 3 de l’article 4 de la Directive CE 96/71 : « 3. Chaque État membre prend les mesures 
appropriées pour que les informations concernant les conditions de travail et d'emploi visées à l'article 3 soient 
généralement accessibles». 
42 Articles 3§1 du Règlement n° 883/2004 et 76§4 du règlement n°987/2009 du 16 septembre 2009 :  « Les États 
membres veillent à ce que les informations nécessaires soient mises à la disposition des personnes concernées 
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L’étude précise de ces règles permet de constater qu’elles sont complémentaires et qu’elles 

privilégient les technologies de l’information et de la communication comme moyen de 

délivrer cette information. 

A. Le droit à l'information dans la directive services 

La directive services vise à « éliminer les obstacles à la liberté d’établissement des 

prestataires dans les États membres et à la libre circulation des services entre États membres 

et de garantir aux destinataires et aux prestataires la sécurité juridique nécessaire à l’exercice 

effectif de ces deux libertés fondamentales du traité »43. 

1. Les bénéficiaires de l'information dans la directive "services" 

L'intérêt de la directive services est de rappeler que l'information à délivrer doit concerner 

tant les prestataires que les destinataires : « Il est nécessaire pour les prestataires et les 

destinataires de services d’avoir un accès aisé à certains types d’informations. Il devrait 

appartenir à chaque État membre de déterminer, dans le cadre de la présente directive, la 

manière dont les informations sont fournies aux prestataires et aux destinataires de services. 

Notamment, l’obligation faite aux États membres de garantir aux prestataires et destinataires 

des services un accès aisé aux informations utiles, et qu’il puisse y être accédé par le public 

sans obstacles, devrait pouvoir être remplie en rendant accessibles lesdites informations sur 

un site internet. Toute information devrait être communiquée d’une manière claire et non 

ambiguë ». Le considérant 50 de la directive services est clair et privilégie les sites internet 

comme vecteurs de l'information à diffuser aux prestataires et destinataires de services. 

L'article 6 instaure les guichets uniques conçus comme des points d'accès unique permettant 

aux prestataires d'accomplir les procédures et formalités nécessaires à l’accès aux activités de 

services. 

                                                                                                                                                         

pour leur signaler les changements apportés par le règlement de base et le règlement d’application de manière 
à leur permettre de faire valoir leurs droits. Ils veillent en outre à la convivialité des services fournis». 
43 Considérant 5 de la Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché 
intérieur, op cit. 
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Le guichet unique doit permettre aux prestataires d'accomplir  « l’ensemble des procédures et 

formalités nécessaires à l’accès à ses activités de services, en particulier, les déclarations, 

notifications ou demandes nécessaires aux fins d’autorisation auprès des autorités 

compétentes, y compris les demandes d’inscription dans les registres, rôles, bases de données 

ou à un ordre ou à une association professionnels »44. Une lecture littérale de l'article 6, 

permettrait d’affirmer que l'obligation d'information ne vise que les procédures et formalités 

nécessaires à l'accès aux activités de services. Relativement aux prestations de services avec 

détachement de travailleurs, le guichet unique devrait, dans cette logique, indiquer les règles 

relatives à la déclaration préalable de détachement quand cette formalité est exigée dans l'Etat 

d'exécution de la prestation, ce qui est par exemple le cas en Allemagne, Belgique, France et 

au Luxembourg. Toutefois, une interprétation téléologique permettrait d’affirmer que 

l'information sur les « procédures et formalités nécessaires » à l'accès aux activités de 

services inclut l'ensemble des règles issues de la transposition en droit national de la directive 

détachement. En effet, si l'objectif de la directive services est de contribuer à la libre 

prestation de services, le considérant 3 identifie « l’insécurité juridique qui entoure les 

activités transfrontalières » comme un obstacle majeur à l'objectif qu'elle poursuit. Dans cette 

optique il serait  souhaitable d'entendre l'information sur « les procédures et formalités 

nécessaires à l'accès à une activité de services » comme englobant l'ensemble des contraintes 

administratives et sociales propres à la prestation de services avec détachement de 

travailleurs, telles qu'applicables sur le territoire d'exécution de la prestation. 

                                                 

44 Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006,  Article 6 Guichets uniques 

« 1. Les États membres veillent à ce que les prestataires puissent accomplir, par l’intermédiaire de guichets 
uniques, les procédures et formalités suivantes: 

a) l’ensemble des procédures et formalités nécessaires à l’accès à ses activités de services, en particulier, les 
déclarations, notifications ou demandes nécessaires aux fins d’autorisation auprès des autorités compétentes, y 
compris les demandes d’inscription dans les registres, rôles, bases de données ou à un ordre ou à une 
association professionnels; 

b) les demandes d’autorisation nécessaires à l’exercice de ses activités de services. 

2. La création des guichets uniques n’a pas d’incidence sur la répartition des attributions et des compétences 
entre les autorités au sein de chaque système national». 

 35



2. Les médias à emprunter pour diffuser l'information 

Le paragraphe 3 de l'article 7 relatif au guichet unique privilégie les technologies de 

l'information et de la communication (TIC) comme vecteur de diffusion de l'information: 

« Les États membres veillent à ce que les informations et l’assistance visées aux paragraphes 

1 et 2 soient fournies de manière claire et non ambiguë, facilement accessibles à distance et 

par voie électronique et mises à jour ». 

Cette information générale doit être complétée par une assistance telle que prévue au 

paragraphe 2 du même article: « Les États membres veillent à ce que les prestataires et les 

destinataires puissent bénéficier, à leur demande, d’une assistance des autorités compétentes 

consistant à donner des informations sur la manière dont les exigences visées au paragraphe 

1, point a), sont généralement interprétées et appliquées. Cette assistance comporte, le cas 

échéant, la remise d’un guide simple et indiquant la marche à suivre. Les informations sont 

exprimées de manière claire et intelligible ». 

Relativement à une prestation de services avec détachement de travailleurs, il apparaît donc 

que l'information doit viser les prestataires et les destinataires, être claire et non ambigüe, 

mise à jour, facilement accessible, et complétée par une assistance. 

Lues en combinaison avec les dispositions de la directive détachement, les dispositions 

précitées prennent tout leur sens. 

B. Le droit à l'information dans la directive détachement  

La directive détachement pose dans son article 4, paragraphe 3 que « Chaque État membre 

prend les mesures appropriées pour que les informations concernant les conditions de travail 

et d'emploi visées à l'article 3 soient généralement accessibles ». A ce titre, les Etats membres 

sont tenus de fournir aux entreprises toutes les informations relatives aux règles nationales 

telles qu'elles résultent de la transposition de la directive détachement. Force est de constater 

qu'à ce stade les choses se compliquent du fait de la grande diversité du contenu des règles, 

des dérogations permises et des modalités de leur application. 

1. L’information à délivrer 

L’article 3 de la directive détachement comprend 10 paragraphes listant les règles qui 

devraient être appliquées par le prestataire pour autant qu'elles soient en vigueur dans l'Etat 
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d'accueil. Ces règles impératives peuvent être de nature législative, réglementaire, 

administrative ou conventionnelle si les conventions collectives ou sentences arbitrales sont 

déclarées d'application générale. 

La principale difficulté rencontrée par les Etats membres réside dans la difficulté de rendre 

accessibles les obligations conventionnelles lorsque les règles impératives sont fixées par les 

partenaires sociaux. Cette difficulté a été soulignée par la commission européenne dans sa 

recommandation du 31 mars 200845. Il est vrai que le travail s'avère considérable en raison du 

nombre de conventions potentiellement concernées. 

Certains sites ont opté pour une présentation synthétique des accords applicables en indiquant 

pour chaque branche disposant d'un accord d'application générale ou faisant l'objet d'un décret 

si elle contient des règles dans le champ du noyau dur. Ainsi, le site allemand www.zoll.de 

propose une rubrique relative au détachement en 3 langues. Il fournit un tableau indiquant 

l'existence ou l'inexistence, par branche professionnelle, des obligations conventionnelles 

applicables46. Il est complété par une présentation des règles par branche et par catégories 

d'obligations sociales (salaire minimal, modulation du temps de travail). Si les extraits des 

conventions collectives ne sont pas traduits, un effort certain a été réalisé pour fournir en 3 

langues une information cruciale, celle relative aux salaires minimaux conventionnels47, 

principale violation constatée par les agents de contrôle consultés48. 

                                                 

45 Recommandation de la commission relative à l’amélioration de la coopération administrative dans le contexte 
du détachement du 31 mars 2008, (2008/C 85/01), JOUE C85/1 du 4 avril 2008.
46 http://www.zoll.de/fr_version/e0_aentg/c0_info_an/k0_arbeitsbedingungen/index.html
47 http://www.zoll.de/fr_version/e0_aentg/a0_info_ag/b0_mindestlohn/a0_uebersicht_mindestlohn/index.html
48 Pour plus de détails sur l’accessibilité linguistique des obligations conventionnelles, voir Partie II., p.136 et 
suiv..Pour plus de détails sur l’accessibilité aux conventions collectives, voir Partie II, p.146 et suiv.. 
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2. Les modalités retenues 

La présence des bureaux de liaison dans un article de la directive traitant à la fois de la 

coopération entre administrations et de l'information due au public49 a entrainé des pratiques 

divergentes dans les Etats membres étudiés. 

Certains Etats comme la France considèrent que les bureaux de liaison n'ont pas vocation à 

informer le public mais assurent uniquement une mission de coopération avec les 

administrations publiques étrangères. En conséquence, la page "détachement" du site internet 

du Ministère du travail de la solidarité et de la fonction publique, ne les mentionne pas du tout 

et l'utilisateur est renvoyé vers « les directions départementales du travail du lieu d’exécution 

de la prestation en France » sans autre précision. 

D'autres Etats membres comme la Belgique et le Luxembourg considèrent au contraire que 

cette mission relève des bureaux de liaison et ont mis en place au sein du bureau de liaison 

national une structure dédiée à la coopération et une structure dédiée à l'information des 

entreprises et des travailleurs. Cette division du bureau de liaison permet, avec les moyens 

appropriés, de s’assurer que la personne placée à la tête de chaque département bénéficie bien 

de la spécialisation nécessaire à sa fonction. Ces administrations s'acquittent ainsi des 

                                                 

49 Directive CE 96/71, Article 4 « Coopération en matière d'information  

1. Aux fins de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres, conformément aux législations et/ou 
pratiques nationales, désignent un ou plusieurs bureaux de liaison ou une ou plusieurs instances nationales 
compétentes. 

2. Les États membres prévoient une coopération entre les administrations publiques qui, conformément à la 
législation nationale, sont compétentes pour la surveillance des conditions de travail et d'emploi visées à 
l'article 3. Cette coopération consiste en particulier à répondre aux demandes d'informations motivées de ces 
administrations publiques relatives à la mise à disposition transnationale de travailleurs, y compris en ce qui 
concerne des abus manifestes ou des cas d'activités transnationales présumées illégales. 

La Commission et les administrations publiques visées au premier alinéa collaborent étroitement en vue 
d'examiner les difficultés qui pourraient surgir dans l'application de l'article 3 paragraphe 10. 

L'assistance administrative réciproque est fournie à titre gracieux. 

3. Chaque État membre prend les mesures appropriées pour que les informations concernant les conditions de 
travail et d'emploi visées à l'article 3 soient généralement accessibles. 

4. Chaque État membre communique aux autres États membres et à la Commission les bureaux de liaison et/ou 
les instances compétentes visés au paragraphe 1». 
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obligations inscrites dans la directive détachement et de celles de la directive services en 

matière d'assistance50. 

B. Le droit à information dans les règlements communautaires relatifs à la 

coordination des régimes de sécurité sociale 

Les règles fournies par les deux règlements entrés en vigueur au 1 mai 201051 ont renforcé le 

droit à l'information des personnes couvertes. La commission administrative pour la 

coordination des systèmes de sécurité sociale, chargée en particulier de « surveiller la qualité 

des services fournis aux usagers »52, y a consacré une décision intitulée « information à 

destination et provenance des citoyens »53. Les règlements communautaires visent  les 

usagers c'est-à-dire à la fois les personnes couvertes par les régimes de sécurité sociale et les 

entreprises, chacune de ces catégories étant bénéficiaires de droits et tenues d’obligations 

dans leurs rapports avec les régimes de sécurité sociale. 

L'article 3 du règlement 883/2004 stipule dans son paragraphe 1: « Les États membres 

veillent à ce que les informations nécessaires soient mises à la disposition des personnes 

concernées pour leur signaler les changements apportés par le règlement de base et le 

règlement d’application de manière à leur permettre de faire valoir leurs droits. Ils veillent en 

outre à la convivialité des services fournis ». L'article 76 §4 traitant de la coopération, vise 

indistinctement les institutions et les personnes couvertes et met à leur charge « une 

obligation mutuelle d’information et de coopération pour assurer la bonne application du 

présent règlement ». Lu en combinaison avec l'article 2 §1 du règlement d'application 

n°987/2009 du 16 septembre 2009, il prend un autre relief puisque les échanges entre les 

autorités, les institutions des États membres et les personnes couvertes « reposent sur les 

                                                 

50 Pour plus de détails sur l’assistance téléphonique, voir Partie II, p.169 et suiv.. 
51 Règlement  CE n°883/2004 du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, 
JOUE L166 du 30 avril 2004 et Règlement d’application CE n°987/2009 du 16 septembre 2009, fixant les 
modalités d’application du règlement (CE) no 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, JOUE  L284 du 30 octobre 2009. 
52 Article 89, §1 du Règlement CE n°987/2009 du 16 septembre 2009. 
53 CACSSS, “Information to and from citizens”, du 26 août 2009. 
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principes du service public, de l'efficacité, de l'assistance active, de la fourniture rapide et de 

l'accessibilité, y compris l'accessibilité en ligne, aux personnes handicapées et aux personnes 

âgées en particulier ».  

En matière de détachement ces deux règlements complètent la directive 96/71 en définissant  

aux articles 12 du règlement 883/2004, 14 et 15 du règlement 987/2009 les conditions 

d’utilisation des règles dérogatoires au principe en vertu duquel le travailleur salarié ou non 

salarié est soumis au régime de sécurité sociale de l’Etat dans lequel il exerce son activité 

professionnelle54. Un employeur souhaitant détacher des travailleurs dans un autre Etat 

membre est donc tenu par ces dispositions, dont la mise en œuvre suppose des démarches en 

amont de l’opération de détachement. 

L'information en matière de sécurité sociale fait figure de parent pauvre dans les dispositifs 

mis en place pour informer les prestataires et les destinataires de services de leurs obligations 

en matière de détachement. Elle est pourtant cruciale au vu des risques attachés dans certains 

Etats membres à l'absence des certificats attestant de l’affiliation des salariés au régime de 

sécurité sociale de l’Etat d’envoi lorsque cette lacune se conjugue avec d’autres infractions55. 

Par ailleurs, la lutte contre le travail illégal ayant eu pour effet de renforcer les collaborations 

entre les corps de contrôle des administrations du travail et de la sécurité sociale, des 

contrôles conjoints et/ou des échanges d'information renforcent les risques d’infraction pour 

le prestataire qui ne se serait pas conformé à ses obligations en matière de sécurité sociale. 

Le déficit d'information appréhendé du point de vue des publics concernés est patent: 

l’information est absente des sites d’information présentant les obligations en matière de 

détachement sous le seul angle du droit du travail. Elle peut être présente sur d’autres sites 

internet, notamment ceux mis en œuvre par les régimes de sécurité sociale, mais ces sites 

peuvent être difficiles d’accès, notamment parce que les sites mieux référencés des 

administrations du travail ne les mentionnent pas. 

                                                 

54 Article 11, §3,a) du Règlement n°883/2004 du 29 avril 2004 
55 Risque de requalification du détachement en emploi dissimulé de salariés impliquant le recouvrement des 
cotisations dans l'Etat de la prestation et la  solidarité éventuelle du destinataire de services au paiement des 
contributions.  
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Ce déficit peut avoir plusieurs explications. 

Les sites d'information bien référencés sont généralement développés par les administrations 

du travail focalisées sur la directive détachement, l'information délivrée est par conséquent 

centrée sur les règles applicables en droit du travail. 

Les règles en matière de sécurité sociale sont celles de l'Etat d'établissement et par conséquent 

les sites visant à informer prioritairement les entreprises prestataires établies dans un autre 

Etat membre ne se sentent pas responsables du respect des formalités propres à la sécurité 

sociale. 

En France par exemple, le site http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-

pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-salaries,407/le-detachement-temporaire-

en,2452.html ne fournit aucune information relative aux obligations du prestataire en matière 

de sécurité sociale. Le site du Centre de liaisons européennes et internationales de sécurité 

sociale (CLEISS)56 qui est pourtant bien documenté en matière de détachement, n'y est 

mentionné que dans une sous rubrique concernant les entreprises établies hors UE. 

Pourtant le site du CLEISS présente l'intégralité des différents règlements européens sous un 

format rendant les articles rapidement accessibles et en assure une présentation simplifiée. En 

matière de détachement, il présente les règles applicables en fonction de l'établissement de 

l'employeur et de la destination visée ainsi que les formulaires permettant de solliciter les 

attestations requises. 

La rubrique détachement du site allemand www.Zoll.de présente les mêmes défauts57. 

                                                 

56 Centre de liaisons européennes et internationales de sécurité sociale, organisme de liaison désigné en France , 
pour répondre aux demandes de renseignements et d'assistance aux fins de l’application du règlement de base et 
du règlement d'application et chargée d'accomplir les tâches qui lui incombent en vertu du titre IV du règlement 
d'application, www.cleiss.fr
57 Pour plus de détails sur les sites traitant de l’ensemble de l’information nécessaire aux acteurs, voir la Partie 
II, p.116 et suiv.. 
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Conclusion 

Certains Etats membres ont parfaitement saisi l'articulation entre les différentes obligations 

juridiques imposées par les outils communautaires et les ont mises en œuvre dans le champ de 

la prestation de services avec détachement. 

Le guichet unique belge en est une illustration: à partir du site du guichet unique tel que 

référencé sur le site de la Commission 

européenne58http://business.belgium.be/fr/gerer_votre_entreprise/ressources_humaines/detac

hement/index.jsp, l'utilisateur peut, en 4 langues, accéder à une rubrique détachement 

s'adressant, soit au prestataire établi sur le territoire national, soit au prestataire établi dans un 

autre Etat. Ce site renvoie vers la page "détachement" du portail des informations et services 

officiels de la Belgique 

http://www.belgium.be/fr/emploi/contrats_de_travail/detachement/detachement_en_belgique/

. 

A partir de cette page officielle, l'utilisateur accède aux informations clés et aux sites dédiés 

au détachement dans ses aspects droit du travail et déclarations obligatoires. L’information et 

les liens vers d’autres sites  tiennent compte du profil et de la demande de l’utilisateur : soit  il 

a la qualité de prestataire étranger et le site le renvoie vers le site du service public fédéral de 

l’emploi belge et vers le site lui permettant de déclarer son activité temporaire, soit il a qualité 

de prestataire national souhaitant détacher du personnel dans un autre Etat membre et le site 

le renvoie vers le portail lui permettant d'obtenir une attestation E 101/A159 avant de procéder 

au détachement. 

Le guichet unique luxembourgeois, http://www.guichet.public.lu/fr/entreprises/gestion-

juridique-commerciale/affaires-commerce/prestation-transfrontaliere-services/prestation-

transfrontaliere-services/index.html , peut également être cité en exemple puisqu'il présente 

une information complète sur le détachement dans la rubrique gestion juridique et 
                                                 

58 http://ec.europa.eu/internal_market/eu-go/index_fr.htm#be: le site indique les adresses internet des guichets 
uniques et ce référencement s'avère tout à fait utile au vu de la confusion régnant en la matière entre sites 
officiels et commerciaux, les seconds parvenant à être mieux référencés que les premiers !  
59 https://www.socialsecurity.be/site_fr/Applics/gotot/index.htm
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commerciale et renvoie par lien au site de l'ITM, http://www.itm.lu/detachement-de-

travailleurs. 

A l'opposé, le guichet unique français60, au vu de son contenu et de ses applications, apparaît 

particulièrement pauvre et inadapté aux besoins. Aucune information n'est délivrée en matière 

de prestation de services et encore moins en matière de détachement61. 

                                                 

60 http://www.guichet-entreprises.fr/mgun_accueil/
61 Pour plus d’informations sur les guichets uniques, voir la partie II, p.121 et suiv.. 
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CCHHAAPPIITTRREE  IIII..  QQUUEELLLLEE  IINNFFOORRMMAATTIIOONN  DDEELLIIVVRREERR  AAUUXX  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  SSUURR    LLEESS  

CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD''UUTTIILLIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  PPRREESSTTAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  

AAVVEECC  DDEETTAACCHHEEMMEENNTT  DDEE  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS??  

Dès lors que la nécessité de l'information, tant du point de vue des besoins des acteurs que du 

point de vue juridique est une évidence, il convient de s'interroger sur le contenu exact de 

l'information à délivrer. 

Expliciter les contraintes applicables suppose de fournir des informations portant sur les 

conditions de fond à remplir afin de pouvoir valablement utiliser la libre prestation de 

services avec détachement de travailleurs. Ces conditions sont dans certains cas identiques 

dans tous les Etats membres dans la mesure où, soit elles résultent directement du droit 

communautaire, soit elles résultent des interprétations fournies par la CJUE. Elles peuvent 

également être propres à chaque Etat selon les dispositifs d’information et de contrôle mis en 

place à l’égard des entreprises prestataires et destinataires. Ces conditions présentent un point 

commun : elles doivent être respectées en amont du détachement dans l’Etat d’établissement 

de l’entreprise (Section 1). L'information devrait également porter sur les règles applicables 

dans l'Etat d'accueil, en application de la directive détachement. Elle s’adresse alors plus 

spécifiquement aux entreprises prestataires étrangères et vise à les informer de leurs 

obligations sociales pendant la durée du détachement sur le territoire de l’Etat d’exécution de 

la prestation (Section 2). 

Section 1. Les conditions à remplir en amont du détachement de 

travailleurs 

L'entreprise souhaitant user de la libre prestation de services doit être avertie des conditions à 

remplir avant de procéder à un détachement de travailleurs. Certaines de ces conditions ont 

trait à son activité économique dans l'Etat où elle est établie et à la gestion de la main d'œuvre 

qu'elle souhaite détacher ; d'autres visent les formalités qu'elle devrait accomplir avant de 

procéder au détachement. L'information sur ces conditions de fond et de forme lui permettra 

de sécuriser son activité dans l'Etat d'accueil. 
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A. L'établissement dans un autre État membre  

La prestation de services avec détachement de travailleurs est principalement attractive  du 

fait de la possibilité offerte par les règlements communautaires de maintenir les salariés 

affiliés au régime de sécurité sociale de l'Etat d'envoi, les différences entre les niveaux de 

prélèvements à charge des employeurs pouvant être considérables. Or le bénéfice de ces 

dispositions est réservé aux entreprises établies dans l'Etat d'envoi. 

1. L'activité significative dans l'Etat d'origine 

Appelée à se prononcer sur les conditions d'utilisation de la dérogation permise par l'ancien 

article 14 du règlement 1408/71 autorisant le prestataire à se soustraire aux charges sociales 

imposées dans l’Etat de la prestation, la Cour de justice  a précisé que  « l’entreprise[---] ne 

peut bénéficier de l’avantage offert par cette disposition que si elle exerce normalement des 

activités dans l’Etat membre d’établissement »62. 

L'arrêt Plum précise que la dérogation en matière de détachement est applicable « dans la 

mesure où cette entreprise respecte les conditions régissant cette liberté de prestation des 

services »63. Or tel n’est pas le cas d’une « entreprise de construction, établie dans un État 

membre, qui envoie ses travailleurs sur le territoire d’un autre État membre dans lequel elle 

exerce la totalité de ses activités, à l’exception d’activités de gestion purement internes »64. 

Elle ne saurait dès lors se prévaloir des anciens règlements communautaires en matière de 

détachement. 

Ces règles ont été reprises par le  nouveau règlement (CE) N° 883/2004 du 29 avril 2004 

portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale et son règlement d’application N° 

 987/2009: l’article 12 du Règlement 883/2004 précise en effet, tant pour l’employeur que 

pour le travailleur non salarié, la nécessité d’exercer « normalement » ses activités dans l’Etat 

                                                 

62 CJCE du 10 février 2000, C-202/97, FTS, point 30, Recueil de jurisprudence 2000 page I-00883. 
63 CJCE du 9 novembre 2000, C-404/98, J. Plum, Recueil de jurisprudence 2000 page I-09379. 
64 CJCE, du 9 novembre 2000, C-404/98, J. Plum, point 19-22, op cit. 
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membre à partir duquel il procède au détachement65 . Le règlement d’application est plus 

précis encore puisqu’il reprend la jurisprudence mentionnée ci dessus. L’article 14.2. exige 

l’exercice « d’activités substantielles autres que des activités de pure administration interne 

sur le territoire de l’État membre dans lequel il est établi ». L’appréciation de ce critère doit 

tenir compte de « tous les facteurs caractérisant les activités de l’entreprise en question; les 

facteurs pertinents doivent être adaptés aux caractéristiques propres de chaque employeur et 

à la nature réelle des activités exercées »66. 

La Commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale  a précisé 

en 2009 les  critères d’appréciation à utiliser :  

« Pour déterminer, si nécessaire ou en cas de doute, si un employeur exerce généralement des 

activités substantielles sur le territoire de l’État membre où il est établi, l’institution 

compétente de ce dernier est tenue d’examiner l’ensemble des facteurs caractérisant les 

activités exercées par cet employeur tels que, notamment, :le lieu du siège de l’entreprise et 

de son administration, l’effectif du personnel administratif travaillant respectivement dans 

l’État membre d’établissement et dans l’autre État membre, le lieu où les travailleurs 

détachés sont recrutés et celui où sont conclus la plupart des contrats avec les clients,  la 

                                                 

65 Règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. Article 
12 « Règles particulières 

 1. La personne qui exerce une activité salariée dans un État membre pour le compte d'un employeur y exerçant 
normalement ses activités, et que cet employeur détache pour effectuer un travail pour son compte dans un 
autre État membre, demeure soumise à la législation du premier État membre, à condition que la durée 
prévisible de ce travail n'excède pas vingt-quatre mois et que la personne ne soit pas envoyée en remplacement 
d'une autre personne. 

2. La personne qui exerce normalement une activité non salariée dans un État membre et qui part effectuer une 
activité semblable dans un autre État membre demeure soumise à la législation du premier État membre, à 
condition que la durée prévisible de cette activité n'excède pas vingt-quatre mois ». 
66 Règlement n°  987/2009 du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application du règlement (CE) no 
 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale.  

« Article 14 Précisions relatives aux articles 12 et 13 du règlement de base  2. Aux fins de l’application de 
l’article 12, paragraphe 1, du règlement de base, les termes «y exerçant normalement ses activités» désignent 
un employeur qui exerce généralement des activités substantielles autres que des activités de pure 
administration interne sur le territoire de l’État membre dans lequel il est établi.  

Ce point est déterminé en tenant compte de tous les facteurs caractérisant les activités de l’entreprise en 
question; les facteurs pertinents doivent être adaptés aux caractéristiques propres de chaque employeur et à la 
nature réelle des activités exercées». 
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législation applicable aux contrats conclus par l’entreprise avec ses travailleurs, d’une part, 

et avec ses clients, d’autre part, les chiffres d’affaires réalisés pendant une période 

suffisamment caractéristique dans chaque État membre concerné, le nombre de contrats 

exécutés dans l’État d’envoi. Cette liste ne saurait être exhaustive, le choix des facteurs 

devant être adapté à chaque cas spécifique et tenir compte de la nature réelle des activités 

exercées par l’entreprise dans l’État d’établissement ». 67

2. Le contrôle de cette exigence 

Si l'exercice d'une activité «normale» dans l'Etat d'établissement  est une condition inscrite 

dans les règlements communautaires en matière de sécurité sociale, force est de constater 

qu'elle est devenue une condition de fond de l'usage de la libre prestation de services au vu de 

la jurisprudence de la CJUE. 

La réalité de l'entreprise fait l'objet d'investigations par les administrations de contrôle et 

notamment par les administrations du travail de l'Etat d'accueil; c'est l'une des questions 

essentielles sur lesquelles portent les échanges entre les bureaux de liaison. 

L'absence d'activité significative fait l'objet d'un contentieux abondant et permet d'invalider 

l'affiliation des salariés détachés dans l'Etat d'origine pour les soumettre au régime de l'Etat de 

la prestation de travail68. 

Certains Etats comme la France imposent au destinataire de la prestation de vérifier dès la 

conclusion du contrat, puis tous les 6 mois, que son cocontractant établi dans un autre Etat 

                                                 

67 Commission administrative de coordination des systèmes de sécurité sociale, décision A2 du 12 juin 2009, 
Journal officiel n° C 106 du 24/04/2010 p. 0005 – 0008.
68 CSAS 13.01.2006, CCSS c/ K-INDUSTRIE s.a., N° du reg.: CCSS 2006/0008, N° : 2005/0073, (CAAS-
20050314) 
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membre est en capacité de fournir les documents attestant de cet établissement69. Outre une 

activité significative dans l'Etat d'établissement, le prestataire doit être en capacité d'attester 

que les salariés qu'il détache sont régulièrement employés. 

B. L'emploi de salariés en situation régulière 

Le prestataire de services doit connaître avant le détachement la nature des exigences qui 

peuvent lui être imposées dans l'Etat de la prestation relativement aux liens qu'il entretient 

avec sa main d'œuvre. 

                                                 

69 Article L8222-4 code du travail : « Lorsque le cocontractant intervenant sur le territoire national est établi ou 
domicilié à l'étranger, les obligations dont le respect fait l'objet de vérifications sont celles qui résultent de la 
réglementation d'effet équivalent de son pays d'origine et celles qui lui sont applicables au titre de son activité 
en France ». 

Article D8222-7 code du travail  « La personne qui contracte, lorsqu'elle n'est pas un particulier répondant aux 
conditions fixées par l'article D. 8222-6, est considérée comme ayant procédé aux vérifications imposées par 
l'article L. 8222-4 si elle se fait remettre par son cocontractant établi ou domicilié à l'étranger, lors de la 
conclusion du contrat et tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution : 

 1° Dans tous les cas, les documents suivants :  

a) Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en application de l'article 286 ter 
du code général des impôts. Si le cocontractant n'est pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant 
son identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ;  
b) Un document attestant la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CEE) 
n° 1408 / 71 du 14 juin 1971 ou d'une convention internationale de sécurité sociale ou, à défaut, une attestation 
de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme français de protection sociale chargé du 
recouvrement des cotisations sociales incombant au cocontractant et datant de moins de six mois ;  
2° Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans le pays 
d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants :  

a) Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant 
cette inscription; 

 b) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 
mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et la nature de l'inscription au registre 
professionnel;  
c) Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l'autorité 
habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit 
registre ; 

3° Lorsque le cocontractant emploie des salariés pour accomplir une prestation de services d'une durée 
supérieure à un mois, une attestation sur l'honneur établie par ce cocontractant, certifiant de la fourniture à ces 
salariés de bulletins de paie comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 ou de documents 
équivalents. » 
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En effet la directive 96/71 indique dans son article 2 §1: « Aux fins de la présente directive, 

on entend par travailleur détaché, tout travailleur qui, pendant une période limitée, exécute 

son travail sur le territoire d'un État membre autre que l'État sur le territoire duquel il 

travaille habituellement ». 

L'employeur doit être en capacité d'attester de l'emploi régulier des salariés détachés en 

fournissant aux autorités de contrôle de l'Etat d’accueil certaines données précisées par la 

CJUE. 

1. L'absence de nécessité d'un contrat de travail d'une certaine ancienneté 

Les décisions rendues par la CJUE en application de cet article ont permis de dégager un 

principe de base: la notion d’ « emploi régulier et habituel » ne pose pas une « condition de 

résidence ou d’emploi d’une durée déterminée dans l’État d’établissement de l’entreprise 

prestataire de service »70. 

Les salariés d'une entreprise établie dans un État membre qui sont détachés dans un autre État 

membre en vue d’y effectuer une prestation de services, « ne prétendent pas accéder au 

marché de l’emploi de ce second État, dès lors qu’ils retournent dans leur pays d’origine ou 

de résidence après l’accomplissement de leur mission »71. Cette considération a généré 

plusieurs conséquences favorables au prestataire. 

Il ne peut être exigé du prestataire qu'il justifie d'une période préalable d’emploi du salarié 

détaché, la Cour considérant  que « l’obligation faite à une entreprise prestataire de services 

de signaler, préalablement à un détachement, aux autorités locales la présence d’un ou de 

plusieurs travailleurs salariés à détacher, la durée prévue de cette présence et la ou les 

prestations de services justifiant le détachement constitue une mesure aussi efficace et moins 

restrictive que l’exigence en cause »72 . 

Toutefois cette jurisprudence était contrariée par les exigences tirées de l'ancien règlement 

1408/71 qui stipulait à l'article 14§ 1 a) que le salarié détaché était une personne exerçant 
                                                 

70 CJUE du 19 janvier 2006, C-244/04, Com c/RFA, Recueil de jurisprudence 2006 page I-00885.  
71 CJUE 21 septembre 2006, C-168/04, COM c/ Autriche, Recueil de jurisprudence 2006 page I-09041. 
72 CJUE du 21 septembre 2006, op cit. 
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"une activité salariée sur le territoire d'un État membre au service d'une entreprise dont elle 

relève normalement".  

Cette contrariété est désormais levée puisque le nouveau règlement 883/2004, à l' article 12,  

a supprimé cette condition73. Le règlement d'application a renforcé l'affaiblissement du lien 

contractuel liant le prestataire au salarié qu'il détache en précisant dans son article 14 : «  1. 

Aux fins de l'application de l'article 12, paragraphe 1, du règlement de base, une personne 

qui exerce une activité salariée dans un État membre pour le compte d'un employeur y 

exerçant normalement ses activités, et que cet employeur détache dans un autre État membre 

peut être une personne recrutée en vue de son détachement dans un autre État membre, à 

condition qu'elle soit, juste avant le début de son activité salariée, déjà soumise à la 

législation de l'État membre dans lequel est établi son employeur ». 

2. La régularité en cas d'emploi de ressortissants d'Etats tiers 

L’emploi de ressortissants d’Etats tiers (hors UE, EEE et Suisse) est fréquent dans les 

opérations de détachement. La directive 2009/52 du 18 juin 200974, dont la transposition doit 

être effective au 20 juillet 2011, a toutefois renforcé les obligations de l'employeur75 et exigé 

des sanctions « effectives, proportionnées et dissuasives à l'encontre de l'employeur 

concerné »76 qui ne respecterait pas les conditions relatives à l’emploi des ressortissants 

d’Etats tiers. 

                                                 

73 Règlement n° 883/2004, Article 12 « Règles particulières 1. La personne qui exerce une activité salariée dans 
un État membre pour le compte d’un employeur y exerçant normalement ses activités, et que cet employeur 
détache pour effectuer un travail pour son compte dans un autre État membre,... ». 
74Directive 2009/52 du 18 juin 2009, JOUE  L 168/24 du 30 juin 2009. 
75 Article 4 de la directive 2009/52 du 18 juin 2009 : « Obligations incombant aux employeurs 

1. Les États membres imposent aux employeurs les obligations  suivantes:  

 a) exiger que les ressortissants de pays tiers, avant d’occuper l’emploi, disposent d’un titre de séjour ou d’une 
autre autorisation de séjour valables et les présentent à l’employeur; 

b) tenir, au moins pendant la durée de la période d’emploi, une copie ou un relevé du titre de séjour ou d’une 
autre autorisation de séjour, à la disposition des autorités compétentes des États membres en vue d’une 
éventuelle inspection; 

c) notifier aux autorités compétentes désignées par les États membres le début de la période d’emploi d’un 
ressortissant de pays tiers dans un délai fixé par chaque État membre». 
76 Articles 5, 6 et 7 de la directive 2009/52. 
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L’employeur doit par conséquent connaître les règles spécifiques relatives à cette catégorie de 

main d’œuvre. La CJUE s’est prononcée sur la nature des informations exigibles dans l’Etat 

d’exécution de la prestation : « une simple déclaration préalable attestant que les travailleurs 

concernés sont en situation régulière, notamment au regard des conditions de résidence, 

d’autorisation de travail et de couverture sociale, dans l’État membre où cette entreprise les 

emploie". Cette exigence "n’excède pas ce qui est nécessaire pour prévenir les abus auxquels 

peut donner lieu la mise en œuvre de la liberté de prestation des services »77. Il ne peut être 

tenu de fournir les autorisations de séjour et d'emploi de ces travailleurs. Il faut et il suffit que 

les formalités soient respectées dans l'Etat d'établissement et que l'employeur atteste dans sa 

déclaration qu'ils sont en situation légale. Les autorités de contrôle pourront alors solliciter les 

administrations publiques de l’Etat d’origine notamment par échanges d'informations entre 

bureaux de liaison et l’employeur devra être en capacité de fournir les éléments demandés à 

l'administration de l'Etat de son établissement. 

C. L'affiliation des salariés au régime de sécurité sociale de l'État 

d'établissement  

L'intérêt majeur du détachement réside dans la faculté ouverte par les articles 14 du règlement 

1408/71 et le nouvel article 12 du Règlement n°883/2004 qui a vocation à le remplacer 

 depuis le 1 mai 201078. Cette dérogation a pour « objet de promouvoir la libre prestation des 

services au bénéfice des entreprises qui en font usage en envoyant des travailleurs dans 

d’autres Etats membres que celui dans lequel elles sont établies. En effet elle vise à 

surmonter les obstacles susceptibles d’entraver la libre circulation des travailleurs et 

                                                 

77 CJUE du 21 octobre 2004, C-445/03, COM /LUX, Recueil de jurisprudence 2004 page I-10191 

 et CJUE du 1 octobre 2009, C-219/08, COM c/ Belgique,  JO C 282 du 21.11.2009.
78 Article 12 du Règlement n° 883/2004 « La personne qui exerce une activité salariée dans un État membre 
pour le compte d’un employeur y exerçant normalement ses activités, et que cet employeur détache pour 
effectuer un travail pour son compte dans un autre État membre, demeure soumise à la législation du premier 
État membre ». 
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également à favoriser l’interpénétration économique en évitant des complications 

administratives en particulier pour les travailleurs et les entreprises »79. 

1. L'affiliation préalable au régime de sécurité sociale de l'Etat d'établissement 

Le détachement de travailleurs dans un autre Etat membre suppose que les salariés soient 

régulièrement affiliés au régime de sécurité sociale de l’Etat d’envoi et que l’employeur 

sollicite des institutions compétentes une attestation (A1/ ex E101) qui sera nécessaire dans 

l’Etat d’exécution de la prestation. 

La délivrance de ce certificat, a été prévue par l’article 11 de l'ancien Règlement d’application 

574/72  et par le Règlement d'application 987/0980 . Pendant la période transitoire, jusqu'au 30 

avril 2012, et conformément à la décision E1 du 12 juin 2009 de la CACSSS, les formulaires 

E 101 établis au moyen d'un applicatif peuvent continuer à être délivrés dans le cadre du 

nouveau règlement en lieu et place du document portable A1 : « les formulaires E, les 

documents et les cartes européennes d’assurance maladie (y compris les certificats 

provisoires de remplacement) délivrés avant la date d’entrée en vigueur des règlements (CE) 

no 883/2004 et (CE) no 987/2009 restent valables et sont pris en considération par les 

autorités des autres États membres même après cette date, jusqu’au terme de leur période de 

validité ou jusqu’à leur retrait ou leur remplacement par les documents délivrés ou 

communiqués au titre des règlements (CE) no 883/2004 et (CE) no 987/2009 » 81. 

                                                 

79 CJCE du 10 février 2000, C-202/97, FTS, point 28, op cit.  
80 Règlement n°987/09 du 16 septembre 2009 fixant les modalités d'application du règlement (CE) n° 883/2004. 
Article 15 : «  Sauf disposition contraire de l'article 16 du règlement d'application, lorsqu'une personne exerce 
son activité dans un État membre autre que l'État membre compétent conformément au titre II du règlement de 
base, l'employeur ou, si la personne n'exerce pas une activité salariée, la personne concernée en informe, 
préalablement lorsque c’est possible, l'institution compétente de l'État membre dont la législation est 
applicable. Cette institution met sans délai à la disposition de la personne concernée et de l'institution désignée 
par l'autorité compétente de l'État membre où l'activité est exercée des informations sur la législation 
applicable à la personne concernée, conformément à l'article 11, paragraphe 3, point b), ou à l'article 12 du 
règlement de base ».
81 Décision A1 de la commission administrative de coordination des systèmes de sécurité sociale du 12 juin 2009 
établissant les modalités pratiques concernant la période transitoire aux fins de l’échange de données par voie 
électronique visé à l’article 4 du règlement (CE) no 987/2009 du Parlement européen et du Conseil, JO C 106 du 
24 avril 2010. 
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Encore faut il que l'employeur ait procédé à cette affiliation et qu'il puisse en attester dans 

l'Etat d'accueil. 

2. L’utilité du certificat E 101/ A1 

Le certificat à solliciter auprès des institutions compétentes de l’Etat d’origine, permet à la 

fois de poser une présomption du maintien au régime de sécurité sociale de cet Etat et 

d'attester que le salarié est présent dans le cadre d'un détachement. 

En effet, la présentation du formulaire A1 crée une présomption d'affiliation au régime de 

sécurité sociale liant l'organisme compétent et les juges de l'État d'accueil. Aussi longtemps 

que le certificat E101/A1 n’est pas retiré ou déclaré invalide, l’institution compétente de 

l’État d'accueil ne saurait soumettre les travailleurs en question à son propre régime de 

sécurité sociale82. 

L'absence de cette attestation peut, selon la législation de l'Etat de la prestation, induire des 

poursuites au titre du travail illégal. En France, cet élément conjugué avec une infraction à la 

législation sur le prêt de main d’œuvre, sur l’emploi de travailleurs étrangers non munis d’un 

titre de travail et sur le travail dissimulé permet des poursuites pénales pouvant atteindre le 

destinataire de services83. 

Les agents de contrôle des Etats d’accueil sont en droit de demander cette attestation qui 

garantit au prestataire le droit de déroger au principe de base des règlements communautaires 

qui veut que le travailleur soit affilié au régime de sécurité sociale de l'Etat dans lequel il 

travaille84 . 

L'arrêt de la CJUE du 1er octobre 200985 a également validé un autre usage du certificat: ce 

document peut être sollicité des travailleurs détachés, ressortissants d'Etat tiers comme moyen 

                                                 

82 CJUE 26 janvier 2006, C 2/05,  aff. Herbosh Kiere, Recueil de jurisprudence 2006 page I-01079. 
83 Cour de cassation, chambre criminelle du 8 juin 2010, N° de pourvoi: 07-87289, publiée au Bulletin.  
84 Article 11, § 3 point a) du Règlement n° 883/2004 : « la personne qui exerce une activité salariée ou non 
salariée dans un État membre est soumise à la législation de cet État membre ». 
85 CJUE du 1octobre 2009,C-219/08, Aff. Commission c/Belgique, op cit. 
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parmi d'autres de prouver qu’ils sont présents sur le territoire dans le cadre d’un détachement 

et qu’ils sont par conséquent dispensés de permis de travail. 

Dans cette logique, et même si la CJUE a admis que ce certificat puisse être fourni en cours 

de détachement voire même postérieurement à celui-ci86, il reste préférable qu'il soit délivré 

avant le début de la période concernée . 

D. Les formalités administratives : la déclaration préalable de détachement 

Près de la moitié des États membres imposent aux prestataires de services détachant des 

travailleurs sur leur territoire, de procéder à une déclaration préalable de détachement à leurs 

autorités87. Toutefois certaines législations ne l'imposent que dans certains secteurs 

professionnels (cas de l'Allemagne) ou en exonèrent certaines activités (cas de la Belgique). 

La déclaration préalable peut être exigée en sus d'autres déclarations concomitantes, comme 

c'est le cas au Luxembourg qui exige une « notification d'une prestation de services 

occasionnelle et temporaire » adressée au Ministère des classes moyennes. 

1. La validité de principe de la déclaration préalable 

Ce système de déclaration préalable, selon les formalités exigées par les Etats membres, peut 

constituer, dans certains cas, une entrave à la libre prestation de services. Néanmoins, la 

CJUE a jugé que certaines formalités pouvaient être maintenues lorsqu’elles répondent « à 

une raison impérieuse d’intérêt général qui n’est pas déjà sauvegardée par les règles 

auxquelles le prestataire est soumis dans l’Etat membre où il est établi, qu’elle soit propre à 
                                                 

86 CJUE du 30 mars 2000, C178/97, point 53 et 54 aff. Banks, Recueil de jurisprudence 2000 page I-
02005 : « En outre, en délivrant le certificat E 101 en vertu de l'article 11 bis, l'institution compétente d'un État 
membre se borne à déclarer que le travailleur non salarié concerné demeure soumis à la législation de cet État 
membre tout au long d'une période donnée au cours de laquelle il effectue un travail sur le territoire d'un autre 
État membre. Or, une telle déclaration, s'il est préférable qu'elle intervienne avant le début de la période 
concernée, peut aussi être effectuée au cours de cette période, voire après son expiration.  

 Rien ne s'oppose, dans ces conditions, à ce que le certificat E 101 produise, le cas échéant, des effets 
rétroactifs ». 
87 Extrait de la communication de la Commission : "Orientations concernant le détachement de travailleurs 
effectué dans le cadre d'une prestation de services", 04 avril 2006, SEC(2006) 439.  Il s’agit des Etats suivants : 
Autriche, Belgique, Allemagne, Espagne, France, Grèce, Luxembourg, Hongrie, Lettonie, Malte, Pays-Bas et 
Portugal. 

 54



garantir la réalisation de l’objectif qu’elle poursuit et qu’elle n’aille pas au delà de ce qui est 

nécessaire pour l’atteindre»88. 

2. Le contenu de la déclaration préalable 

Chaque Etat est libre de déterminer le contenu de la déclaration préalable sous réserve que 

son contenu soit nécessaire pour prévenir les abus dans l'Etat de la prestation. 

La déclaration préalable se limitant à « signaler, préalablement à un détachement, aux 

autorités locales la présence d’un ou de plusieurs travailleurs salariés à détacher, la durée 

prévue de cette présence et la ou les prestations de services justifiant le détachement »89 est 

considérée comme valable. 

La déclaration préalable « attestant que les travailleurs concernés sont en situation régulière, 

notamment au regard des conditions de résidence, d’autorisation de travail et de couverture 

sociale, dans l’État membre où cette entreprise les emploie [est] une mesure qui, en principe, 

n’excède pas ce qui est nécessaire pour prévenir les abus auxquels peut donner lieu la mise 

en œuvre de la liberté de prestation des services »90. 

Les déclarations préalables présentent un noyau dur globalement similaire: identification de  

l’entreprise détachante, identification des salariés, dates du début du détachement et durée 

prévisible, lieux d'exécution de la prestation91. 

Ce contenu minimal permet aux administrations de procéder aux contrôles nécessaires en vue 

de garantir le respect des règles sociales de l'Etat d'accueil. 

Certains formulaires exigent des informations complémentaires précises telles que  les 

horaires de travail, les périodes de repos (cas de la France et de la Belgique), le niveau des 

salaires (cas de la France) ou la date de conclusion du contrat de travail. Dans le cas du 

                                                 

88 CJUE du 21 octobre 2004, Commission/Luxembourg, C-445/03, Rec. p. I-10191.
89 CJCE du 21 09 2006, C-168/04, Com/ République d'Autriche, op cit . 
90 CJUE du 21 octobre 2004, Commission/Luxembourg, C-445/03, Rec. p. I-10191, point 46; CJUE du 19 
janvier 2006, Commission/Allemagne, C-244/04, Rec. p. I-885, points 41 et 42. 
91 A titre d'exemple: pour le Luxembourg: article L. 142-2 du code du travail. Pour la Belgique: article 4§1 de 
l'arrêté royal du 20 mars 2007, le Moniteur Belge du 28 mars2007, p16981.Pour la RFA: article 18, al1 et2 de la 
Loi AEntG. Pour la France : R 1263-3 du code du travail.
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Luxembourg, ces renseignements ne sont pas demandés mais le prestataire doit fournir 

l'adresse de la personne qui sera en possession des documents sociaux sur le territoire du lieu 

d'exécution de la prestation. 

Enfin certaines déclarations exigent l'identification de l'utilisateur (Belgique) ou du donneur 

d'ordre (France) alors que d'autres se contentent du lieu d'exécution de la prestation (RFA, 

Luxembourg). 

Par ailleurs la déclaration exigée en Allemagne contient une clause par laquelle le prestataire 

s'engage à respecter les règles sociales de l'Etat d'accueil telles qu'elles résultent de l'AEntG. 

(Loi sur le détachement des travailleurs). 

3. L’usage de la déclaration préalable 

L'usage de la déclaration préalable traduit plus l'état de l'organisation interne de 

l'administration qui réceptionne ces déclarations, généralement les administrations qui sont en 

charge du contrôle des détachements,  que les contrôles que laissent envisager la teneur des 

informations demandées. En clair, l'exigence quant au contenu n'est pas synonyme de contrôle 

renforcé. 

La gestion électronique des déclarations préalables permet  la simplification des formalités 

pour le prestataire qui entre les données requises via le portail dédié aux déclarations 

préalables. En Belgique, ce portail est http://www.limosa.be . Cet outil n'est qu'un élément 

d'une base de données beaucoup plus ambitieuse "GENESIS" (Gathering Evidences from 

National Enquiries for Social Inspection Services), qui regroupe d'autres bases de données 

provenant d'autres déclarations sociales, telles que celles exigées des entreprises établies en 

Belgique (déclaration d'embauche, affiliation à la sécurité sociale (Dimona)), demande 

d'attestation E101/A1 pour les entreprises établies sur le territoire et souhaitant détacher des 

salariés dans un autre Etat membre (Gotot out), réception des attestations E101/A1 des 

administrations étrangères (Gotot in). L'objectif, à terme, est de parvenir à un guichet unique 

pour les entreprises étrangères, leur permettant de fournir des données uniques à usage 

multiple. Du point de vue de l'administration, un tel outil permet non seulement de gérer des 

statistiques fiables au plan national,  mais également de mettre à la disposition des agents des 

administrations concernées les données nécessaires à leur champ de contrôle, qu'ils exercent 

sur le champ du droit du travail ou de la sécurité sociale. 
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L'absence de déclaration est différemment traitée selon les législations internes : de l'amende 

pouvant atteindre 30 000€ en Allemagne 92 à la contravention de 4ème classe soit au plus 

750€ pour la législation française 93. 

Elles peuvent impliquer le destinataire qui peut être tenu au lieu et place du prestataire 

défaillant de procéder à la déclaration, sous peine de sanctions (cas de la Belgique). 

Section 2 Les règles applicables pendant le détachement des travailleurs  

Dès lors que le prestataire se sera assuré qu'il remplit les conditions précitées, il va, en sa 

qualité d'employeur juridique, être tenu de respecter certaines dispositions de la législation du 

travail de l'Etat d'exécution de la prestation. 

Ces règles s'appuient sur une règle de fond en matière de détachement : le maintien d’un lien 

organique entre l’employeur et le travailleur détaché pendant le détachement. Elle découle 

tant de la directive détachement94 que de l'interprétation du Règlement communautaire 

n°883/200495. 

Pour vérifier l’existence du lien organique entre l’employeur et son salarié et son maintien 

pendant toute l’opération de détachement «il y a lieu de prendre en compte un faisceau 

d’éléments, notamment la responsabilité en matière de recrutement, de contrat de travail, de 

rémunération (sans préjudice d’éventuels accords entre l’employeur de l’Etat d’envoi et 

                                                 

92 Article 18§1 Loi AEntG: pour ommission de transmettre, ommission de transmettre en temps utile, déclaration 
incorrecte, non complète ou contraire aux formes prescrites. 
93 R1264-1 du code du travail. 
94 Article 1,§3  de la Directive détachement. 
95 Article 1 §1a), b) et c) de la Directive 96/71/CE du parlement européen et du conseil du 16 décembre 1996, 
article et Décision A2 du 12 juin 2009 de la commission administrative des communautés européennes pour la 
sécurité sociale des travailleurs migrants contenant la liste des différentes conditions nécessaires à l’application 
de l’article 12 du règlement 883/2004. Considérant 3 et 4 : « À cet égard, la première condition décisive pour 
l’application de l’article 12, paragraphe 1, dudit règlement est l’existence d’un lien organique entre 
l’employeur qui a embauché le travailleur et celui-ci. La protection du travailleur et la sécurité juridique à 
laquelle ce dernier et l’institution à laquelle il est affilié peuvent prétendre exigent que toutes les garanties 
soient données quant au maintien du lien organique pendant la période du détachement ». 
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l’entreprise de l’Etat d’emploi concernant le versement de la rémunération aux travailleurs) 

et de licenciement et le pouvoir de déterminer la nature du travail» 96. 

A. La détermination de la législation en matière de droit du travail 

L’entreprise prestataire est tenue de respecter dans l’Etat d’exécution de la prestation, les 

règles énoncées à l’article 3 de la directive détachement. Les Etats ont par conséquent tous 

mis à disposition sur des sites internet une information relative à la teneur de ces obligations 

même si, en raison des sources et de l’importance de ces règles, cette information s’avère 

complexe à délivrer. 

1. L'identification des règles sociales applicables dans l'Etat d'accueil  

La détermination des règles applicables aux entreprises prestataires étrangères relève d’un 

système complexe mais visant à éviter les pratiques de dumping social et à protéger les 

conditions de travail et d'emploi des travailleurs détachés. 

Ces conditions d’emploi minimales recouvrent un certain nombre de matières définies  à 

l'article 3, §1 de la directive 96/7197 : « Les États membres veillent à ce que, quelle que soit la 

loi applicable à la relation de travail, les entreprises visées à l'article 1er paragraphe 1 

garantissent aux travailleurs détachés sur leur territoire les conditions de travail et d'emploi 

concernant les matières visées ci-après  [------------] 

a) les périodes maximales de travail et les périodes minimales de repos; 

b) la durée minimale des congés annuels payés; 

c) les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires; le 

présent point ne s'applique pas aux régimes complémentaires de retraite professionnels; 

                                                 

96 Décision A2 du 12 juin 2009 de la commission administrative des communautés européennes pour la sécurité 
sociale des travailleurs migrants contenant la liste des différentes conditions nécessaires à l’application de 
l’article 12 du règlement 883/2004 : article 1.2 et article 1.3. 
97 Directive 96/71/CE du parlement européen et du conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services. 
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d) les conditions de mise à disposition des travailleurs, notamment par des entreprises de 

travail intérimaire; 

e) la sécurité, la santé et l'hygiène au travail; 

f) les mesures protectrices applicables aux conditions de travail et d'emploi des femmes 

enceintes et des femmes venant d'accoucher, des enfants et des jeunes; 

g) l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que d'autres dispositions en matière 

de non-discrimination». 

Ces règles peuvent ou doivent être écartées dans des cas précis conformément aux 

paragraphes 2, 3 ,4 et 5 de l'article 3. Par conséquent l'information devra faire apparaître les 

dérogations obligatoires et facultatives éventuelles appliquées dans l'Etat d'accueil, au taux de 

salaire minimal, au temps de travail et de repos et indiquer les règles pesant plus 

particulièrement sur les entreprises de travail temporaire. 

2. Mise en œuvre dans l'État 

La directive n'admet l'application de ces règles au prestataire que si elles sont fixées par « des 

dispositions législatives, réglementaires ou administratives et/ou par des conventions 

collectives ou sentences arbitrales déclarées d'application générale » applicables aux 

activités dans le domaine de la construction visées en annexe. Mais elle admet aussi que les 

Etats membres puissent imposer « aux entreprises nationales et aux entreprises d'autres 

États, d'une façon égale: 

- des conditions de travail et d'emploi concernant des matières autres que celles visées 

au paragraphe 1 premier alinéa, dans la mesure où il s'agit de dispositions d'ordre 

public; 

- des conditions de travail et d'emploi fixées dans des conventions collectives ou 

sentences arbitrales au sens du paragraphe 8 et concernant des activités autres que 

celles visées à l'annexe »98. 

                                                 

98 Article 3 §10 de la Directive 96/71 
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L’importance des règles sociales applicables sera variable selon que l'Etat s'en tient à la stricte 

application de l'article 3§1, tiret 1 et 2 (application des dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives et/ou par des conventions collectives ou sentences 

arbitrales déclarées d'application générale concernant les activités dans le domaine de la 

construction) ou selon qu'il a décidé d'utiliser l'article 3 §10. 

A titre d'exemples, la France99 et le Luxembourg100 ont fait usage de cette dernière faculté, le 

Luxembourg ayant révisé récemment certaines de ses dispositions considérées comme non 

conformes par la CJUE101. 

                                                 

 

 

99 Article L1262-4 du code du travail « Les employeurs détachant temporairement des salariés sur le territoire 
national sont soumis aux dispositions légales et aux stipulations conventionnelles applicables aux salariés 
employés par les entreprises de la même branche d'activité établies en France, en matière de législation du 
travail, pour ce qui concerne les matières suivantes :1° Libertés individuelles et collectives dans la relation de 
travail ; 2° Discriminations et égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 3° Protection de la 
maternité, congés de maternité et de paternité, congés pour événements familiaux ; 4° Conditions de mise à 
disposition et garanties dues aux salariés par les entreprises exerçant une activité de travail temporaire ; 5° 
Exercice du droit de grève ; 6° Durée du travail, repos compensateurs, jours fériés, congés annuels payés, 
durée du travail et travail de nuit des jeunes travailleurs ; 7° Conditions d'assujettissement aux caisses de 
congés et intempéries ; 8° Salaire minimum et paiement du salaire, y compris les majorations pour les heures 
supplémentaires ; 9° Règles relatives à la santé et sécurité au travail, âge d'admission au travail, emploi des 
enfants ;10° Travail illégal. » 

100 Article L 010-1 du code du travail luxembourgeois : « Constituent des dispositions d’ordre public 
applicables à tous les salariés exerçant une activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toutes les 
dispositions légales, réglementaires, administratives, ainsi que celles résultant de conventions collectives 
déclarées d’obligation générale ou d’une décision d’arbitrage ayant un champ d’application similaire à  celui 
des conventions collectives d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social 
interprofessionnel déclaré d’obligation générale ayant trait: 

 1. au contrat de travail écrit ou au document établi en vertu de la directive 91/533/CEE du 14 octobre 1991 
relative à l’obligation de l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la 
relation de travail; 2. au salaire social minimum et à l’adaptation automatique du salaire à l’évolution du coût 
de la vie; 3. à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire; 4. au 
congé payé; 5. aux congés collectifs; 6. aux jours fériés légaux; 7. à la réglementation du travail intérimaire et 
du prêt de main-d’œuvre; 8. à la réglementation du travail à temps partiel et à durée déterminée; 9. aux 
mesures de protection applicables aux conditions de travail et d’emploi des enfants et des jeunes, des femmes 
enceintes et des femmes venant d’accoucher; 10. à la non-discrimination; 11. aux conventions collectives de 
travail; 12. à l’inactivité obligatoire conformément à la législation sur le chômage intempéries et le chômage 
technique; 13. au travail clandestin ou illégal, y compris les dispositions concernant les autorisations de travail 
pour salariés non ressortissants d’un Etat membre de l’Espace économique européen; 14. à la sécurité et la 
santé des salariés sur le lieu de travail en général et plus particulièrement aux prescriptions minimales de 
sécurité et de santé établies par voie de règlement grand-ducal sur base de l’article L. 314-2. »  
101 CJUE Commission c/ Luxembourg 19 juin 2008, aff. C 319/06. 

Nouvel article L141-1 du code du travail luxembourgeois : « (1) Les dispositions du paragraphe 1er de l’article 
L. 010-1, à l’exclusion des points 1, 8 et 11, sont applicables aux entreprises qui, dans le cadre d’une prestation 
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En présence d'un dispositif conventionnel étendu par branche professionnelle, l'information à 

délivrer peut s'avérer complexe. 

La rubrique détachement du site internet de l’administration allemande indique les 

dispositions législatives et réglementaires applicables et les secteurs professionnels dans 

lesquels une convention collective est applicable aux travailleurs détachés102. Le 

prestataire/employeur n’a pas accès au contenu précis des règles s’il ne maîtrise par la langue 

allemande mais il est rendu attentif  à l'existence de ces règles conventionnelles par un tableau 

traduit en 2 langues. 

La Belgique indique dans la rubrique détachement du site internet du Service public fédéral 

de l’emploi  du travail et de la concertation sociale 103 les règles légales et conventionnelles 

en 3 langues avec traduction des accords collectifs. Mais le site indique « Vous  pouvez 

obtenir à titre d'exemples, des renseignements supplémentaires en consultant les documents 

relatifs aux Commissions paritaires suivantes… ». 

Le prestataire qui n'entrerait pas dans le champ professionnel visé ne sait donc pas  s'il est 

susceptible d'être visé par d'autres accords que ceux listés. 

La France se contente de renvoyer le prestataire sur le site à partir duquel toutes les 

conventions collectives étendues peuvent être consultées. Mais outre la difficulté d'identifier 

la convention et les accords portant sur des points particuliers qui relèvent du noyau dur des 

règles, et  leur extension, le site n'est proposé qu'en français. Il est donc tout à fait impossible 

                                                                                                                                                         

de services transnationale, détachent des salariés sur le territoire du Grand-Duché, à l’exception des 
entreprises de la marine marchande maritime.  

L’adaptation automatique des salaires à l’évolution du coût de la vie prévue au point 2. du paragraphe (1) de 
l’article L. 0101 s’applique, pour les salariés détachés, uniquement par rapport au salaire social minimum 
légal ou par rapport aux taux de salaires minima applicables dans le secteur, la branche et/ou la profession par 
application d’une convention collective déclarée d’obligation générale». 
102 www.zoll.de: les secteurs visés sont:  Collecte et traitement des déchets, Formation initiale  et continue, 
Bâtiment et travaux publics, Travaux spéciaux dans des mines de houille, Services de messagerie, Couverture de 
bâtiments, Electricité, Horticulture, paysagisme et construction de terrains de sports, Nettoyage industriel, 
Montage d'échafaudages, Peinture et vernissage, Travaux de montage sur les chantiers, Secteur des soins à la 
personne, Services de sécurité, Taille et sculpture de la pierre , Services de blanchisserie dans l'entreprise du 
client destinataire. 
103 http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6224.
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pour un prestataire de connaître ses contraintes juridiques lorsqu’elles résultent de dispositifs 

conventionnels. 

La seule exception notable dans le paysage de l'information par internet est le site développé 

par les partenaires sociaux européens du secteur de la construction : le site www.posting-

workers.eu développé par la Fédération de l'industrie européenne de la construction (FIEC) et 

la Fédération européenne des travailleurs de la construction et du bois (EFBWW). Ce site 

présente, pour les 27 Etats membres, une information propre à chaque Etat, en fournissant les 

informations essentielles, c'est-à-dire la législation nationale applicable en vertu de la 

directive détachement et les coordonnées des sites internet des partenaires sociaux nationaux 

du secteur professionnel. L'information est fournie dans la langue de l'Etat sollicité et en 

anglais. 

Sa spécificité, un seul secteur professionnel traité, facilite la mise à disposition 

d'informations. Il est le seul à fournir très exactement des grilles de classification issues des 

conventions collectives et les niveaux de salaires associés. 

En l'absence d'informations précises sur le site internet, il apparaît indispensable de fournir 

une assistance téléphonique multilingue aux prestataires. Ceci d'autant que l'ensemble de ces 

règles peuvent éventuellement être écartées au profit de la législation de l'Etat d'origine.104

B. L'application des règles analogues ou plus favorables de l'Etat d'origine 

Les règles de l'Etat d'accueil peuvent être écartées  « dans la mesure où l’intérêt (défendu par 

cette réglementation) n'est pas sauvegardé par les règles auxquelles le prestataire est soumis 

dans l'État membre où il est établi »105,  lorsque les salariés « jouissent déjà, par application 

de la loi ou de conventions collectives dans l’État membre d’origine, de conditions de travail 

et d’emploi plus favorables en ce qui concerne des matières visées par ladite disposition »106. 

                                                 

104 Pour plus d’informations sur la manière dont les sites tentent de présenter les dispositifs conventionnels, voir 
la partie II, p.146 et suiv. 
105 CJUE 25 octobre 2001, Affaire C-49/98, FINALARTE, point 31, Recueil de jurisprudence 2001 page I-
07831. 
106 CJUE, 03 avril 2008, Affaire C-346/06, RÜFFERT, point 34,  JO C 128 du 24.5.2008, p. 9–9.
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Dès lors la  comparaison des deux législations doit être rendue possible dans l'Etat d'accueil 

en fournissant des règles précises. En effet, en prenant l’exemple du salaire minimum, il 

apparaît que l'information doit préciser les éléments inclus et exclus de la base de calcul, 

sachant que la directive rappelle à l'alinéa 2 du §7 de l'article 3 que « Les allocations propres 

au détachement sont considérées comme faisant partie du salaire minimal, dans la mesure où 

elles ne sont pas versées à titre de remboursement des dépenses effectivement encourues à 

cause du détachement, telles que les dépenses de voyage, de logement ou de nourriture ». 

Le site allemand 

http://www.zoll.de/d0_zoll_im_einsatz/b0_finanzkontrolle/e0_aentg/a0_info_ag/b0_mindestl

ohn/index.html  fournit un exemple de bonne pratique à cet égard puisqu'il détaille 

précisément les éléments inclus et exclus du salaire brut. 

C. Indiquer les corps de contrôle et les documents exigibles 

Les cultures en matière de contrôle varient d'un Etat membre à l'autre et l'attention des 

entreprises devrait être portée sur les corps de contrôle auxquels elles sont susceptibles d'être 

confrontées dans l'Etat de la prestation, d'autant que le fait de faire obstacle à leurs fonctions 

est souvent passible de sanctions. 

Le prestataire doit en outre pouvoir se préparer aux contrôles éventuels, et être informé des 

documents exigibles et des éventuelles sanctions pouvant découler de la non-présentation de 

ces documents. 

Cette information est fournie sur tous les sites analysés et laisse entrevoir de considérables 

différences quant à la teneur des documents exigibles par les corps de contrôle. Ils se 

contentent toutefois de préciser les seuls documents exigibles par les corps de contrôle de 

l'administration du travail ou de celle qui est en charge du contrôle des détachements. 
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CCHHAAPPIITTRREE  IIIIII..  GGAARRAANNTTIIRR  LLAA  PPRROOTTEECCTTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  PPAARR  UUNNEE  

IINNFFOORRMMAATTIIOONN  AADDEEQQUUAATTEE  

Les salariés détachés bénéficient en tant que tels et pour la durée du détachement de certains 

droits sociaux liés à l'exécution de leur prestation de travail dans un Etat autre que celui dans 

lequel ils ont conclu leur contrat de travail. Mais la réalité, telle que contrôlée par les corps 

d'inspection, indique qu'ils sont bien loin de les connaître et de les faire valoir. La précarité de 

leur condition de travailleur détaché, la durée de leurs missions, les obstacles linguistiques 

sont autant de facteurs qui expliquent la faible effectivité des règles sociales inscrites dans la 

directive détachement. Améliorer leur information et celle de ceux qui sont susceptibles de les 

aider à faire valoir leurs droits, repenser les modes de diffusion de cette information 

concourraient  d'une part à une meilleure protection d'autre part à une meilleure effectivité du 

droit (Section 1). Il conviendra donc de préciser le contenu de l'information à délivrer, cette 

information devant leur permettre d'anticiper leur départ et de faire valoir leurs droits dans 

l'Etat d'accueil (Section 2). 

Section 1. Des règles protectrices des travailleurs détachés largement 

méconnues 

Les travailleurs détachés sont bien souvent dans l'ignorance des spécificités juridiques 

attachées à l'opération de détachement. L'expérience montre qu'ils ignorent parfois même 

jusqu'à l'identité de leur employeur pendant le détachement sur le territoire de l’Etat 

d’exécution de la prestation. Ils se manifestent généralement en cas de défaillance quant au 

paiement de la rémunération promise, situation qui les plonge dans des difficultés matérielles 

sur le territoire de l'Etat d'accueil. 

Lorsqu'ils interviennent au sein d'une entreprise prestataire dotée d'instances de représentants 

du personnel, ils sont également souvent méconnus par ces derniers qui ignorent leur présence 

et les contrats souscrits qui la sous-tendent. La durée de leur présence souvent réduite, le 

nombre de prestataires présents sur les lieux de travail et la sous-traitance en cascade ne 

favorisent ni leur intégration dans l’entreprise bénéficiaire de la prestation, ni a fortiori les 

liens avec les représentants du personnel de celle-ci. A cet égard, ils sont dans une situation 

encore plus défavorable que les salariés de prestataires nationaux détachés dans une entreprise 

utilisatrice, car à la difficulté d'intégrer ces publics, inhérente aux opérations de détachement, 
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s'ajoutent les obstacles culturels et linguistiques. Les représentants du personnel implantés 

dans l’entreprise destinataire, qui pourraient légitimement apparaître comme des personnes 

ressources, sont bien souvent démunis devant ces situations complexes dans lesquelles ils 

doutent eux même des règles applicables en raison de la complexité des montages juridiques 

et de l'établissement de l'employeur juridique dans un autre Etat membre. 

Aussi l'information destinée aux travailleurs détachés profitera sans aucun doute aux 

représentants du personnel présents dans l'entreprise destinataire des services (à supposer qu'il 

y en ait, ce qui est loin d'être garanti dans les secteurs professionnels tels que l'agriculture ou 

le secteur des spectacles). 

Les effets de la méconnaissance des règles sont connus: les salariés détachés acceptent de 

travailler dans des conditions d'hygiène et de sécurité dangereuses pour leur santé et au delà 

de la durée maximale de travail prévue par la législation de l'Etat d'accueil, acceptent des 

niveaux de rémunération inférieurs au minimum légal ou conventionnel applicable sur le 

territoire de l'Etat d'accueil, etc... Leur dépendance à l'égard de leur employeur, associé au fait 

que la rémunération convenue soit, tout en étant illégale dans l'Etat d'accueil, supérieure à 

celle dont ils bénéficieraient dans leur Etat de résidence, ne les incitent pas à rechercher des 

informations sur leurs droits et à en réclamer l'application. 

A. La nécessité de délivrer une information spécifique aux travailleurs 

Les règles explicitées au chapitre II. s'imposent à l'employeur responsable des conditions de 

travail et d'emploi de ses salariés qui doit en garantir le respect. Ces règles doivent être 

portées à la connaissance du salarié. Elles sont complexes comme vu précédemment et pour 

être efficaces elles devraient être fournies dans la langue de celui à qui elle s'adresse et tenir 

compte de sa situation particulière de travail et du secteur professionnel dans lequel il 

intervient. 
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Au vu des dispositions du paragraphe 3 de l'article 4 de le directive 96/71107 qui ne distingue 

pas entre l'information à délivrer aux entreprises et celle destinée aux travailleurs, beaucoup 

d'Etats membres se contentent d'une information générale. Elle s'avère insuffisante du point 

de vue des obligations juridiques pesant sur les prestataires et les destinataires et confuse du 

point de vue des travailleurs. Seul le site www.zoll.de dispense une information spécifique 

aux travailleurs sur la page dédiée au détachement. 

Les besoins et les responsabilités n'étant pas les mêmes, l'information devrait être propre à ces 

différentes catégories. 

1. La nécessité d’une information générale 

Du point de vue du contenu aucun site étudié ne fournit aux travailleurs une information 

claire et synthétique sur sa condition de travailleur détaché entendu comme le fait 

- d'être lié à son employeur pendant toute la durée du détachement 

- d'exécuter sa prestation de travail dans un Etat membre autre que son Etat de résidence 

et d’y bénéficier de certains acquis sociaux, précisément énoncés 

- en restant affilié à son régime de sécurité sociale de l'Etat d'accueil mais en bénéficiant 

dans l'Etat d'accueil d'une prise en charge en matière de sécurité sociale. 

La plupart des sites se contentent d'indiquer les règles applicables en vertu de la transposition 

de la directive "détachement" dans l'Etat d'accueil. 

Or il paraît utile de délivrer sur le site de chaque Etat membre, une information générale sur le 

détachement. Elle permettrait à tout travailleur de comprendre l’opération dans laquelle il est 

appelé à s’engager dans la langue qu’il maîtrise. Cette information permettrait de l’alerter sur 

les spécificités de sa situation de travailleur détaché et de l’inciter à s’informer de ces droits 

dans l’Etat d’accueil. 

                                                 

107 Article 4§3  de la Directive 96/71: « 3. Chaque État membre prend les mesures appropriées pour que les 
informations concernant les conditions de travail et d'emploi visées à l'article 3 soient généralement 
accessibles ».
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2. L’information spécifique à destination des travailleurs détachés en provenance 

des autres Etats membres 

Chaque Etat devrait introduire sur son site internet une information visant spécifiquement les 

travailleurs détachés par une entreprise prestataire sur le territoire national. Cette information 

pourrait être ciblée sur certains secteurs clés et plus précisément les secteurs professionnels 

qui, au vu des statistiques nationales, sont les plus touchés par le phénomène du détachement. 

Cette information permettrait de synthétiser les règles applicables en vertu des conventions 

collectives d’application générale propres à chaque secteur identifié. Cette démarche 

permettrait de lever l’obstacle relevé précédemment, c'est-à-dire la difficulté de présenter 

l’ensemble des dispositifs conventionnels applicables dans l’Etat d’accueil. Elle serait un 

premier pas vers l’amélioration de l’information et répondrait aux souhaits de la Commission  

qui précisait dans sa recommandation du 31 mars 2008108 : « Pour parvenir à d'autres 

améliorations en matière d'accès à l'information, les États membres devraient: 

1) éviter de ne mentionner ou de ne fournir que des informations générales sur le droit du 

travail et indiquer clairement les conditions de travail et d'emploi et/ou les dispositions de 

leur législation (nationale et/ou régionale) qui s'appliquent aux travailleurs détachés sur leur 

territoire; 

2) prendre les mesures nécessaires pour que soient généralement accessibles les informations 

sur les conventions collectives applicables (et sur les catégories de personnes concernées par 

ces textes) et les conditions de travail et d'emploi qui doivent être appliquées par les 

prestataires de services étrangers; fournir, si possible, des liens vers des sites internet 

existants et d'autres points de contact, en particulier les partenaires sociaux concernés ». 

B. Diversifier les vecteurs de l'information 

Si on peut supposer que les entreprises fassent aisément appel aux TIC pour rechercher 

l'information, il serait hasardeux à ce jour de supposer que tous les salariés des 27 Etats 
                                                 

108 Recommandation de la Commission du 31 mars 2008 relative à l'amélioration de la coopération 
administrative dans le contexte du détachement de travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de 
services, (2008/C 85/01). 
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membres en aient le même usage et notamment ceux auxquels les entreprises font appel dans 

certains secteurs d'activités. Concernant les travailleurs, il pourrait être utile de diversifier les 

relais d'information. 

L'information mériterait d’être diffusée à la fois dans l'Etat de résidence habituelle pour 

présenter les aspects fondamentaux relatifs au détachement et dans l'Etat de détachement pour 

les informations spécifiques relatives aux conditions de travail et d’emploi. En somme, 

chaque Etat délivrerait, comme certains le font déjà en direction des entreprises, des 

informations à destination des travailleurs qui vont être détachés et des informations à 

destination des travailleurs détachés sur le territoire national. 

Cette information pourrait être diffusée 

- sur le site internet dédié aux questions de détachement via une rubrique « Informations 

des travailleurs »,  

- sur des brochures sous format papier dont la diffusion serait assurée par les relais 

locaux des administrations publiques, par les organisations syndicales en privilégiant 

celles qui sont implantées dans les secteurs professionnels concernés. 

Elle pourrait être complétée par une assistance. 

Certains sites internet permettent d'accéder directement à une assistance dédiée au 

détachement en indiquant un contact téléphonique, une adresse mail et postale,  tels que  celui 

du Luxembourg et de la Belgique109, tandis que d'autres renvoient à une assistance 

téléphonique non dédiée (Allemagne) ou à leurs administrations locales (France). 

Parmi les bureaux de liaison contactés et plus particulièrement ceux qui considèrent que 

l'information aux entreprises et aux travailleurs fait partie de leurs missions110, le constat est 

identique: ils sont rarement saisis de demandes émanant des travailleurs eux même. Ils sont 

pourtant bien outillés d'un point de vue juridique et linguistique et la maîtrise de la spécificité 

                                                 

109http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs/contact-international

 http://www.zoll.de/fr_version/b0_centre_information/index.html

http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=6224
110 En l'espèce les bureaux de liaison belge et luxembourgeois. 
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des règles applicables en matière de détachement devraient inciter les Etats à les soutenir  

dans cette mission d’information en leur assurant une publicité adéquate. 

L'un des relais essentiels de la diffusion de l'information pourrait être constitué par les 

instances représentatives du personnel dans les entreprises destinataires de services qui 

présentent l'avantage de la proximité avec les travailleurs détachés sur le lieu de travail. Dans 

la même logique et selon les modèles sociaux de chaque Etat membre, les organisations 

syndicales représentatives dans le secteur professionnel considéré peuvent également jouer un 

rôle clé pour accompagner et aider les travailleurs détachés. Ainsi le site développé par les 

partenaires sociaux européens de la construction fournit, pour chaque Etat membre, les liens 

vers les sites internet des organisations syndicales implantées dans le secteur de la 

construction. La spécialisation du site sur une branche professionnelle permet plus aisément 

cette politique de liens. 

Section 2. Le contenu de l'information à délivrer aux travailleurs  

L'information à délivrer dans l'Etat habituel de résidence doit présenter le cadre et les 

spécificités du détachement ; elle n'a pas vocation à détailler les règles sociales de l'Etat 

d’exécution de la prestation mais à informer le salarié de ses droits et de ses obligations en 

matière de détachement (A). 

L'information à délivrer aux salariés détachés en provenance d'un autre Etat membre doit 

compléter l'information en indiquant les règles sociales essentielles contenues dans le noyau 

dur de la directive telles qu'elles ont été mises en œuvre dans l'Etat d'accueil et conformément 

à l'alinéa 2 de l'article 5111 de la directive "détachement", elle devrait indiquer les voies de 

recours dont dispose le salarié dans l'Etat d'accueil (B). 

                                                 

111 Al 2 de l'article 5 de la directive 96/71/CE du 16 décembre 1996 : « Ils veillent en particulier à ce que les 
travailleurs et/ou leurs représentants disposent de procédures adéquates aux fins de l'exécution des obligations 
prévues par la présente directive ». 
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A. L'information générale à délivrer aux travailleurs  

Le bon déroulement du détachement suppose d'informer le travailleur sur le cadre dans lequel 

il s'inscrit. Cette information doit sécuriser la prestation de travail dans l'Etat d'accueil en lui 

évitant les "désagréments" potentiels, lui permettre d'identifier ses interlocuteurs et de faire 

valoir ses droits. 

1. Travailler dans un cadre légal 

Le détachement suppose pour être licite, l'existence d'un contrat de travail avec un employeur 

établi sur le territoire et y exerçant normalement ses activités. Il est nécessaire de préciser que 

cet employeur gardera cette fonction pendant toute la durée du détachement et sera 

responsable en tant que tel du respect des règles en matière de salaire, de temps de travail, 

d’hygiène sécurité selon la législation de l’Etat d’accueil. Même si, selon la législation de 

l'Etat d'accueil et le cadre juridique du détachement, il pourra relever pour certains aspects de 

la direction et du contrôle de l’employeur de l'entreprise destinataire, « le maintien de la 

relation de travail pendant la période de détachement » caractérise toutes les formes de 

détachement visées par la directive détachement à l'article 1§3. 

Cette information évitera des confusions quant aux responsabilités respectives des entreprises 

impliquées sur le lieu de travail. 

2. Le cas particulier des salariés ressortissants d’États tiers 

Même s'il appartient à l'employeur d'attester dans son éventuelle déclaration préalable de la 

légalité de la situation des salariés ressortissants d'État tiers, il est préférable que le salarié se 

munisse des titres de travail et de séjour l'autorisant à séjourner et travailler dans l'Etat 

d'établissement de son employeur. En effet les contrôles mis en œuvre dans l'Etat d'accueil 

peuvent, dans la pratique, aboutir à des reconduites à la frontière si l'employeur ou le salarié 

détaché ne sont pas en état de fournir les documents exigés et que ces carences sont associées 

à d’autres infractions sanctionnées. 

3. Etre affilié à la Sécurité Sociale dans l'État de travail habituel 

Le salarié doit, avant d'être détaché, être affilié à la sécurité sociale de l'État où il exerce 

habituellement son travail, le détachement ayant pour effet de maintenir cette situation. Cette 

affiliation doit préexister même si le nouveau règlement d'application 983/2009  a 
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considérablement allégé les conditions de cette affiliation préalable en indiquant  dans son 

article 14 paragraphe 1112 que le salarié "peut être une personne recrutée en vue de son 

détachement dans un autre État membre, à condition qu'elle soit, juste avant le début de son 

activité salariée, déjà soumise à la législation de l'État membre dans lequel est établi son 

employeur".  

La décision de la commission administrative de coordination des systèmes de sécurité sociale 

pose toutefois des restrictions en indiquant que " cette dernière condition peut être considérée 

comme remplie si la personne concernée était soumise à la législation de l'État membre 

d'établissement de l'employeur depuis au moins un mois avant le début de son activité 

salariée"113 . 

4. Les documents dont il doit être muni 

Deux documents clés s'avèrent utiles dans l'Etat de la prestation de travail et peuvent faciliter 

les droits et les démarches du travailleur. 

Il devrait être muni du formulaire A1 (ex formulaire E101) attestant qu'il est présent dans le 

cadre d'un détachement et qu'à ce titre il est affilié au régime de sécurité sociale dans l'État 

d'envoi. Cette attestation doit lui être fournie par son employeur qui l’a sollicitée auprès de 

l’institution compétente. Même si ce certificat peut être délivré ultérieurement, sa 

présentation lèvera les suspicions de fraude aux yeux des corps de contrôle. 

Enfin le salarié devrait également être informé de l'utilité de la carte européenne d'assurance 

maladie et de l'organisme qui la délivre. Elle lui permettra en cas de situation nécessitant des 

soins de bénéficier des prestations de soins dans l'Etat d'accueil comme s'il y était affilié.  "La 

                                                 

112 Règlement (CE) n° 987/2009 du 16 septembre 2009 fixant les modalités d'application du Règlement (CE) 
n°883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. Article 14 paragraphe 1. 

« 1. Aux fins de l'application de l'article 12, paragraphe 1, du règlement de base, une "personne qui exerce une 
activité salariée dans un État membre pour le compte d'un employeur y exerçant normalement ses activités, et 
que cet employeur détache dans un autre État membre" peut être une personne recrutée en vue de son 
détachement dans un autre État membre, à condition qu'elle soit, juste avant le début de son activité salariée, 
déjà soumise à la législation de l'État membre dans lequel est établi son employeur». 
113 Décision A2 du 12 juin 2009 concernant l'interprétation de l'article 12 du Règlement (CE) n°883/2004 relatif 
à la législation applicable aux travailleurs salariés détachés et aux travailleurs non salariés qui exerce 
temporairement une activité en dehors de l'État compétent. 
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carte européenne d’assurance maladie garantit à son titulaire, dans l’État membre de séjour, 

le même traitement (procédures et tarifs) que celui dont bénéficierait une personne couverte 

par le régime d’assurance maladie de cet État"114. Elle permet à son titulaire de ne pas être 

contraint de rejoindre, avant la fin de la durée prévue de son séjour, l’État compétent ou l’État 

de résidence pour y recevoir les traitements nécessités par son état. 

5. L'application des règles sociales de l'Etat d'accueil 

Le travailleur détaché doit être informé du principe de base de la directive détachement en 

vertu duquel, sur certains aspects fondamentaux, il va bénéficier des règles applicables dans 

l'Etat d'accueil. Cette information peut l'inciter à rechercher ses droits et à les faire valoir. 

Cette information est identique à celle délivrée aux entreprises. 

B. L'information à délivrer par l'Etat d'accueil du travailleur détaché  

Le salarié détaché est bien souvent dans l'ignorance de ses droits et notamment de celui en 

vertu duquel le niveau de son salaire doit être conforme au taux de salaire minimal applicable 

aux travailleurs de la même catégorie dans l'Etat de la prestation. Toutes les informations ci 

après devraient être déclinées selon l'existence de règles légales ou  conventionnelles. 

1. Les règles applicables à sa prestation de travail 

Les règles à fournir au travailleur détaché doivent inclure une information complète sur : 

- le salaire applicable dans l'Etat d'accueil par catégorie professionnelle incluant une 

définition du salaire brut, de ses éléments et le principe en vertu duquel les frais de 

transport, de logement et de restauration qui sont versés à titre de remboursement des 

dépenses occasionnées par le détachement n'entrent pas dans le calcul du salaire 

minimal115, 

                                                 

 

 

114 CACSSS, DÉCISION S1du 12 juin 2009 concernant la carte européenne d’assurance maladie, (2010/C 
106/08) 
115 Directive 96/71 du 16 décembre 1996 , op cit , article 3 paragraphe 7 « Les allocations propres au 
détachement sont considérées comme faisant partie du salaire minimal, dans la mesure où elles ne sont pas 
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- le rappel que cette règle ne porte pas atteinte à l'application du salaire contractuel si ce 

dernier est plus favorable, 

- les cas de dérogations éventuelles au salaire minimal prévus par la directive 96/71116 

lorsque la durée du détachement est inférieure à un mois ou en raison de la faible 

ampleur des travaux, 

- le droit en matière de  périodes maximales de travail, de périodes minimales de repos, 

et la durée minimale des congés annuels payés, ainsi que la possibilité de dérogation 

prévue par la directive 96/71 en cas de travaux de faible ampleur, 

- les règles en matière de sécurité, santé et d'hygiène au travail. 

L'exhaustivité de l'information ne devrait pas nuire à la lisibilité des règles ; c'est pourquoi il 

semble tout à fait utile d'indiquer au travailleur les personnes ressources dont le rôle est d'en 

assurer le respect au sein et hors de l'entreprise dans laquelle il va être détaché. 

2. Indiquer les recours possibles 

Au titre de l'article 5 de la directive détachement "Les États membres prennent des mesures 

adéquates en cas de non-respect de la présente directive. Ils veillent en particulier à ce que 

les travailleurs et/ou leurs représentants disposent de procédures adéquates aux fins de 

l'exécution des obligations prévues par la présente directive". 

Pour garantir l'effectivité des règles, l'information doit indiquer les catégories de représentants 

dans l'entreprise destinataire susceptibles d'informer les travailleurs et de les défendre sur le 

territoire de l'Etat d'accueil.  

A défaut de telles institutions, l'information devrait indiquer les organisations syndicales 

(confédérations et fédérations) implantées dans le secteur d'activité. C'est le choix opéré par le 

site http://www.posting-workers.eu développé par les partenaires sociaux européens de la 

construction : il indique dans chaque Etat membre les sites internet des organisations 

                                                                                                                                                         

versées à titre de remboursement des dépenses effectivement encourues à cause du détachement, telles que les 
dépenses de voyage, de logement ou de nourriture». 
116 Directive 96/71 du 16 décembre 1996, op cit , article 3 paragraphe 3 , 4 et 5. 
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syndicales spécifiques du secteur. L'expérience montre en effet que les organisations 

syndicales contactées sont des relais précieux pour garantir une aide sous forme de conseil et 

d'assistance juridique. Leur connaissance des droits sociaux, leur organisation et leur capacité 

d'intervention en font les premiers interlocuteurs des salariés en difficulté. Ce sont 

généralement elles qui vont concrètement agir en justice et rendre effective l'action 

juridictionnelle prévue par la directive à l'article 5 de la directive117. 

Les corps de contrôle devraient également faire l'objet d'une information précise. Cette 

information est assurée sur le site allemand www.zoll.de dans la rubrique "travailleurs". 

 

3. La prise en charge matérielle des travailleurs dans l'Etat de détachement 

Il appartient aux Etats membres de préciser les conditions exactes des droits du travailleur  en 

matière de soins que ces soins soient nécessités par la maladie ou par un accident du travail. 

En matière d'assurance maladie, le salarié doit être informé des règles à respecter pour 

bénéficier des prestations en nature et en espèces et des modalités de sa prise en charge. Cette 

information est bien explicitée sur le site du CLEISS118 mais l'absence de traduction dans une 

autre langue réduit son utilité. 

En matière d'accident du travail, le salarié doit être informé des délais de déclaration de 

l'accident, des organismes de prise en charge et des modalités de prise en charge tant du point 

de vue de la prise en charge des soins que du droit à un revenu de remplacement en cas d’arrêt 

de travail. 

                                                 

117 Directive 96/71, Article 6 Compétence judiciaire.  

« Pour faire valoir le droit aux conditions de travail et d'emploi garanties à l'article 3, une action en justice peut 
être intentée dans l'État membre sur le territoire duquel le travailleur est ou était détaché, sans préjudice, le cas 
échéant, de la faculté d'intenter, conformément aux conventions internationales existantes en matière de 
compétence judiciaire une action en justice dans un autre État ». 
118 http://www.cleiss.fr/particuliers/je_viens_travailler__detachement__rgt.html. 
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Schéma de structuration et contenu de l’information minimale à 

fournir par les Etats membres 

La prestation de services avec détachement de travailleurs est une opération d'autant plus 

complexe qu'elle est à la croisée de deux logiques: assurer la liberté des entreprises dans le 

champ de la prestation de services dans le cadre d’une concurrence loyale et garantir le 

respect des droits des travailleurs. 

Chaque Etat a par conséquent transposé les règles issues de la directive détachement et tenté 

de présenter une information adéquate sur les règles s’imposant aux prestataires étrangers. Par 

la même, les Etats ont bien souvent négligé l’information des prestataires et destinataires 

nationaux, information qui contribuerait pourtant à diffuser plus largement l’information 

requise et à sensibiliser l’ensemble des acteurs.  

La tâche s'avère difficile en raison des modèles sociaux des Etats membres et du rôle des 

partenaires sociaux dans la détermination des conditions d'emploi et de travail qui sont au 

cœur de la directive détachement. 

Une information adéquate supposerait également de dépasser les clivages actuels entre 

administrations du travail et administrations de la sécurité sociale afin de fournir aux acteurs 

une vue synthétique de toutes leurs obligations/ droits relatives à une même opération. 

Les tableaux ci-après tentent de présenter une structuration de l’information en tenant compte 

des besoins des différentes catégories d’utilisateurs. Cette information pourrait être diffusée 

sur les sites internet de chaque Etat membre et permettrait à chaque acteur de connaître ses 

droits et ses obligations en partant de sa situation concrète. 

Les tableaux permettent de structurer l’information en partant d’une information générale à 

délivrer à tous les acteurs confondus (Tableau 1) puis en séparant l’information en « rubriques 

d’information » spécifiques pour chaque acteur (Tableaux 2 à 6). 

Le contenu sera adapté en fonction de l’existence ou de l’inexistence de certaines contraintes. 
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- Une information générale présentant les grandes caractéristiques du détachement 

(Tableau 1) 

- Une information destinée aux entreprises établies sur le territoire national leur 

permettant de mesurer les contraintes liées au détachement auquel elles envisagent de 

procéder (Tableau 2) 

- Une information destinée aux entreprises étrangères établies dans un autre Etat 

membre de l’Union européenne et souhaitant détacher du personnel sur le territoire 

national (Tableau 3) 

- Une information visant les destinataires de la prestation de services (Tableau 4) 

- Une information à destination des travailleurs présents sur le territoire national dont le 

détachement est programmé vers un autre Etat membre (Tableau 5)  

- Une information à destination des travailleurs détachés d’entreprises étrangères 

détachés sur le territoire national (Tableau 6) 
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Tableau 1 

 INFORMATION GENERALE A DELIVRER  

A TOUS LES ACTEURS 

LE DETACHEMENT DE 
TRAVAILLEURS ET LA 
LIBRE PRESTATION DE 

SERVICE 

Article 56 Traité sur le 
fonctionnement de l’Union 
Européenne, (ancien article 

49 TCE) 

 

Le détachement transnational de travailleurs s’inscrit dans le 
cadre de la libre prestation de service. La libre prestation de 
service permet à un prestataire établi dans un Etat membre 
de fournir ses services dans un autre Etat membre de manière 
temporaire sans devoir y être établi .Les restrictions à cette 
liberté sont interdites à l’égard des ressortissants des Etats 
membres établis dans un Etat membre autre que celui du 
destinataire de la prestation de service. 

Ainsi le détachement transnational de travailleurs est 
l’opération par laquelle une entreprise établie dans un Etat 
membre envoie des travailleurs sur le territoire d’un autre 
Etat membre pour réaliser une prestation de services 
temporaire. 

Cette opération implique trois acteurs : l’entreprise 
détachante (le prestataire de service), les travailleurs 
détachés, et le destinataire de la prestation (client, maître 
d’ouvrage,  donneur d’ordre). 

Pour être en conformité avec le droit communautaire 
l’opération de détachement suppose de respecter des règles 
en droit du travail et des règles en droit de la sécurité sociale. 

 

LE DETACHEMENT DE TRAVAILLEURS ET LE DROIT DU TRAVAIL 

LES CADRES DU 
DETACHEMENT  

 

La directive prévoit trois types de détachements selon le 
cadre dans lequel il s’inscrit : 

L’exécution d’un contrat de prestation de service : un contrat 
est conclu entre l’entreprise prestataire établie dans l’Etat 
membre A et le destinataire établi dans l’Etat membre B. 
Pour la réalisation de ce contrat, le prestataire détache un 
travailleur, pour son compte et sous sa direction, sur le 
territoire de l’Etat membre B. 

La mobilité intragroupe : une entreprise ou un établissement 
détache un travailleur au sein d’une entreprise ou d’un 
établissement appartenant au même groupe implanté dans un 
autre Etat membre. 

La mise à disposition de salariés au titre du travail 
temporaire : une entreprise de travail temporaire met un 
travailleur à disposition d’une entreprise utilisatrice établie 
ou exerçant son activité sur le territoire d’un autre Etat 
membre. 
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Dans ces trois hypothèses, une relation de travail entre 
l’entreprise d’envoi et le travailleur détaché doit exister 
pendant la période de détachement .Cela signifie que 
l’entreprise qui a employé et détaché le travailleur reste 
l’employeur de ce dernier.  

 

DEFINITION DU 
DETACHEMENT  

La directive 96/71 définit le travailleur détaché comme 
« tout travailleur qui, pendant une période limitée, exécute 
son travail sur le territoire d’un Etat membre autre que l’Etat 
sur le territoire duquel il travaille habituellement ». 

Le détachement est par nature temporaire.  

⇒ Si la directive prévoit uniquement que le détachement 
doit s’effectuer « pendant une période limitée », les 
règlements communautaires de coordination des 
systèmes de sécurité sociale prévoient une durée 
maximale de détachement de 24 mois. 

 

LES REGLES A 
RESPECTER DANS 

L’ETAT DE LA 
PRESTATION DE 

TRAVAIL  

Le respect des règles impératives de l’Etat d’accueil : 

L’entreprise détachante doit respecter les dispositions de 
droit du travail applicables dans l’Etat d’accueil relatives aux 
conditions de travail et d’emploi suivantes : 

⇒ les périodes maximales de travail et les périodes 
minimales de repos; 

⇒ la durée minimale des congés annuels payés; 

⇒ les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour 
les heures supplémentaires 

⇒ les conditions de mise à disposition des travailleurs, 
notamment par des entreprises de travail intérimaire; 

⇒ la sécurité, la santé et l’hygiène au travail; 

⇒ les mesures protectrices applicables aux conditions de 
travail et d’emploi des femmes enceintes et des femmes 
venant d’accoucher, des enfants et des jeunes; 

⇒ l’égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que 
d’autres dispositions en matière de non-discrimination. 

L’entreprise prestataire n’est soumise au respect de ces 
règles que si elles sont fixées :  

⇒ par des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives 

⇒ et/ou par des conventions collectives ou sentences 
arbitrales déclarées d’application générale applicables 
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aux activités dans le domaine de la construction. 

Mais la directive admet que les Etats membres puissent 
imposer aux entreprises nationales et aux entreprises d’autres 
Etats des conditions de travail et d’emploi fixées dans des 
conventions collectives ou sentences arbitrales d’application 
générale concernant des activités autres que les activités de 
construction. 

Les règles de l’Etat d’accueil peuvent être écartées dans la 
mesure où le travailleur détaché jouit déjà, dans l’Etat 
d’envoi, de règles analogues ou plus favorables.  

Qu’est-ce que des conventions collectives ou sentences 
arbitrales déclarées d’application générale ? Ce sont les 
conventions collectives ou sentences arbitrales qui doivent 
êtres respectées par toutes les entreprises appartenant au 
secteur ou à la profession concernés et relevant du champ 
d’application territorial de celles-ci. 

En l’absence de système de déclaration d’application 
générale de conventions collectives ou sentences arbitrales, 
les Etats membres peuvent toutefois prendre pour base : 

⇒ les conventions ou sentences arbitrales qui ont un effet 
général sur toutes les entreprises similaires appartenant 
au secteur ou à la profession concernée et relevant du 
champ d’application territorial de celles-ci 

et/ou 

⇒ les conventions collectives qui sont conclues par les 
organisations des partenaires sociaux les plus 
représentatives au plan national et qui sont appliquées 
sur l’ensemble du territoire national. 

 

SOURCES DES REGLES 

⇒ Directive 96/71 du 16 décembre 1996 concernant le 
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une 
prestation de services. 

 

LE DETACHEMENT DE TRAVAILLEURS ET LE DROIT DE LA SECURITE 
SOCIALE 

OBJECTIF ET 
CONDITION 

L’objectif poursuivi par les règlements communautaires de 
coordination des systèmes de sécurité sociale est de faciliter 
l’exercice de la libre prestation de service en simplifiant les 
formalités des entreprises : le travailleur reste affilié au 
régime de sécurité sociale de l’Etat d’établissement pendant 
la prestation temporaire dans un autre Etat. 
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Exigence du maintien d’un lien organique entre 
l’employeur et le travailleur : l’employeur qui a employé et 
détaché le travailleur doit rester son employeur. Le lien de 
subordination qui les lie doit continuer à exister pendant le 
détachement. 

 

DUREE MAXIMALE DU 
DETACHEMENT ET 

DEROGATIONS  

La durée prévisible du détachement ne doit pas excéder 24 
mois non renouvelables. 

Une dérogation à cette durée de 24 mois peut toutefois être 
accordée par un commun accord entre deux ou plusieurs 
États membres, les autorités compétentes de ces États 
membres ou les organismes désignés par ces autorités, dans 
l’intérêt de certaines personnes ou catégories de personnes. 

L’entreprise prestataire peut donc demander à bénéficier 
d’un accord individuel exceptionnel pour : 

⇒ prévoir dès le départ une durée de détachement excédant 
24 mois  

ou 

⇒ prolonger la durée initiale de détachement au-delà de 24 
mois. 

 

INTERDICTIONS 

⇒ Le travailleur détaché ne doit pas venir en remplacement 
d’un autre travailleur détaché. 

⇒ Les détachements en cascade, c’est-à-dire les opérations 
suivantes, sont interdits : 

 L’entreprise auprès de laquelle le travailleur a été 
détaché le détache elle-même auprès d’une entreprise 
de l’Etat membre où elle est établie ou auprès d’une 
entreprise établie dans un autre Etat membre 

 Le travailleur est recruté en vue d’être détaché par 
une entreprise située dans un deuxième Etat membre 
vers une entreprise située dans un troisième Etat  
membre. 

 

FORMALITES 

Le certificat A1 (ex E101) à solliciter auprès des institutions 
de l’Etat d’origine, permet à la fois de poser une 
présomption du maintien au régime de sécurité sociale de cet 
Etat et d’attester que le salarié est présent dans l’Etat 
d’accueil dans  le cadre d’un détachement. 

⇒ La demande de délivrance du formulaire peut s’effectuer 
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avant, pendant ou après le détachement mais il est 
préférable d’effectuer la demande avant le détachement 
.En effet, des contrôles pourront être effectués dans l’Etat 
d’accueil et à cette occasion la présentation du 
formulaire pourra être demandée. Demander le 
formulaire avant de procéder au détachement permet 
donc d’agir en toute sérénité. 

⇒ La présentation du formulaire A1 crée une présomption 
d’affiliation au régime de sécurité sociale liant 
l’organisme compétent et les juges de l’État d’accueil. 
Aussi longtemps que le certificat A1 n’est pas retiré ou 
déclaré invalide, l’institution compétente de l’État 
d’accueil ne saurait soumettre les travailleurs en question 
à son propre régime de sécurité sociale. 

⇒ Les formulaires E 101 peuvent continuer à être délivrés 
an lieu et place des formulaires A1 jusqu’au 30 avril 
2012. 

 

SOURCES DES REGLES 

 

⇒ Articles 12 et 16 Règlement (CE) n°883/2004 du 
Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 
portant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale 

⇒ Règlement (CE) n°987/2009 du Parlement Européen et 
du Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités 
d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur 
la coordination des systèmes de sécurité sociale 

⇒ Décision A2 du 12 juin 2009 de la commission 
administrative pour la coordination des systèmes de 
sécurité sociale 

⇒ Décision E1 du 12 juin 2009 de la commission 
administrative pour la coordination des systèmes de 
sécurité sociale 
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Tableau 2 

 INFORMATION A DESTINATION DES ENTREPRISES 
PRESTATAIRES ETABLIES SUR LE TERRITOIRE 

NATIONAL 

⇒ Le prestataire de services ne peut invoquer les droits attachés à la 
libre prestation de services que s’il exerce une activité 
significative dans l’Etat où il est établi : 

 Le prestataire doit exercer dans l’Etat de son 
établissement des activités substantielles autres que 
des activités de pure administration interne. 

 L’absence d’activité significative dans l’Etat 
d’établissement permet d’invalider l’affiliation au 
régime de sécurité sociale des salariés détachés dans 
un autre Etat membre pour les soumettre au régime de 
l’Etat d’accueil. 

⇒ Les salariés détachés doivent être régulièrement employés : 
 Les salariés doivent être liés au prestataire par un 

contrat de travail. 
 Aucune ancienneté dans la relation de travail n’est 

exigée. 
CONDITIONS A 

REMPLIR 
PREALABLEMENT 

AU 
DETACHEMENT 

 Les salariés ressortissants d’Etats tiers doivent être 
titulaires d’un permis de travail/séjour dans l’Etat 
d’établissement de leur employeur 

⇒ La délivrance d’un formulaire A1 par le régime de sécurité 
sociale de l’Etat d’emploi habituel permet d’attester du maintien 
de l’affiliation au régime de sécurité sociale de cet Etat : 

 Le prestataire doit demander la délivrance d’un 
formulaire A1 auprès de l’organisme compétent de 
l’Etat où il est établi (adresse postale et internet) de 
préférence avant de procéder au détachement. 

 La présentation de ce formulaire aux autorités de 
contrôle de l’Etat d’accueil crée une présomption 
d’affiliation  régulière au régime de sécurité sociale  
et  lie les organismes compétents et les juges de l’Etat 
d’accueil aussi longtemps qu’il n’a pas été retiré par 
l’organisme émetteur. 

 
⇒ Alerter le prestataire sur la nécessité de se renseigner sur les 

règles applicables dans l’Etat d’accueil, celles-ci pouvant varier 
d’un Etat à l’autre. 

LEGISLATION 
APPLICABLE 
PENDANT LE 

DETACHEMENT 
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⇒ Lorsque la durée du détachement n’est pas supérieure à 8 
jours, si la prestation consiste en des  travaux de montage initial 
et/ou de première installation d’un bien, qui font partie intégrante 
d’un contrat de fourniture de biens, exécutés par des travailleurs 
qualifiés, l’employeur n’est pas tenu de respecter le taux de 
salaire minimal et la durée minimale de congés annuels payés  de 
l’Etat d’accueil. Cette dérogation ne s’applique pas aux activités 



de construction. 

⇒ Informer le prestataire des éventuelles dérogations 
supplémentaires prévues, en matière de périodes maximales de 
travail, périodes minimales de repos et taux de salaire minimal en 
cas de travaux de faible ampleur.  

⇒ Dans le secteur du bâtiment et des travaux publics : alerter le 
prestataire de l’éventuelle existence d’un régime de caisse de 
congés intempéries et de l’éventuelle obligation de s’y affilier en 
cas d’absence d’affiliation équivalente sur le territoire national. 

 
⇒ Alerter le prestataire de l’éventualité de contrôles dans l’Etat 

d’accueil et sur les échanges d’informations entre 
administrations pour vérification de la légalité de sa situation. 

CONTROLES ⇒ Inciter le prestataire à chercher des informations sur les corps de 
contrôles compétents, les documents exigibles, les sanctions 
encourues  sur le site internet de l’Etat d’accueil. 

 

RESPONSABILITES ET 
SANCTIONS 
ENCOURUES 

⇒ Alerter le prestataire des risques encourus en matière de 
dissimulation d’activités, de dissimulation d’emplois salariés, de 
fausse sous-traitance, de recours illicite au prêt de main d’œuvre, 
de recours à des travailleurs ressortissants d’Etat tiers sans titre 
de séjour, variables  selon les règles de droit interne de l’Etat 
d’acceuil 

 
⇒ Fournir au prestataire une assistance pour l’aider dans ses 

démarches et le rediriger vers les interlocuteurs compétents de 
l’Etat d’accueil. 

CONTACTS ⇒ Informer le prestataire sur l’existence du site de la Commission 
Européenne (www.europa.eu) pour trouver d’autres informations  
et des interlocuteurs dans l’Etat d’accueil. 

 

SOURCES DE 
REGLES 

⇒ Indiquer les règles communautaires (Directive 96/71, 
Règlements communautaires en matière de coordination des 
régimes de sécurité sociale) et les sites internet permettant d’y 
accéder directement 

⇒ Indiquer les règles, procédures et organismes compétents en droit 
interne en matière de sécurité sociale 
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Tableau 3 

 INFORMATION A DESTINATION DES PRESTATAIRES 
ETRANGERS EFFECTUANT UNE PRESTATION 

TEMPORAIRE SUR LE TERRITOIRE NATIONAL  

⇒ Informer le prestataire de l’exigence éventuelle d’une déclaration de 
détachement : 

 rôle et contenu de la déclaration  
 organisme compétent à qui s’adresser, (site internet 

fournissant un formulaire de déclaration ou permettant de 
l’effectuer en ligne)  

 modalités d’envoi (par voie électronique ou postale) 
 délais d’envoi  
 sanctions éventuelles  

⇒ Informer le prestataire des autres exigences éventuelles 

⇒ Informer le prestataire sur la nécessité d’exercer dans son Etat 
d’établissement  dans des conditions légales : 

 activité déclarée et significative  
 salariés régulièrement employés  
 emploi de ressortissants Etats tiers avec un titre de séjour  

⇒ Informer sur la nécessité de solliciter une attestation de détachement 
(A1/ E101) auprès du régime de sécurité sociale d’affiliation des 
salariés  

 

CONDITIONS A 
REMPLIR 
AVANT LE 

DETACHEMENT 

⇒ Informer le prestataire des règles sociales applicables aux salariés 
détachés. 

⇒ Si les règles conventionnelles s’imposent, expliquer le mécanisme 
national des conventions collectives (champ d’application 
professionnel et / ou géographique). 

⇒ Présenter les règles légales e/ou conventionnelles relatives dans les 
domaines : 

 des périodes maximales de travail et les périodes minimales 
de repos ; 

 de la durée minimale des congés annuels payés ; LEGISLATION 
APPLICABLE 
PENDANT LE 

DETACHEMENT 

 des taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les 
heures supplémentaires ; 

 des conditions de mise à disposition des travailleurs, 
notamment par des entreprises de travail intérimaire ; 

 de la sécurité, la santé et l'hygiène au travail ; 
 des mesures protectrices applicables aux conditions de 

travail et d'emploi des femmes enceintes et des femmes 
venant d'accoucher, des enfants et des jeunes ; 

 de l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que 
d'autres dispositions en matière de non-discrimination. 
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⇒ Expliquer le principe selon lequel cette législation n’est applicable 



que si elle ne fait pas double emploi avec la législation applicable 
dans l’Etat d’établissement ou si elle est plus favorable. 

 

  

CONTROLES 

⇒ Présenter les corps de contrôles compétents et leurs pouvoirs 
(inspections du travail, police, douane, corps de contrôle de la 
sécurité sociale …). 

⇒ Présenter les documents exigibles lors des contrôles : il s’agit des 
documents permettant de contrôler le respect des conditions de 
travail et d’emploi (bulletin de paie, relevé d’heures, formulaire A1 
….). 

⇒ Présenter les sanctions encourues en cas de non présentation des 
documents et d’obstacle au contrôle. 

 

RESPONSABILITES 
ET SANCTIONS 

ENCOURUES 

⇒ Présenter les différentes infractions pouvant être retenues en matière 
de dissimulation d’activités, de dissimulation d’emplois salariés, de 
fausse sous-traitance, de prêts de main d’œuvre illicite, d’emploi de 
ressortissants d’Etats tiers sans titre de travail, séjour… 

 

CONTACTS 

⇒ Coordonnées des administrations publiques nationales ou locales du 
travail et de la sécurité sociale (ligne dédiée au détachement ou 
carte géographique de l’Etat d’accueil avec zonages permettant de 
localiser facilement l’interlocuteur localement compétent). 

⇒ Coordonnées des organisations patronales et des chambres 
consulaires 

 

SOURCES DE 
REGLES 

⇒ Indiquer les sources des règles nationales en matière de droit du 
travail  
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Tableau 4 

 
INFORMATION A FOURNIR AU DESTINATAIRE DE LA 

PRESTATION DE SERVICE 

⇒ Informer le destinataire de services des risques associés au recours 
à un prestataire qui ne respecterait pas les règles applicables en 
matière d’emploi de ressortissants d’Etats tiers 

 en cas d’emploi de ressortissants d’Etats tiers par le 
prestataire qui ne remplissent pas ou plus les conditions 
de séjour ou de résidence dans l’Etat d’établissement du 
prestataire, le destinataire est informé des sanctions 
civiles et pénales qu’il encourt en sa qualité : 

 d’entrepreneur qui a recours à un «sous-traitant», 
(personne physique ou morale à laquelle est confiée 
l’exécution d’une partie ou de l’ensemble des 
obligations d’un contrat préalable), 

 d’entrepreneur principal ou de sous-traitant 
intermédiaire s’ils savaient que le sous-traitant 
employait des ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier 

⇒ Indiquer les sanctions qui résultent de la transposition en droit 
national de la directive 2009/52/CE du 18 juin 2009  

 il peut être tenu responsable solidairement avec 
l’employeur, l’entrepreneur ou le sous traitant direct ou 
en lieu et place de celui-ci  et être redevable de sanctions 
financières, 

 du paiement des frais de retour des ressortissants de 
pays tiers employés illégalement dans les cas où une 
procédure de retour  est engagée, 

 de tout arriéré de salaire impayé au ressortissant d’un 
pays tiers employé illégalement, 

 de tous frais résultant de l’envoi des rémunérations 
impayées dans le pays dans lequel est rentré ou a été 
renvoyé le ressortissant d’un pays tiers. 

EMPLOI DE 
RESSORTISSANTS 

D’ETATS TIERS 
EN SITUATION 

ILLEGALE  
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RESPONSABILITES 
ET SANCTIONS 

ENCOURUES 

Selon la législation nationale :  

⇒ informer le destinataire des formalités éventuelles qui lui 
incombent  selon la législation nationale, 

⇒ informer le destinataire sur les risques de responsabilité solidaire 
avec le prestataire en matière de travail illégal. 

 

 

SOURCES DE 
REGLES 

Fournir  les sources des règles applicables   
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 Tableau 5 

 INFORMATION A DELIVRER AU TRAVAILLEUR DETACHE DANS 
UN AUTRE ETAT MEMBRE  

⇒ Le salarié doit être déclaré : 
 titulaire d’un contrat de travail et 
 être affilié au régime de  sécurité sociale de l’Etat où il travaille 

habituellement  SA SITUATION 
AVANT LE 

DETACHEMENT ⇒ Le salarié ressortissant d’un Etat tiers doit être titulaire d’un titre de séjour 
et/ou de travail l’autorisant à travailler sur le territoire national. 

 

CONDITIONS 
DE TRAVAIL ET 

D’EMPLOI  
PENDANT LE 

DETACHEMENT 

⇒ L’employeur qui détache le salarié garde sa qualité d’employeur pendant 
le détachement :  

 il verse la rémunération, et reste responsable de l’application du 
contrat de travail. 

 il doit respecter certaines dispositions de l’Etat d’accueil qui 
seront applicables si elles sont plus favorables que celles 
prévues par la législation nationale applicables au  contrat de 
travail et si elles s’imposent dans l’Etat de la prestation aux 
salariés de la même catégorie. 

⇒ Ces règles s’imposent soit en vertu de la loi de cet Etat soit en vertu des 
conventions collectives.  

⇒ Ces règles peuvent concerner :  
 les périodes maximales de travail et les périodes minimales de 

repos; 
 la durée minimale des congés annuels payés; 
 les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les 

heures supplémentaires ; 
 les conditions de mise à disposition des travailleurs, notamment 

par des entreprises de travail intérimaire; 
 la sécurité, la santé et l'hygiène au travail; 
 les mesures protectrices applicables aux conditions de travail et 

d'emploi des femmes enceintes et des femmes venant 
d'accoucher, des enfants et des jeunes; 

 l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que 
d'autres dispositions en matière de non-discrimination. 

Attention : Les allocations versées à l’occasion du détachement (prime de 
mobilité, prime d’expatriation …) font partie du salaire minimal. 

Mais les allocations qui sont versées à titre de remboursement des frais 
engagés à cause du détachement (dépenses de voyage, de logement, de 
nourriture) ne rentrent pas dans le calcul du salaire minimal. 

 

 89



PRISE EN 
CHARGE ET 
ACCES AUX 

SOINS  

 

Avant de partir :  

⇒ Demander la Carte Européenne d'Assurance Maladie à l’organisme de 
sécurité sociale d’affiliation.  Cette carte garantit un accès direct aux 
prestataires de soins établis dans l'Etat d’accueil, sans démarche préalable 
auprès de l'organisme localement compétent, et permet de bénéficier de la 
prise en charge des soins médicalement nécessaires. Les prestations sont 
servies dans les mêmes conditions que celles prévues pour les assurés 
locaux. 

⇒ En cas d’arrêt de travail suite à un accident du travail pendant le 
détachement: 

 Informer l’employeur et l’organisme de sécurité sociale 
d’affiliation. 

 Les soins seront pris en charge comme pour les accidentés du 
travail de l’Etat d’exécution de la prestation par l’organisme de 
l’Etat de la prestation et selon ses règles. 

 Les indemnités destinées à compenser la perte de salaire seront 
versées directement par le régime de sécurité sociale 
d’affiliation. 

 

LES 
DOCUMENTS 
UTILES DANS 
L’ETAT DE LA 
PRESTATION 

⇒ La carte européenne d’assurance maladie. 
⇒ Le formulaire A1 (ancien formulaire E101). Il permettra de prouver que le 

salarié est affilié au régime de sécurité sociale de l’Etat d’envoi. A 
demander à l’employeur. 

⇒ Le titre de séjour/travail délivré par l’Etat d’envoi si le salarié est 
ressortissant d’un Etat tiers.  Un titre de séjour/travail dans  l’Etat 
d’accueil n’est pas nécessaire. 

 

LES RECOURS 

POSSIBLES ET 

CONTACTS 

POTENTIELS 

⇒ L’assistance en cas de non respect des règles : 
 Alerter le travailleur de ses possibilités de faire appel aux 

représentants du personnel de l’entreprise dans laquelle il est 
détaché ou aux organisations syndicales présentes dans l’Etat 
d’accueil. 

 Informer de l’existence des bureaux de liaison des différents 
Etats membres accessibles sur le site de la Commission 
Européenne http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=726&langId=fr 

 Indiquer au travailleur qu’il peut trouver d’autres informations 
sur le site internet de l’administration du travail et de la sécurité 
sociale de l’Etat d’accueil. 

⇒ Les recours juridictionnels :  
 Informer le travailleur du droit de faire appel aux tribunaux de 

l’Etat d’accueil contre son employeur 
 Informer le travailleur des recours possibles à son retour dans 

l’Etat de travail habituel (cas de recours possibles, 
identification des tribunaux compétents, modalités de recours, 
conseils sur l’utilité et les coûts éventuels des recours). 
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Tableau 6 

 INFORMATION A DELIVRER AU TRAVAILLEUR 
DETACHE SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 

SA SITUATION 
AVANT LE 

DETACHEMENT 

⇒ Le salarié doit être déclaré, c’est-à-dire : 
 être titulaire d’un contrat de travail et 
 être affilié au régime de  sécurité sociale de l’Etat où il 

travaille habituellement. 

⇒ Le salarié ressortissant d’un Etats tiers doit être titulaire d’un titre 
de séjour et/ou de travail l’autorisant à travailler sur le territoire 
national de l’Etat d’envoi. 

 

CONDITIONS DE 
TRAVAIL ET 

D’EMPLOI 
PENDANT LE 

DETACHEMENT 

⇒ L’employeur qui détache le salarié garde cette qualité pendant le 
détachement, c’est-à-dire : 

 Il verse la rémunération, et reste responsable de 
l’application du contrat de travail. 

 Il doit respecter certaines dispositions de la législation 
nationale  applicable sur le territoire d’exécution de la 
prestation ; elles seront applicables si elles sont plus 
favorables que celles prévues par la législation 
nationale de l’Etat d’envoi. 

⇒ Indiquer si les règles s’imposent soit en vertu de la loi ou des 
conventions collectives : 

 Si les règles conventionnelles s’imposent, expliquer le 
mécanisme national des conventions collectives 
(champ d’application professionnel et/ou 
géographique). 

⇒ Indiquer précisément les règles obligatoires sur le territoire 
national ou dans le secteur professionnel dont : 

 les périodes maximales de travail et les périodes 
minimales de repos ; 

 la durée minimale des congés annuels payés ; 
 les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés 

pour les heures supplémentaires ; 
 les conditions de mise à disposition des travailleurs, 

notamment par des entreprises de travail intérimaire ; 
 la sécurité, la santé et l'hygiène au travail ; 
 les mesures protectrices applicables aux conditions de 

travail et d'emploi des femmes enceintes et des femmes 
venant d'accoucher, des enfants et des jeunes ; 

 l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi 
que d'autres dispositions en matière de non-
discrimination. 

Attention : Pour le calcul du salaire minimal, les allocations versées 
par l’employeur à l’occasion du détachement (prime de mobilité, 
prime d’expatriation …) sont à inclure. 
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Mais les allocations qui sont versées à titre de remboursement des 
frais engagés à cause du détachement (dépenses de voyage, de 
logement, de nourriture) ne rentrent pas dans le calcul du salaire 
minimal. 

 

⇒ Expliquer le principe de base : le salarié est affilié au régime de 
sécurité sociale de l’Etat où il travaille habituellement (Etat 
d’envoi). Cette affiliation est attestée par le certificat A1 / E101. COUVERTURE 

SOCIALE  ⇒ Cette affiliation lui ouvre des droits dans l’Etat d’envoi et dans 
l’Etat de la prestation de travail. 

 

Les soins sont pris en charge selon les règles du régime de sécurité 
sociale de l’Etat de la prestation de travail. 

Les revenus de remplacement en cas d’arrêt de travail sont pris en 
charge selon les règles du régime d’affiliation de l’Etat d’envoi. 

La prise en charge des soins : 

⇒ Le salarié a droit aux soins qui sont nécessaires du point de vue 
médical comme s’il était affilié dans l’Etat de la prestation  

⇒ Il est remboursé directement du montant des frais dans les limites 
et conditions des tarifs de remboursement prévus dans l’Etat de la 
prestation 

⇒ Si la législation de l'État de la prestation ne prévoit pas le 
remboursement des frais, le salarié peut se faire rembourser par 
son régime d’affiliation selon ses règles  

PRISE EN 
CHARGE ET 
ACCES AUX 

SOINS 

 
En cas d’arrêt de travail pour maladie : 

⇒ Le droit au revenu de remplacement en cas d’arrêt de travail 
nécessite un arrêt de travail prescrit par les règles de l’Etat 
d’emploi, qui doit être envoyé au régime de sécurité sociale de 
l’Etat d’envoi du salarié. Celui ci versera les indemnités si le 
salarié remplit les conditions prévues par la législation du régime 
auquel il est affilié 

 
En cas d’arrêt de travail pour accident du travail ou maladie 
professionnelle : 

⇒ La déclaration de l'accident du travail ou de la maladie 
professionnelle est effectuée selon les règles du régime 
d’affiliation et selon les règles en vigueur dans l’Etat de la 
prestation.  

⇒ Les indemnités sont servies directement par la caisse d’affiliation 
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⇒ La carte européenne d’assurance maladie délivrée par  
l’organisme de sécurité sociale de l’Etat d’envoi garantit un accès 
direct aux prestataires de soins établis sur le territoire national 
sans démarche particulière et permet de bénéficier de la prise en 
charge des soins médicalement nécessaires. 
 Les prestations sont servies dans les mêmes conditions que 

celles prévues pour les assurés locaux.  LES 
DOCUMENTS 

UTILES SUR LE 
TERRITOIRE 
NATIONAL 

 A défaut la caisse d'assurance maladie du régime d’affiliation 
délivre un "certificat provisoire de remplacement de la 
CEAM" d’une durée de validité limitée à trois mois. 

⇒ Le formulaire A1 (ancien formulaire E101) permettra en cas de 
contrôle de prouver l’affiliation du salarié au régime de sécurité 
sociale de l’Etat d’envoi. 

⇒ Le titre de séjour/travail délivré par l’Etat d’envoi si le salarié est 
ressortissant d’un Etat tiers. 

 

Assistance sur le territoire national : 
⇒ Expliquer les catégories de représentants du personnel présentes 

dans les entreprises nationales. 
⇒ Présenter les corps de contrôle chargés du respect des règles 

légales et /ou conventionnelles. 
⇒ Fournir les coordonnées des organisations syndicales présentes 

sur le territoire national notamment dans les secteurs les plus 
touchés par le détachement (adresse postale, internet et numéro de 
téléphone). 

SES RECOURS 
ET SES 

CONTACTS 
DANS L’ETAT 

D’ACCUEIL 
Les recours juridictionnels : 
⇒ Indiquer le tribunal compétent en cas d’atteinte aux droits sur le 

territoire national  (organisations des tribunaux, cas de recours 
possibles, modalités de recours, existence d’organismes d’aide 
aux victimes). 

⇒ Préciser que les recours sont possibles au retour dans l’Etat 
d’envoi. 

 

 

SOURCES DE 
REGLES 

Indiquer les sources des règles  
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PARTIE II. L’INFORMATION DELIVREE EN MATIERE DE 

DETACHEMENT DES TRAVAILLEURS : 

Etude comparative des sites internet mis en place par les 

administrations publiques 
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Introduction 

La première partie a permis d’identifier les besoins en matière d’information, les catégories 

de destinataires de cette information ainsi que le contenu potentiel de cette dernière. 

La seconde partie vise à présenter les résultats d’une évaluation des sites internet fournissant 

une information en matière de détachement. 

Comment les administrations publiques, sur lesquelles pèse un devoir d’information et 

d’assistance,  s’acquittent elles concrètement de cette mission ? Quels enseignements peut-on 

tirer de l’évaluation de leurs sites internet ? 

Evaluer et comparer les sites et pages internet développés par les administrations publiques 

des différents Etats membres en matière de détachement supposait de définir au préalable des 

axes de comparaison en partant d’objectifs précis. 

Pour établir ces objectifs, il importait de se positionner en qualité d’utilisateurs de 

l’information délivrée, c'est-à-dire en endossant soit la qualité d’entreprise souhaitant exercer 

sa libre prestation de services avec détachement de travailleurs au sein du marché intérieur, 

soit la qualité de travailleur détaché.  

AA..  LLEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  

Dans cette optique,, deux axes majeurs ont été identifiés : l’accessibilité de l’information et la 

qualité des services offerts en ligne. 

Le premier axe dédié à l’accessibilité de l’information (Chapitre I) doit permettre de répondre 

à plusieurs questions. 

L’utilisateur peut-il aisément accéder à une information sur les conditions du détachement ? 

Autrement dit, un utilisateur à la recherche d’informations fiables et précises sur le 

détachement va-t-il être orienté facilement vers le site internet adéquat, c'est-à-dire vers le site 

de l’administration publique chargée de la délivrance de l’information recherchée? En effet, si 

la toile est aujourd’hui un formidable outil de diffusion de la connaissance, un mauvais 

référencement des sites publics mène l’utilisateur à une recherche fastidieuse voire 
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décourageante au vu du nombre de sites concurrents et de son incapacité à identifier la bonne 

source. 

Un autre élément primordial pour l’utilisateur consiste à lui fournir une information complète 

couvrant ses droits et ses obligations au regard de la législation de l’Etat d’établissement et de 

celle de l’Etat de la prestation, dans ses deux dimensions « droit du travail » et « droit de la 

sécurité sociale ». En effet, nous avons pu constater que l’opération de détachement ne saurait 

être appréhendée sous le seul angle des règles de droit du travail applicables sur le lieu 

d’exécution de la prestation. La légalité de l’opération de détachement suppose de respecter 

certaines conditions dans l’Etat d’établissement, au nombre desquelles figurent des règles de 

droit du travail et des règles du droit de la sécurité sociale. Cette logique est celle qui 

transparaît dans la directive services: les guichets uniques doivent permettre d’accéder à un 

ensemble d’informations utiles pour l’exercice d’une même activité. Sécuriser la prestation de 

services avec détachement de travailleurs suppose donc de fournir tout particulièrement au 

prestataire responsable du respect des conditions légales, une information globale en 

décloisonnant l’information délivrée aujourd’hui par type d’administration et par Etat. 

L’information tient-elle compte du profil de l’utilisateur ? Ses besoins en terme d’information 

ne sont en effet pas les mêmes selon qu’il est prestataire ou destinataire de services ou 

travailleur détaché. L’utilisateur qui serait confronté à une masse d’informations inutiles du 

point de vue de ses besoins, ne risque-t-il pas de se détourner rapidement du site public au 

profit de sites répondant de manière plus adaptée à son profil ? 

L’information est elle accessible du point de vue linguistique ? La langue est encore 

l’obstacle majeur rencontré pour accéder à l’information. Et plus l’information nécessaire est 

complexe et diffuse en raison des sources des règles applicables, plus l’obstacle linguistique 

prend de l’importance. 

Le second axe retenu pour évaluer les sites internet des administrations publiques consiste à 

vérifier la qualité des services en ligne, c'est-à-dire  la qualité de l’information qui y est 

délivrée ainsi que la possibilité  d’y effectuer les formalités administratives exigées (Chapitre 

II). Cet axe vise à vérifier plusieurs aspects : 

L’information générale précitée est-elle complétée par des informations précises, exactes et à 

jour notamment sur des points clés qui constituent des points névralgiques au sein de 

l’opération de détachement de travailleurs ? 
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Les sites permettent-ils aux utilisateurs de procéder à un certain nombre de formalités en 

ligne ? La possibilité de réaliser par voie électronique les obligations dans l’Etat 

d’établissement ou dans l’Etat d’accueil facilite à l’évidence la réalisation de la prestation 

transnationale. 

Les sites proposent-ils une assistance complémentaire en mettant à la portée des utilisateurs 

des coordonnées précises de services publics en capacité de répondre à leurs interrogations ? 

Les sites développent-ils une politique de liens vers les sites d’autres organisations en 

capacité d’accompagner les entreprises ou les travailleurs cherchant à faire valoir leurs 

droits ? 

Les sites fournissent-ils des guides, brochures téléchargeables permettant à l’utilisateur de 

s’approprier l’ensemble de ses droits et obligations ? La mise à disposition de « guide simple 

et indiquant la marche à suivre » est préconisée par la directive services dans son article 7 §2. 

Elle fait partie du devoir d’assistance des autorités compétentes. 

L’objectif de cette évaluation n’est pas de disqualifier tel ou tel site parmi ceux étudiés mais 

d’identifier de bonnes pratiques et de mettre en évidence des pistes d’amélioration éventuelles 

afin de répondre au mieux aux besoins en matière d’information des acteurs concernés par le 

détachement. 

BB..  MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIEE  

Les sites retenus pour l’évaluation sont ceux qui fournissent une information sur le 

détachement dans la langue de l’administration qui gère le site et au moins une langue parmi 

les langues anglaise, allemande ou française de manière à nous permettre de vérifier le 

contenu et l’exactitude des informations fournies. Toutefois cette étude ne se veut pas 

exhaustive, le temps imparti nous a amené à limiter notre champ d’étude aux Etats suivants : 

la France, l’Espagne, l’Allemagne, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Suède. Ce 

sont ainsi quatorze sites internet développés par les administrations publiques du travail ou de 

la sécurité sociale qui ont été analysés. 
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L’évaluation inclut un site atypique par rapport aux critères précédents : le site  www.posting-

workers.eu, développé par les partenaires sociaux européens de la construction119 a été financé 

par l’Union européenne dans le cadre d’actions et de programmes des affaires sociales et de 

l’emploi. Le choix d’inclure ce site est justifié par trois éléments :  

- il permet de confronter les résultats d’un site dédié au détachement à des sites dont la 

vocation n’est pas exclusivement orientée sur cette thématique (cas de tous les sites 

nationaux étudiés) 

- il permet de comparer l’information diffusée par les représentants des acteurs du 

détachement (entreprises et travailleurs) à celle diffusée par les administrations 

publiques. 

- il permet de confronter une information traitant du détachement dans l’ensemble des 

Etats membres à celle dont la vocation est d’informer sur les règles applicables dans 

un seul Etat membre. 

Ce travail a été réalisé pendant la période du 1er avril 2010 au 15 août 2010. Il se peut donc 

que certaines affirmations soient déjà obsolètes au vue d’éventuelles modifications 

intervenues sur les sites depuis lors. 

CCHHAAPPIITTRREE  II  ::  LL''AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE  DDEE  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN

                                                

  

Les administrations publiques qui délivrent une information relative au détachement sont très 

généralement des administrations du travail et de la sécurité sociale, administrations 

directement concernées par les règles encadrant l’opération de détachement en vertu de la 

directive 96/71 et des règlements communautaires portant coordination des régimes de 

sécurité sociale. Dans certains cas de figure c’est un portail public qui présente une 

information générale et renvoie vers les sites spécialisés sus mentionnés. Les sites des 

administrations publiques devraient en principe délivrer une information fiable, exacte, à jour. 

C’est pourquoi ils sont à privilégier par rapport à des sites développés par des personnes 
 

119 Les deux fédérations européennes concernées sont la FIEC (European Construction Industry Federation) et 
de la FETBB (European Federation of Building and Woodworkers). 
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morales de droit privé qui peuvent être obsolètes ou présenter une information partielle voir 

partiale. Il paraît donc important de vérifier que le public potentiellement visé par cette 

information accède aisément aux sites publics dont la vocation première est de fournir une 

information adéquate. 

L’accessibilité de l’information doit être évaluée selon différents objectifs.  

L’utilisateur peut-il, à partir d’un moteur de recherche, accéder aisément au site public mis en 

œuvre par l’administration chargée de délivrer l’information adéquate ? Autrement dit, le site 

est-il bien référencé et positionné dans les résultats affichés par les moteurs de recherches et 

quels sont les risques liés à un mauvais référencement? Face à la multitude de sites proposés, 

l’utilisateur est-il en mesure d’identifier l’administration responsable du site ? Cette 

information est primordiale pour sécuriser sa position. Il doit savoir si les droits et les 

obligations tels que présentés sur le site sont bien les règles légales telles qu’interprétées et 

appliquées par les administrations publiques, si bien qu’en les respectant il peut considérer 

qu’il sera à l’abri des irrégularités et des poursuites éventuelles (Section 1). 

L’utilisateur, qu’il s’agisse d’une entreprise ou d’un travailleur, est-il en mesure 

d’appréhender l’ensemble de ses droits et obligations ou l’existence de plusieurs sites chargés 

de délivrer les informations utiles, induit-elle le risque de n’accéder qu’à une information 

partielle ? Peut-il accéder à une information tenant compte de sa qualité de prestataire 

étranger ne maîtrisant pas la langue de l’Etat d’exécution de la prestation ? L’accessibilité 

réside dans la capacité du site à lever les barrières linguistiques : sans une traduction dans une 

ou plusieurs langues étrangères, l’information délivrée ne peut atteindre que les ressortissants 

nationaux qui souhaiteraient prester dans un autre Etat membre (Section 2). 

Section 1 : Accessibilité du site et sécurité de l’information délivrée 

Le recours croissant aux TIC permet aujourd’hui la recherche d’informations au-delà des 

frontières nationales et en fait un mode privilégié de diffusion de l’information. 

Différents acteurs sont susceptibles de rechercher des informations en matière de 

détachement : les entreprises établies dans un autre Etat membre, les entreprises établies sur 

le territoire national et les travailleurs faisant l’objet du détachement. Parmi ces différentes 

catégories, la première est celle pour laquelle la recherche s’avère la plus délicate. En effet, il 

est plus aisé pour des ressortissants nationaux d’identifier le site d’une administration 

publique dans la mesure où la recherche s’effectue dans un environnement culturel et 
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linguistique familier, plus ou moins maîtrisé. En revanche les entreprises étrangères ne sont 

pas familières de l’organisation administrative générale de l’Etat dans lequel elles souhaitent 

effectuer une prestation de services : elles ne maîtrisent ni la langue de cet Etat ni son 

organisation administrative. Elles sont donc particulièrement désarmées quand elles abordent 

la toile à la recherche d’informations ciblées.   Le bon positionnement du site internet qui est 

en partie conçu pour répondre à leurs besoins est donc un élément clé de l’accessibilité à 

l’information. Pour aider l’utilisateur en recherche d’informations, il faut lui permettre de 

distinguer les sites officiels des administrations publiques des sites concurrents (A). Au vu 

des résultats, il paraît utile de s’interroger sur les éléments qui contribuent à favoriser la 

visibilité des sites internet au sein des résultats affichés par les moteurs de recherche (B). 
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A. Positionnement du site dans les moteurs de recherche  

Face à la multitude de sites internet susceptibles de répondre à sa requête, l’utilisateur doit 

être en mesure d’accéder directement au site pertinent. Une mauvaise accessibilité des sites 

développés par les administrations publiques en raison d’un mauvais positionnement dans les 

moteurs de recherche a plusieurs conséquences potentielles. Les utilisateurs peuvent être 

induits en erreur en utilisant une information inadéquate délivrée par des sites internet mieux 

positionnés. Ils peuvent également renoncer à leurs recherches parce que confrontés à une 

multitude de résultats qui s’avèrent tous inadéquats par rapport à leurs besoins.  

Le classement du site au premier rang des résultats donnés par un moteur de recherche s’avère 

primordial. En effet, si l’objectif du site de l’administration publique est de délivrer une 

information permettant aux utilisateurs de sécuriser leur action en leur fournissant les règles 

en vigueur, il est primordial d’écarter tout risque de concurrence avec des sites fournissant 

une information qui peut s’avérer erronée,  obsolète ou inadéquate (2). L’identification de 

l’éditeur du site permet de sécuriser l’information délivrée. En identifiant l’administration 

officielle en charge de délivrer l’information adéquate, l’utilisateur peut légitimement  

supposer que le respect des règles énoncées le mettra à l’abri des irrégularités (3). Les choix 

opérés pour procéder à cette évaluation nécessitent toutefois quelques éclaircissements (1). 

1. Eléments de Méthodologie 

D’un point de vue méthodologique, l’évaluation supposait de procéder à des arbitrages entre 

différentes catégories d’utilisateurs et différents moteurs de recherche. 

Pour tenir compte des difficultés particulières propres aux entreprises et salariés non 

ressortissants de l’Etat d’exécution de la prestation, le positionnement a été mesuré en partant 

d’une requête émanant d’un prestataire souhaitant détacher un ou plusieurs travailleurs sur le 

territoire d’un Etat membre autre que celui sur le territoire duquel il est établi et ne maîtrisant 

pas la langue officielle de l’Etat d’exécution de la prestation. Pour permettre l’évaluation, le 

postulat de départ consiste à considérer que l’utilisateur maîtrise au moins l’anglais comme un 

standard linguistique international, même si ce postulat peut s’avérer présomptueux. 

Face à la multitude des moteurs de recherche existants, le moteur de recherche Google a été 

choisi pour cette évaluation en raison de sa position dominante sur le marché des moteurs de 

recherche en Europe. 
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Une étude réalisée en 2008 par le cabinet américain ComScore qui figure parmi les leaders 

mondiaux de la mesure d’audience dans le domaine de l’intelligence commerciale 

numérique120, a dressé pour cette même année des statistiques sur l’état du marché des 

moteurs de recherche en Europe. Selon cette étude, le moteur de recherche Google arrive 

assez largement en tête avec un total de 19,43 milliards de requêtes traitées en mars 2008, 

correspondant à une part de marché de 79,2%121 . Dans la grande majorité des pays de l'UE, 

Google occupe 90% du marché des moteurs de recherche122. 

La requête introduite dans le moteur de recherche a volontairement été simpliste. Si les termes 

de la requête ne sont pas nécessairement identiques d’un utilisateur à l’autre, les méthodes de 

référencement privilégient  le choix de mots-clés simples et connus de l’utilisateur visé123. Le 

prestataire  ou le travailleur détaché étant censé ignorer les règles en matière de détachement 

et cherchant une information générale propre au territoire de l'Etat sur lequel la prestation sera 

effectuée, les termes retenus sont  « détachement de travailleurs » (soit « posting workers » en 

anglais) ainsi que le nom de l’Etat d’exécution de la prestation. Exemple : 

« Posting+workers+ Germany ». Ce choix peut être remis en cause, notamment parce que le 

terme « détachement/posting» n’est pas forcément connu des utilisateurs. Mais introduire une 

requête plus large de type « mobilité/mobility » ou au contraire plus ciblée sur un aspect 

particulier du détachement de type « certificat E101 » ne correspondait pas à notre objectif 

qui était d’évaluer l’accessibilité de l’information délivrée par les administrations publiques 

sur la thématique générale du détachement. 

2. Le classement des sites dans le moteur de recherche google 

Un site ou une page bien positionné, donc visible, doit apparaître parmi les cinq premiers  

résultats affichés par le moteur de recherche. En effet, 71% des internautes consultent moins 

de 5 pages de résultats des outils de recherche. Au-delà, le résultat est considéré comme non  
                                                 

120 http://www.comscore.com/fre/About_comScore.
121 http://www.comscore.com/fre/Press_Events/Press_Releases/2008/05/Top_European_Search_Engines;
122Source :http://www.atinternet-institute.com/pdf/fr-FR/Barom%C3%A8tre%20des%20moteurs%20-
%20Ao%C3%BBt%202010.pdf . 
123 Source : Le Journal Du Net, extrait de l’article « Comment ne pas rater son référencement »,  
http://www.journaldunet.com/imprimer/0502/050221referencement.shtml.
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http://www.journaldunet.com/imprimer/0502/050221referencement.shtml


concluant dans la mesure où plusieurs sites non pertinents vont être positionnés avant le site 

dont la visibilité est recherchée, en l’espèce celui de l'administration publique. 

A défaut d’être correctement référencés, les sites des administrations publiques peuvent être 

totalement inaccessibles et concurrencés par des sites inadéquats se présentant comme des 

sites « d’autorités indépendantes » comme c’est le cas pour une requête identique visant 

l’Espagne. Le site de l’administration du travail et de l’immigration124 et celui de 

l’administration de la sécurité sociale125 espagnoles n’apparaissent pas. Au premier rang des 

résultats figure une information datant de 2003 disponible sur le site 

« www.eurofound.europa.eu ». Le second résultat présente un site à destination des 

travailleurs expatriés en Espagne alors que l’expatriation se distingue clairement du 

détachement du point de vue des règles applicables126. Le site www.posting-workers.eu se 

situe au 3ème rang des résultats et affiche le rapport national espagnol propre aux obligations 

du secteur de la construction. 

                                                 

124 http://www.mtas.es/es/guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm.
125 http://www.seg-
social.es/Internet_6/Internacional/reglamentoscomunitarios2/regla883/TrabDesCE/index.htm.
126 L’expatriation est une notion juridique du droit de la sécurité sociale qui fait référence à la situation dans 
laquelle le travailleur étranger présent sur le territoire d’un Etat est affilié au régime de sécurité sociale de cet 
Etat en raison de l’exécution de sa prestation sur ce territoire. 
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Illustration : la requête « posting+workers+Spain », ne permet pas d’afficher le site du 
Ministerio de Trabajo e Inmigracion (Espagne). Le site classé en seconde position est un site 

s’adressant aux personnes expatriées en Espagne et peut induire en erreur puisque 
s’affichant comme le site d’une « autorité indépendante ». Cette lacune est partiellement 

comblée par l’apparition au  3ème  rang des résultats du rapport « Détachement Espagne » 
du site http://www.posting-workers.eu , bien référencé mais spécifique au secteur de la 

construction. 

Un autre exemple permet de constater un résultat semblable : la requête 

« posting+workers+Sweden », ne permet pas d’accéder au site pertinent de l’administration  

du travail ou de la sécurité sociale suédoise127 en matière de détachement. Ce résultat 

                                                 

127 En effet, l’utilisateur devrait pouvoir accéder au site édité par la Swedish Work Environment Authoriy 
http://www.av.se/inenglish/working/this_is/  
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s’explique en partie par l’absence de rubrique « détachement » des sites. Les seules 

informations disponibles sur le site de l’administration du travail sont noyées dans une 

rubrique « travailler en Suède ». Toutefois la requête affiche en 5ème rang la brochure 

téléchargeable relative au détachement disponible en langue anglaise sur le site de 

l’administration du travail suédoise. 

 

Illustration : les quatre premiers sites affichés ne sont pas pertinents. Le premier résultat 
pertinent n’arrive qu’au 5ème rang : il s’agit d’un document PDF émis par la Swedish Work 

Environment Authority, alors que le site internet de cette administration 
http://www.av.se/inenglish/working/this_is/ ne figure pas parmi les résultats affichés. 
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Cinq sites figurent au 1er rang des résultats affichés: 

- le site de l’administration des douanes allemande en charge du contrôle des opérations 

du détachement sur le territoire allemand du Bundesministerium der Finanzen 

(Allemagne)128 

- le site  du Ministère du travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique (France)129 

- le site de l’Inspection du Travail et des Mines (Luxembourg)130  

- le site du Ministry of Social Affairs & Employment (Pays-Bas)131  

- le portail officiel d’informations et de services belge132. 

Un site figure au second rang : celui du Service Public Fédéral de l’Emploi, Travail et 

Concertation sociale (SPFE, Belgique)133 mais la présence au premier rang du portail officiel 

belge renvoyant par lien à celui du SPFE ne nuit pas à sa visibilité. 

Parmi les neuf autres sites134, aucun ne se place dans les cinq premiers rangs lors des requêtes 

effectuées. Il est intéressant de constater que, parmi ces neuf sites, sept sont dédiés à l’aspect 

« droit de la sécurité sociale » du détachement. 

                                                 

128 http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/index.html.
129 http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de- 

salaries,407/temporary-posting-of-workers-in,8988.html. 
130 http://www.itm.lu/faq/sr_detach/faq_posted_abroad.
131http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek_item=392437&
rubriek_id=391971&set_id=3630&doctype_id=6&link_id=112021.
132 http://www.belgium.be/en/work/posting_workers_to_belgium/index.jsp 
133 http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6196 
134 Voir l’ensemble des adresses des sites internet en annexe. 
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Illustration : selon les critères retenus, la page dédiée au détachement du site géré par le 
Ministry of Social Affairs & Employment des Pays-Bas est bien référencée135. 

Premier constat, les sites internet bien positionnés sont majoritairement des sites gérés par les 

administrations en charge du détachement du point de vue du droit du travail (cas de la 

France, du Luxembourg, des Pays Bas) ou de l’administration en charge du contrôle des 

opérations de détachement (l’administration des douanes en Allemagne). 

La Belgique fait figure d’exception et de bon exemple dans la mesure où la requête aboutit à 

la page détachement du site officiel d’information et de services qui présente une information 

clé et renvoie par liens aux sites de l'administration du travail et de la sécurité sociale selon 

les besoins de l’utilisateur. Soit l’entreprise est établie en Belgique et souhaite procéder à un 

détachement vers un autre Etat membre, le site lui propose alors d’accéder au portail de la 

sécurité sociale belge et d’y solliciter une attestation de détachement. Soit l’entreprise entend 

détacher des travailleurs en Belgique et le site lui propose d’accéder au site lui permettant 

d’effectuer sa déclaration préalable. 

                                                 

135http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek_item=392437&
rubriek_id=391971&set_id=3630&doctype_id=6&link_id=112021
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Illustration : l’efficacité du portail officiel d’information et de services belge 
http://www.belgium.be/en/work/posting_workers_to_belgium/

Le mauvais positionnement des pages des sites internet relatives aux aspects du droit de la 

sécurité sociale du détachement peut s’expliquer par le fait qu’en matière de détachement, le 

prestataire doit procéder aux formalités obligatoires en matière de sécurité sociale sur le 

territoire de l'Etat dans lequel il est établi. Ceci explique en partie que les sites ne soient pas 

traduits dans une langue étrangère et que par conséquent ils soient mal référencés lorsque la 

requête est introduite en langue anglaise. 

Il n’en reste pas moins que ce mauvais référencement aboutit à présenter le détachement 

comme ne requérant que le respect d’obligations sociales dans l’Etat d’exécution de la 

prestation, ce qui s’avère inexact. Il apparaît donc nécessaire que les sites des administrations 

de l’Etat d’exécution de la prestation ne se contentent pas de fournir une information sur les 

règles relatives au droit du travail mais qu’ils rappellent aux utilisateurs la nécessité 

d’accomplir certaines formalités dans l’Etat de leur établissement (affiliation des travailleurs 

au régime de sécurité sociale de cet Etat et sollicitation des formulaires adéquats prouvant 
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cette affiliation, embauche et conclusion des contrats de travail, respect des règles en cas de 

recrutement de travailleurs non ressortissants communautaires). 

Ce mauvais positionnement est d’autant plus dommage que les sites internet sont parfois très 

riches en information. Ainsi le site géré par le Centre des Liaisons Européennes et 

Internationales de Sécurité Sociale (CLEISS136, France) propose des informations ciblées sur 

les  entreprises et des travailleurs établis en France mais également ciblées sur les entreprises 

et travailleurs établis dans un autre Etat et souhaitant exécuter une prestation temporaire en 

France. Néanmoins l’absence de traduction dans une autre langue en fait un portail à 

destination des seuls ressortissants nationaux. 

3. Sécuriser l’accès à l’information 

Devant la multitude des sites et pages rencontrés lors de la navigation sur internet, 

l’utilisateur doit être en mesure d’identifier un site public et de le distinguer d’un site 

développé par des particuliers ou des personnes morales de droit privé. 

L’information délivrée aux entreprises et aux travailleurs ne peut se contenter de fournir des 

contenus. Elle doit inclure une information sur l'identité de la personne morale responsable du 

site Web, comme étant l’administration publique autorisée à délivrer l’information officielle. 

Cette information passe par la présence d’un logo officiel et des mentions légales sur le site 

internet. Ces mentions peuvent d’ailleurs être imposées légalement, comme c’est le cas en 

France137. Les mentions légales devraient comporter, comme c’est le cas en France, des 

informations concernant l’éditeur du site et son hébergeur. 

                                                 

136 http://www.cleiss.fr
137 La présence de mentions légales sur un site internet a été rendue obligatoire en France par la loi n° 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique. 
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Illustration : mentions légales complètes figurant sur le site internet du Ministère du Travail, 
de la Solidarité et de la Fonction Publique (France)138

Sont notamment mentionnés l’éditeur du site (cabinet du Ministre), le directeur de publication 

du site, l’hébergeur, les prestataires ayant participé à la réalisation du site (exemple : la 

rédaction des fiches pratiques a été assurée par le cabinet CBC avocats). 

A contrario, l’aspect général d’un site et la carence des mentions légales peuvent faire douter 

de sa fiabilité. 

                                                 

138 http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-concernant-le-site,93/mentions-legales,2266.html
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Illustration : les mentions légales du site du Centre Commun de Sécurité Sociale 
luxembourgeois139 sont incomplètes : elles ne précisent ni le nom de l’éditeur ni celui de 
l’hébergeur, ou, le cas échéant, des prestataires ayant contribué à la réalisation du site. 

La présence du logo ou du blason de l’administration sur toutes les pages du site ainsi que sur 

les documents annexés en pièces jointes contribuent également à fiabiliser l’information 

délivrée. A titre d’exemple, l’annexe téléchargeable sur le site du Ministère du travail 

français,  synthétisant l’information en matière de détachement en France, ne comporte 

aucune information quant à son auteur. 

B. Les facteurs favorisant le bon référencement du site 

Le bon référencement d’un site par les moteurs de recherche repose sur différents critères qui, 

pris cumulativement, participent à cette optimisation. 

Parmi ces différents critères, on peut relever le choix du nom de domaine contenu dans 

l’Uniform Resource Locator (URL) des différentes pages du site, le respect de la norme 

internationale W3C140, la structuration du contenu du site, sa promotion auprès des différents 

                                                 

139 http://www.ccss.lu/
140 World wide web consortium dont l’objectif principal est la mise au point de normes et de protocoles ouverts 
et libres, dans un souci d'interopérabilité maximale. 
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moteurs de recherche ainsi que la mise en place de partenariats avec d’autres sites internet 

populaires141. Parmi ces critères les mots clés contenus dans l’URL des sites d’information 

s’avèrent importants. 

L’URL est une convention internationale d’affectation de noms qui sert à identifier de 

manière unique l’emplacement d’un fichier sur internet et qui est structurée de la manière 

suivante : 

URL (Uniform Resource Locator) 

Protocole Nom de domaine Chemin 

http:// www.posting-workers.eu 
/Content/Default.asp?PageID=10

7 

 

La création d’URL contenant des « noms descriptifs » pour les documents contenus dans une 

page web améliore l’organisation de l’information présente sur le site et simplifie son 

exploration par les moteurs de recherche et par conséquent son référencement142. 

Certains moteurs de recherche accordent une importance capitale aux mots-clés présents dans 

l'URL, notamment les mots-clés présents dans le nom de domaine. Il est donc utile de choisir 

une URL intuitive, c’est-à-dire adaptée au public visé et à l’information contenue dans les 

pages du site. 

Ainsi, dans le cadre des sites destinés à l’information de l’ensemble des acteurs du 

détachement, il peut être utile d’inclure le nom de l’Etat concerné dans le nom de domaine ou 

à défaut le suffixe de cet Etat dans l’URL (exemples de suffixe : .fr pour la France , .lu pour le 

Luxembourg, .be pour la Belgique). De même, l’URL de la page consacrée à l’information 

relative au détachement de travailleurs devrait inclure un  mot clé permettant de cibler 

directement le thème de cette page, c'est-à-dire ici, le terme « détachement », soit « posting » 

                                                 

141 Article « Comment ne pas rater son référencement » http://journaldunet.com/0502/050221.shtml
142 Source : Guide de démarrage Google® - Optimisation pour les moteurs de recherche -13/11/2008 
http://static.googleusercontent.com/external_content/untrusted_dlcp/www.google.fr/fr/fr/intl/fr/webmasters/docs
/search-engine-optimization-starter-guide-fr.pdf .
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en anglais143. L’utilisation de la langue anglaise est d’ailleurs à  privilégier afin que le site soit 

correctement référencé lors de l’introduction sur un moteur de recherche d’une requête en 

langue anglaise. 

Sur cette base, se présentent plusieurs hypothèses concernant l’adresse de la page internet 

contenant des informations spécifiques au détachement de travailleurs : 

- soit l'adresse est dite non intuitive, c'est à dire qu'elle n'inclut aucun des mots clés 

recherchés, ce qui peut avoir des conséquences sur son référencement, 

- soit elle contient au moins l'identité de l'Etat, 

- soit elle associe l'identité de l'Etat et le terme détachement. 

Il ressort de l’évaluation qu’aucune des pages relatives au détachement au sein des sites 

analysés ne contient la combinaison des termes « Etat concerné + détachement » dans son 

URL. En effet, si le nom de l’Etat ou le terme détachement figurent bien dans l’URL de 

quelques sites, la très large majorité des pages web contenant des informations susceptibles 

d’intéresser les utilisateurs en matière de détachement ne possèdent pas d’adresse intuitive. 

Par exemple, l’URL de la rubrique « Détachement » du site internet géré par le Service Public 

Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale belge permet d’identifier clairement cet Etat 

mais est insatisfaisante en ce sens que le mot-clé « détachement » n’y apparaît pas :  

http://www.emploi.belgique.be/detailA_Z.aspx?id=860 . 

A l’inverse, l’URL de la rubrique « détachement » du site internet de l’Inspection du Travail 

et des Mines luxembourgeoise intègre le mot-clé « détachement » en langue française et 

anglaise :http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs/posting-of 

workers3?set_language=en. 

C’est également le cas s’agissant de la rubrique détachement du site du Ministère du travail 

français, avec toutefois une URL complexe : 

                                                 

143 Source : Le Journal du Net, extrait de l’article « Référencement : quelle importante du nom de domaine ? » 
disponible sur le site http://www.journaldunet.com. 
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http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-

pratiques,91/detachement-de-salaries,407/temporary-posting-of-workers-in,8988.html

Seul le site édité par la Fédération de l’Industrie Européenne de la Construction (FIEC) et la 

Fédération Européenne des Travailleurs du Bâtiment et du Bois (FETBB)  

http://www.posting-workers.eu dispose d'une adresse intuitive. Le site est dédié au 

détachement des travailleurs et présente les règles spécifiques à chacun des 27 Etats membres. 

Il est par conséquent très bien référencé par les moteurs de recherche et peut combler 

partiellement les carences des sites des administrations publiques. 

Ce résultat s’explique aisément : les administrations publiques n’ont généralement pas 

développé un site internet dédié au détachement. Ce dernier ne fait généralement que l’objet 

d’une page d’un site traitant d’autres thématiques relevant du champ d’action de 

l’administration éditrice. 
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Le centre d’outils Google pour les webmasters rappelle d’ailleurs que la structure d’une URL 

doit être aussi simple que possible et posséder une « structure logique et intelligible pour des 

êtres humains »144. Par exemple, une URL de type http://www.itm.lu/detachement-de-

travailleurs incitera davantage l’utilisateur en quête d’informations sur le détachement de 

travailleurs qu’une URL de type http://www.itm.lu/ index.php?

Il semble donc important que les URL soient simples et explicites afin d’améliorer le 

référencement des sites et pages dédiés à l’information en matière de détachement de 

travailleurs permettant ainsi aux utilisateurs d’y accéder aisément. 

Section 2. Accessibilité de l’information disponible sur les sites 

L’évaluation a porté sur 7 Etats membres et a conduit à étudier 14 sites, ce qui indique 

d’emblée que l’information fournie en matière de détachement est délivrée par plusieurs sites 

publics dans un même Etat. Du point de vue de l’utilisateur (entreprise ou travailleur), 

l’éclatement de l’information disponible comporte un risque majeur : il peut se contenter d’un 

seul site qui lui fournira certes la bonne information sur certaines contraintes mais une 

information partielle si le site consulté ne l’alerte pas de la nécessité de s’informer sur ses 

autres contraintes (A). Enfin en supposant que l’utilisateur accède aux informations dédiées 

au détachement sur les sites publics adéquats, se pose la question des barrières linguistiques. 

Les administrations ont-elles pris le parti de rendre l’information accessible dans une autre 

langue que la leur(B) ? 

A. Accessibilité de l’information facilitée par un site traitant de l’ensemble des 

aspects de droit social en matière de détachement 

Pour un ressortissant national, il est important de pouvoir accéder à une information 

synthétique couvrant l’ensemble de ses droits et de ses obligations et ce afin de sécuriser 

l’ensemble de sa prestation dans la phase de montage de son projet. Va-t-il aisément accéder à 

                                                 

144 Extrait du site Google pour webmasters. 

 http://www.google.com/support/webmasters/bin/answer.py?hl=fr&answer=76329
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une information complète du point de vue de ses besoins ou devra-t-il consulter plusieurs sites 

afin d'avoir une vue d'ensemble de ses droits et obligations? 

L’article 6 de la directive 2006/123/CE instaure à la charge des Etats l’obligation de mettre en 

place un « guichet unique » par l’intermédiaire duquel les prestataires doivent être en mesure 

d’accomplir « l’ensemble des procédures et formalités nécessaires à l’accès à ses activités de 

services, en particulier, les déclarations, notifications ou demandes nécessaires aux fins 

d’autorisation auprès des autorités compétentes »145. L’objectif est ici de simplifier les 

démarches de l’entreprise prestataire étrangère. Cette philosophie appliquée à une prestation 

de services impliquant un détachement de travailleurs conduit à s’interroger sur l’existence de 

sites internet permettant aux entreprises nationales ou étrangères d’accéder sans difficulté à 

une information synthétique relative à toutes leurs obligations sociales entendues comme 

l’ensemble des règles spécifiques en matière de sécurité sociale et en matière de droit du 

travail. 

A défaut de guichet unique, il reste indispensable que l’ensemble des informations relatives 

aux droits du travail et de la sécurité sociale fassent l’objet d’une mutualisation par les 

administrations publiques compétentes de chaque Etat et soient présentées soit sur un même 

site, ou à défaut qu’une politique de liens claire permette l’accès à l’ensemble des règles 

applicables à l’opération de détachement (1). 

L’accessibilité doit également être évaluée du point de vue des différentes catégories de 

personnes concernées par le détachement. A défaut de cibler ces catégories et de leur fournir 

une information adaptée à leurs besoins respectifs, les administrations publiques en charge de 

cette information courent le risque de dispenser une information qui n’atteindra pas les 

publics cibles (entreprises, travailleurs) (2). 

1. La capacité des administrations publiques à fournir une information synthétique 

La libre prestation de services avec détachement de travailleurs suppose de respecter des 

obligations en matière de sécurité sociale et en matière de droit du travail en amont du 

détachement puis des règles spécifiques pendant la durée du détachement. L’information 
                                                 

145 Article 6§1 a) de la directive 2006/123/CE. 
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relative à ces obligations relève généralement d’administrations publiques différentes dans 

chaque Etat membre (administration du travail et administration de la sécurité sociale). Du 

point de vue de l’utilisateur ce cloisonnement administratif n’est pas pertinent et s’il se 

répercute sur l’information délivrée, il peut faire obstacle à la bonne information des acteurs.  

Plusieurs hypothèses peuvent être retenues pour évaluer la capacité des sites internet à 

décloisonner l’information requise :  

- Plusieurs sites offrent une information complémentaire et dans ce cas il faut vérifier si 

une politique de liens lève l’obstacle découlant de la dispersion des informations. 

- Un site présente une information générale et renvoie par liens aux sites utiles des 

administrations publiques. 

- Un seul site fournit toute l’information requise pour répondre aux besoins de 

l’utilisateur. 

La situation la plus fréquemment rencontrée est celle dans laquelle chaque Etat met à 

disposition des utilisateurs des informations relatives au détachement dispersées sur plusieurs 

sites internet. 

De manière générale, les rubriques « détachement » des sites des administrations du travail 

sont les plus fournies mais ne présentent que les règles entrant dans le champ d’action de 

l’administration qui gère le site : ainsi les sites des administrations du travail  ne mentionnent 

généralement  pas l’existence de règles spécifiques en matière de droit de la sécurité sociale et 

inversement. 

Cette situation s’explique aisément si on tient compte du public ciblé : si l’information vise 

les entreprises prestataires étrangères, l’administration publique de l’Etat de réalisation de la 

prestation se sent tenue de leur délivrer une information sur les règles sociales applicables en 

droit du travail, les règles en matière de sécurité sociale étant à respecter dans l’Etat 

d’établissement. Et force est de constater que les sites internet n’identifient pas les entreprises 

nationales comme nécessitant une information en matière de détachement. 

Toutefois même si ces dernières contraintes doivent être respectées dans l’Etat 

d’établissement, donc dans un autre Etat que celui qui délivre l’information recherchée, il 

paraît important de rappeler à l’ensemble des prestataires, quelle que soit leur nationalité, le 

respect de l’ensemble des règles propres au détachement. La carence dans ce domaine 
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constitue indéniablement un obstacle à l’accessibilité de l’information et au respect des règles 

et contraintes imposées aux prestataires quel que soit leur Etat d’établissement. 

Illustration : la rubrique du site des douanes  dédiée  aux conditions de travail applicables 
aux travailleurs détachés146 (Allemagne) ne mentionne pas l’existence de règles particulières 

applicables  en matière de sécurité sociale 

Toutefois, quelques sites présentent le mérite d’aborder les deux volets « droit du travail » et 

« sécurité sociale » du détachement mais bien souvent, l’un de ces deux aspects fait l’objet 

d’un développement important au détriment de l’autre qui est alors présenté de manière 

succincte et sans qu’il y ait une politique de liens vers le site internet de l’institution 

compétente en la matière. 

L’absence de liens entre les sites des administrations publiques compétentes en droit du 

travail et celles compétentes en matière de sécurité sociale est tout à fait regrettable lorsque 

chaque site met à disposition des informations de qualité sur la même thématique. Ces 

informations sont très souvent complémentaires du point de vue de l’utilisateur. Ainsi le site 

                                                 

146 http://www.zoll.de/fr_version/e0_aentg/a0_info_ag/index.html
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des assurances sociales aux Pays Bas propose une rubrique détachement en 5 langues ainsi 

que des brochures explicatives. Elle n’est nullement mentionnée sur le site du Ministère des 

affaires sociales et de l’emploi néerlandais. 

 

Illustration : le site néerlandais du Ministry of Social affairs & employment147   détaille 
l’aspect droit du travail du détachement et aborde brièvement l’aspect sécurité sociale sans 

politique de renvoi vers l’administration de sécurité sociale compétente148

                                                 

147http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek_item=392437&
rubriek_id=391971&set_id=3630&doctype_id=6&link_id=112021#link8569400
148 http://www.svb.nl/int/fr/id/index.jsp: site des assurances sociales générales aux Pays Bas.  
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Illustration : le site des assurances sociales au Pays Bas présente une information ciblée en 
matière de détachement, des brochures et  des formulaires en ligne 

http://www.svb.nl/int/de/id/index.jsp 

En revanche, il apparaît que le site développé par les représentants des acteurs du 

détachement est plus sensible à cette problématique : le site http://www.posting-workers.eu 

contient un rapport pour chaque Etat membre faisant état des législations nationales 

applicables en droit du travail mais également des principes applicables aux travailleurs 

détachés en matière de sécurité sociale. 
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Illustration : les rapports présentant les règles  de chaque Etat membre s’efforcent d’aborder 
l’ensemble des aspects sociaux du détachement : droit du travail et sécurité sociale. Le 

« rapport détachement France »149 offre des liens vers les administrations, notamment en 
matière de sécurité de sociale (ci-dessus à droite). 

Le cloisonnement de l’information relative au détachement peut être dépassé dès lors que 

l’administration publique a mis en œuvre un site public faisant office de guichet unique : c’est 

le cas du guichet unique belge. 

                                                 

149 http://www.posting-workers.eu/content/default.asp?PageID=108&DocID=11582
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Illustration : rubrique détachement du guichet unique belge 
http://business.belgium.be/fr/gerer_votre_entreprise/ressources_humaines/detachement/

Ce site met à disposition dans la rubrique « ressources humaines » de son portail une 

information synthétique en matière de détachement : elle vise les entreprises nationales et les 

entreprises étrangères selon leur projet de détachement (détacher du personnel en Belgique ou 

détacher du personnel vers un autre Etat membre). Il présente un lien vers les rubriques 

« détachement » du portail officiel d’informations et de services belge. 

  

Illustration du portail belge d’information et de services et sa rubrique détachement 
 http://www.belgium.be/fr/emploi/contrats_de_travail/detachement/detachement_a_l_etranger

/index.jsp
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Ce dernier renvoie aux rubriques « détachement des travailleurs à l’étranger » ou 

« détachement des travailleurs en Belgique » des portails du service public fédéral de l’emploi 

et de la sécurité sociale belges. 

Un seul site parmi ceux étudiés présente l’ensemble des contraintes propres au détachement 

en  droit du travail et en droit de la sécurité sociale. 

Cette approche est celle du guichet unique luxembourgeois même s’il n’est orienté que vers 

les entreprises étrangères assurant une prestation occasionnelle et temporaire sur le territoire 

luxembourgeois. 

 

Illustration : extrait de la rubrique « gestion juridique et commerciale » du guichet unique 
luxembourgeois présentant la prestation transfrontalière de services au Luxembourg 
http://www.guichet.public.lu/fr/entreprises/gestion-juridique-commerciale/affaires-

commerce/prestation-transfrontaliere-services/prestation-transfrontaliere-services/index.html

Le guichet unique luxembourgeois s’adresse aux entreprises et aux citoyens et  présente via la 

rubrique « gestion juridique et commerciale » à destination des entreprises, une rubrique 

« prestation transfrontalière de services » au sein d’une rubrique « affaires et commerce ». Le 

détachement est présenté dans ses grands principes, puis sont présentées les contraintes 

associées tant en droit du travail qu’en droit de la sécurité  sociale. Le renvoi vers les sites des 

administrations publiques concernées n’est pas systématique dans la mesure où l’information 

délivrée s’avère relativement exhaustive. Le site permet d’accéder directement aux 

formulaires (notification d’une prestation de services temporaire et occasionnelle, 

communication de détachement de salariés, certificat A1). Toutefois on peut regretter 
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l’absence de liens précis avec le site de l’ITM150 dans la mesure par exemple où le guichet 

unique ne présente que le salaire minimum légal et fait mention de l’existence des contraintes 

découlant de la présence de conventions collectives d’application générale. Or le site de 

l’ITM fournit ces conventions collectives par branche professionnelle et en a extrait les 

dispositions applicables en matière de salaire minimal.  

Le guichet unique allemand151 fournit une information sommaire sur le détachement et 

présente deux limites : l’information ne cible que les entreprises étrangères et ne mentionne 

que les contraintes générales applicables en matière de droit du travail. Pour plus 

d’informations en droit du travail il renvoie au site de l’administration des douanes 

compétente en matière de détachement www.Zoll.de qui reste incontournable. 

                                                 

150 www.itm.lu
151http://www.german-business-portal.info/GBP/Navigation/en/EU-Service-Market/points-of-single-
contact.html
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Illustration : les informations fournies à la rubrique détachement du guichet unique 
allemand : http://www.german-business-portal.info/GBP/Navigation/en/Work/legal-working-

conditions,did=313724.html

2. Le traitement de l’information en fonction des différents publics cibles du 

détachement 

Chaque utilisateur recherche des informations propres à sa situation et ses besoins : entreprise 

prestataire, entreprise destinataire de services, travailleur détaché. Lorsque les pages dédiées 

au détachement sont organisées en fonction des profils et des besoins des utilisateurs, 

l’information a plus de chance d’atteindre directement le public qu’elle vise.  

Par conséquent il est intéressant de vérifier si les sites internet ont affiné et traité 

l’information en fonction de ces différents publics.  

Les guichets uniques ciblent les entreprises et non les travailleurs. Par conséquent il convient 

de se reporter aux sites des administrations publiques pour vérifier si elles visent différents 

publics dont les travailleurs. 

Les administrations du travail ou en charge du contrôle des opérations de détachement visent 

plus souvent les entreprises que les travailleurs ce qui peut s’expliquer par le fait que le 

respect des obligations légales ou conventionnelles incombe à ces dernières. 
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Le site de l’administration suédoise du travail152 constitue une exception en ce qu’il s’adresse 

exclusivement aux personnes physiques se rendant en Suède pour y exercer un travail. 

Le site de l’Inspection du Travail et des Mines du Luxembourg153 s’adresse exclusivement 

aux entreprises pour leur présenter leurs obligations en cas de détachement sur le territoire 

national (nécessité de fournir la communication sur le détachement, liste des documents 

exigibles) ou pour répondre à leurs interrogations via une rubrique FAQ (frequently asked 

questions). 

A l’opposé la rubrique « détachement » du  site du Ministère des Finances allemand 

http://www.zoll.de cible trois catégories de publics : les employeurs, les salariés détachés et 

les entreprises utilisatrices dans le cadre du prêt de main-d’œuvre154. 

 

Illustration : la rubrique détachement contient trois onglets permettant à chaque catégorie 
d’acteurs de visualiser rapidement ses droits et ses obligations, même si certaines 

informations s’avèrent être identiques notamment en matière de droit social applicable. 

                                                 

152 http://www.av.se/inenglish/working/this_is/
153 http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs
154 http://www.zoll.de/fr_version/e0_aentg/index.html
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La logique visant à dispenser une information en fonction de catégories cibles est plus 

souvent présente sur les sites des administrations de sécurité sociale. Le site du CLEISS 

français http://www.cleiss.fr comme le site de la sécurité sociale belge 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/home_default.htm. présentent d’emblée l’information 

sous l’angle des besoins et du profil de l’utilisateur. Le site du CLEISS organise l’information 

en fonction du profil de l’utilisateur : particulier, travailleur indépendant, employeur. En 

matière de détachement, l’information vise 

- les droits et obligations des employeurs étrangers détachant un travailleur en France,  

- les droits et obligations des travailleurs détachés en France, 

- les droits et obligations des employeurs établis en France et souhaitant détacher un 

travailleur hors de France, 

- les droits et obligations des travailleurs exerçant habituellement leur activité en France 

et détachés hors de France. 

 

 

Illustration : informations traitées en fonction des publics ciblés sur le site www.cleiss.fr et 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/home_default.htm

D’autres sites développés par les administrations de sécurité sociale présentent l’information 

en fonction du profil des utilisateurs et notamment le site de la sécurité sociale néerlandaise. 
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Illustration : les publics visés dans la rubrique dédiée au détachement du site néerlandais  
des assurances sociales http://www.svb.nl/int/fr/id/

B. L’accessibilité linguistique de l’information 

L’accessibilité linguistique des informations délivrées sur le site internet est primordiale si on 

souhaite que les prestataires et travailleurs  établis dans d’autres Etats membres soient à 

même de connaître leurs obligations et leurs droits dans l’Etat d’exécution de la prestation. 

Elle contribue à l’obligation mise à la charge des Etats membres par la directive 96/71 dans 

son article 4, paragraphe 3 : «  Chaque État membre prend les mesures appropriées pour que 

les informations concernant les conditions de travail et d'emploi visées à l'article 3 soient 

généralement accessibles ». 

Les sites évalués sont confrontés à la nécessité de traduire d’une part les informations 

générales relatives au détachement (1) et d’autre part les informations pratiques, relatives 

notamment aux obligations conventionnelles pesant sur l’employeur dans l’Etat d’accueil (2). 

L’effort de traduction sera facilité par l’existence de règles uniformes applicables à 

l’ensemble du territoire et à l’ensemble des secteurs professionnels. Cet effort se transforme 
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en tour de force lorsque les obligations sont au contraire variables parce qu’issues de règles 

conventionnelles sectorielles ou géographiques. 

1. La traduction en langue(s) étrangère(s) des informations générales 

La traduction des informations générales relatives au détachement permet d’emblée à un 

utilisateur de saisir l’ensemble des règles spécifiques au détachement. Elle participe à la 

lisibilité des obligations mises à la charge des entreprises et des droits conférés aux 

travailleurs. L’effort de traduction requis des Etats membres ne saurait aller jusqu’à garantir 

l’accessibilité des informations dans la langue des 27 Etats membres. Le choix des langues 

peut reposer sur plusieurs critères. 

La traduction des informations en langue anglaise peut être considérée comme  le seuil 

minimum requis pour garantir une bonne diffusion de l’information. 

La levée des barrières linguistiques pourrait prendre en compte les résultats des statistiques 

nationales indiquant quels sont les Etats d’envoi majoritaires. Elles permettent généralement 

d’identifier deux flux : celui en provenance des nouveaux Etats membres en raison 

notamment des tarifs pratiqués par les entreprises qui y sont établies et celui en provenance 

des Etats frontaliers. 

Pour illustration, concernant la France, les trois premiers pays déclarants en 2008 ont été la 

Pologne, l’Allemagne et le Luxembourg qui ont totalisé, à eux-seuls, environ 20 000 

déclarations de détachement, ce qui correspond aux deux tiers du total des déclarations 

recensées cette année-là155. 

On comprend ainsi mieux l’utilité d’une traduction des informations dans au moins une 

langue de l’un des nouveaux Etats membres de l’Union Européenne, ainsi que dans les 

langues officielles des pays frontaliers. 

Certains sites d’information ne sont pas disponibles dans une autre langue que celle de 

l’administration gestionnaire du site ce qui les rend souvent inaccessibles lors d’une requête 

via un moteur de recherche. 
                                                 

155 Rapport du Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique « Intervention des entreprises 
étrangères prestataires de services en France en 2008 »,  juin 2009, p.24. 
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C’est le cas du site du Ministerio de Trabajo e Inmigracion156 (Ministère du Travail et de 

l’Immigration espagnol) dont la page d’accueil propose pourtant une traduction en 5 langues 

dont l’anglais et le français. Mais l’effort de traduction n’a pas atteint la rubrique 

« détachement » du site qui n’est disponible qu’en langue espagnole. 

                                                 

156 http://www.mtin.es/es/Guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm
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Illustration : absence de traduction des informations générales relatives au détachement de 
travailleurs (desplazamiento de trabajadores) en Espagne malgré l’existence d’onglets de 

traduction en plusieurs langues. Pourtant, la langue initialement choisie était l’anglais mais 
le site bascule ensuite  automatiquement en langue espagnole. 

Par opposition, le site de l’administration du travail suédoise157 propose une traduction de la 

rubrique « travailler en Suède » en 12 langues dont 7 dans des langues d’Etats membres158 et 

5 dans des langues étrangères à l’Union européenne. 

                                                 

157 http://www.av.se/inenglish/working/this_is/
158 Les langues proposées sont l’anglais, l’allemand, l’espagnol, le polonais, le lituanien, l’estonien  et le letton. 
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Illustration : l’accessibilité linguistique du site de l’administration du travail suédoise 
http://www.av.se/languages/index.aspx

D’autres Etats membres ont fourni un effort de traduction des informations générales vers 

l’anglais, vers l’une des  langues des nouveaux Etats membres et vers celles des Etats 

frontaliers : la rubrique détachement du site de l’administration du travail luxembourgeoise 

est traduite en anglais et allemand, celle de l’administration allemande en anglais et français. 

La rubrique « détachement » du site du Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction 

Publique français159 propose des informations disponibles en cinq langues, même si tous les 

Etats frontaliers ne sont pas sur un pied d’égalité (absence de l’italien et de l’espagnol). 

                                                 

159http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-
salaries,407/
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Illustration : la rubrique détachement du site de l’administration du travail française  est 
traduite en  polonais, portugais, roumain, anglais et allemand. 

L’effort de traduction des informations générales à propos du détachement est assez inégal 

entre les Etats membres mais également d’une administration publique à une autre au sein 

d’un même Etat : ainsi, dans le cas de la France, le site du Ministère du Travail, de la 

Solidarité et de la Fonction Publique propose une traduction en 5 langues mais le site internet 

du CLEISS complémentaire en matière de détachement en ce qu’il délivre les informations 

clés en matière de sécurité sociale ne propose aucune traduction des informations générales 

alors même que ce site présente clairement des informations destinées aux employeurs et 

travailleurs étrangers.  
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Il en est de même pour le centre commun de sécurité sociale luxembourgeois qui ne propose 

aucune traduction. Seuls les formulaires en ligne (dont la demande de certificat E101) sont 

disponibles en français et allemand.  

 

 

Illustration : site du Centre Commun de la Sécurité Sociale luxembourgeois, rubrique 
formulaire  http://www.ccss.lu/

 134

http://www.ccss.lu/


La rubrique détachement du site de l’administration de sécurité sociale néerlandaise est 

particulièrement efficace du point de vue de la levée des barrières linguistiques : les pages 

sont traduites en 5 langues dont 4 de l’UE. 

 

Illustration : page détachement en langue espagnole du site de la sécurité sociale 
néerlandaise  http://www.svb.nl/int/es/id/

 

Illustration : sur le même site  les formulaires et brochures sont également traduits, l’exemple 
en français  http://www.svb.nl/Images/9030FZ_0410.pdf
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2. Accessibilité linguistique des obligations précises de source légale ou 

conventionnelle  

En vertu des règles issues de la directive 96/71 en matière de détachement, chaque Etat est 

autorisé à imposer aux prestataires étrangers un certain nombre de règles définies à l’article 3 

§1 de la directive dès lors que ces règles sont fixées par « des dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives et/ou par des conventions collectives ou sentences 

arbitrales déclarées d'application générale » applicables aux activités dans le domaine de la 

construction visées en annexe. La directive admet également que les Etats membres puissent 

imposer « aux entreprises nationales et aux entreprises d'autres États, d'une façon égale: 

- des conditions de travail et d'emploi concernant des matières autres que celles visées 

au paragraphe 1 premier alinéa, dans la mesure où il s'agit de dispositions d'ordre 

public; 

- des conditions de travail et d'emploi fixées dans des conventions collectives ou 

sentences arbitrales au sens du paragraphe 8 et concernant des activités autres que 

celles visées à l'annexe ».160. 

Cette marge de manœuvre permet de respecter le modèle social de chaque Etat membre mais 

s’avère très complexe à mettre en œuvre dès lors que l’on cherche à établir un dispositif 

d’information à destination des entreprises ou des travailleurs et que l’information mise à 

disposition doit être claire, précise et non ambigüe. La multiplicité des sources et la 

complexité des règles constituent un réel obstacle du point de vue de leur accessibilité 

générale et bien plus encore du point de vue de leur accessibilité linguistique. 

Aucun site internet parmi ceux étudiés ne propose une traduction complète des obligations 

précises issues des règles légales ou  conventionnelles, au moins en langue anglaise. Ce 

travail s’avérerait extrêmement fastidieux en raison du nombre de textes concernés et cette 

traduction exhaustive ne garantirait pas nécessairement l’accessibilité des règles aux acteurs. 

                                                 

160 Article 3 §10 de la directive 96/71. 
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Les sites développés par les administrations publiques en charge de la mise en œuvre des 

règles en matière de détachement tentent de lever les obstacles liés aux barrières linguistiques 

de différentes manières. 

Les règles légales et conventionnelles françaises s’avèrent difficiles à synthétiser et à traduire 

en raison du nombre de dispositions légales et/ou règlementaires et/ou des accords 

conventionnels potentiellement applicables aux entreprises prestataires détachant des salariés 

sur le territoire français. L’existence de multiples accords d’application générale par branche 

professionnelle ou par zone géographique complique considérablement la tâche. 

La rubrique détachement du site français du Ministère du Travail, de la Solidarité et de la 

Fonction publique161, traduite en 5 langues, présente, dans une « annexe » en bas de page, une 

liste simplifiée des obligations légales. 

 

                                                 

161http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-
salaries,407/temporary-posting-of-workers-in,8988.html#sommaire_3

 137

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-salaries,407/temporary-posting-of-workers-in,8988.html#sommaire_3
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-salaries,407/temporary-posting-of-workers-in,8988.html#sommaire_3


Illustration : extrait  de l’annexe en anglais présentant le salaire minimal sur le site du 
Ministère du travail français 

Pour ce qui concerne les obligations conventionnelles, le site renvoie l’utilisateur  au portail 

public français destiné à la diffusion du droit http://www.legifrance.gouv.fr/ permettant 

d’accéder aux conventions collectives, ce site n’étant disponible qu’en langue française. 

 

 

 

 

 

Illustration : La rubrique détachement du site du Ministère du Travail français renvoie, pour 
les conventions collectives, vers le portail http://www.legifrance.gouv.fr. disponible 

uniquement en français 
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Il s’avère donc impossible pour une entreprise prestataire étrangère ou un travailleur étranger 

d’accéder aisément aux règles conventionnelles applicables en raison d’un obstacle 

linguistique majeur. 

La rubrique détachement du site de l’administration du travail belge (Service public fédéral 

Emploi, Travail, Concertation sociale, (SPFE)) présente les principales règles légales 

applicables sur le territoire belge. En matière de temps de travail comme en matière de taux 

de salaire minimal, le site propose le contenu des conventions collectives en version française 

et anglaise. 
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Illustration : le site du SPFE belge indique les règles légales en matière de temps de travail et  
permet l’accès aux extraits de certaines conventions collectives en anglais : l’intitulé des 
accords et leur contenu ont été traduits en anglais ; ci-dessus l’extrait de la convention 

collective applicable dans le secteur de l’horticulture en matière de temps de travail 
http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6224
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Le site développé par l’administration des douanes allemande est un autre exemple intéressant 

de ce point de vue. 

La rubrique détachement du site allemand présente une sous-rubrique relative aux 

dispositions légales et conventionnelles applicables ; elle est traduite en deux langues 

(français, anglais) et l’intitulé de chaque source a fait l’objet d’une traduction mais les liens 

vers les lois et décrets ainsi que les conventions collectives applicables ne permettent 

d’accéder qu’aux textes en langue originale. 

 

Illustration : le site de l’administration des douanes allemande présente les accords 
conventionnels d’application générale dont l’intitulé est traduit mais le contenu accessible 

par lien reste en langue allemande ; ci-dessus l’exemple de la convention collective du 
secteur professionnel du nettoyage industriel 

http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/a0_info_ag/b0_mindestlohn/index.html

Toutefois cet obstacle linguistique est compensé par des présentations synthétiques traduites 

en français et anglais des principales obligations sociales à respecter sur le territoire allemand.  
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Illustration : le site www.zoll.de présente un tableau simplifié des obligations 
conventionnelles en vigueur en langue française et anglaise. 

Par opposition, la tâche du site http://www.posting.workers.eu  développé par les partenaires 

sociaux européens du secteur de la construction est simplifiée puisque le site ne traite à 

chaque fois que du secteur de la construction : chaque rapport national et chaque thématique 

est accessible dans la langue de l’Etat concerné et en anglais. 

 

Illustration : rapports disponibles dans la langue de chaque Etat et en anglais sur le thème du 
temps de travail et du droit au repos sur le site http://www.posting-

workers.eu/content/default.asp?PageID=98
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En tout état de cause, il apparaît difficile d’imposer aux Etats membres la mise en place d’une 

traduction de l’ensemble des textes légaux, règlementaires ou conventionnels. 

La croissance des flux transfrontaliers en matière de détachement incitera peut être les Etats 

membres à améliorer la traduction des informations présentes sur les sites. En l’absence de 

traduction des obligations sociales à la charge des prestataires, une solution pourrait consister 

à mettre à la charge des entreprises destinataires de services établies sur le territoire national 

une obligation de veiller au respect des conditions légales et conventionnelles applicables aux 

relations d’emploi et de travail liant les prestataires et leurs salariés pendant la durée du 

détachement. 

Conclusion  

L’évaluation des sites internet délivrant une information en matière de détachement indique 

que si l’information est présente, elle n’en est pas pour autant toujours accessible à ceux à 

laquelle elle est destinée. 

Chaque Etat a mis en ligne des informations relatives au détachement et le chapitre I a permis 

de vérifier l’accessibilité de cette information, c'est-à-dire l’aisance à identifier les bonnes 

sources à partir d’un moteur de recherches, sans se heurter à la dispersion de l’information et 

aux barrières linguistiques. 

Aucun site n’est parfait et chacun remplit une part des obligations mises à la charge des Etats 

quant à la diffusion de l’information. 

Garantir l’accessibilité des informations disponibles en matière de détachement nécessite :  

- de veiller au référencement correct des pages concernées,  

- de veiller à délivrer toutes les informations nécessaires soit par un site portail 

fournissant toutes les informations requises soit par un site portail renvoyant par liens 

aux sites clés, soit par des sites bien référencés présentant des liens entre eux.   

- de veiller à la traduction des informations dans une ou plusieurs langues choisies en 

fonction de leur usage (anglais, Etats frontaliers, Etats d’envoi les plus fréquents) 

- de veiller à la simplification des données quand celles-ci sont nombreuses  
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Il reste toutefois à vérifier la qualité des services offerts par les sites internet, entendue 

comme la capacité à fournir une information claire et non ambigüe ainsi que des services 

facilitant l’usage des droits et libertés consentis. 

CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  OOFFFFEERRTTSS  PPAARR  LLEESS  SSIITTEESS  IINNTTEERRNNEETT  EENN  

MMAATTIIEERREE  DDEE  DDEETTAACCHHEEMMEENNTT

                                                

  

La qualité des services offerts par les sites des administrations publiques en matière de 

détachement s’apprécie sous deux angles : la qualité de l’information c'est-à-dire la possibilité 

de disposer d’une information utile, claire et non ambigüe162. L’opération de détachement 

s’avérant particulièrement complexe du point de vue des règles applicables, il apparaît 

d’autant plus indispensable de fournir une information qui soit simple mais précise et  à jour 

(Section 1). 

Cette même complexité conduit à s’interroger sur les services accompagnant la fourniture de 

services d’assistance. La possibilité d’effectuer certaines formalités en ligne ou par voie 

électronique est de nature à simplifier les démarches de l’utilisateur appelé à transférer 

provisoirement, le temps de la prestation de services, sa résidence dans un autre Etat membre 

que celui sur le territoire duquel il est établi. La mise à disposition d’une assistance 

téléphonique, de coordonnées d’organisations susceptibles d’aider les entreprises et les 

travailleurs à faire valoir leurs droits peuvent être de nature à aider les utilisateurs dans leurs 

démarches pratiques. Dans la même logique la fourniture de guides participe à une meilleure 

appréhension des règles (Section 2). 

Section 1. La qualité des contenus en ligne  

Les contenus mis en ligne devraient permettre de se conformer aux règles nationales et 

communautaires en vigueur ; de ce point de vue ce sont sur les administrations du travail que 

pèsent les plus lourdes contraintes si elles entendent mettre à la disposition des utilisateurs des 

données utiles et précises. En effet le contenu de la directive détachement autorise chaque 
 

162 Considérant 50 de la directive « services » 2006/123/CE, op cit. 
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Etat membre à imposer aux prestataires étrangers les règles sociales en vigueur dès lors 

qu’elles remplissent deux conditions cumulatives : porter sur les conditions de travail et 

d’emploi énoncées au paragraphe 1 de l’article 3 et trouver leur source dans « des dispositions 

législatives, réglementaires ou administratives et/ou des conventions collectives ou sentences 

arbitrales déclarées d'application générale »163 ou à défaut d’accords de ce type et si les Etats 

le décident, « les conventions collectives ou sentences arbitrales qui ont un effet général sur 

toutes les entreprises similaires appartenant au secteur ou à la profession concernés et 

relevant du champ d'application territorial de celles-ci et/ou les conventions collectives qui 

sont conclues par les organisations des partenaires sociaux les plus représentatives au plan 

national et qui sont appliquées sur l'ensemble du territoire national »164. 

Par conséquent plus les dispositifs conventionnels sont nombreux et complexes du point de 

vue de leur champ d’application, plus la mise à disposition des contenus va s’avérer difficile 

(A). Par ailleurs l’information mise en ligne devrait également permettre de répondre aux 

besoins des entreprises et des travailleurs présents sur le territoire à l’occasion d’une 

prestation de services. Les entreprises prestataires devraient pouvoir anticiper les contrôles 

auxquels elles vont être confrontées et savoir quels sont les documents requis lors des 

contrôles par les administrations qui en ont la charge. Les travailleurs devraient être mis en 

mesure de connaître leurs droits et leurs recours sur le territoire de l’Etat d’accueil (B). 

A. La mise à disposition d’informations précises et exactes : un défi à relever 

Si la plupart des sites des administrations du travail présentent les dispositifs légaux et 

réglementaires communément applicables en vertu de la transposition de la directive et de son 

article 3 paragraphe 1 en particulier dans leur législation nationale165, certains sites ont, plus 

                                                 

 

 

163 Paragraphe 1 de l’article 3 de la directive 96/71, op cit. 
164 Paragraphe 10 de l’article 3 de la directive 96/71, op cit. 
165 Les matières visées par l’article 3§1 de la directive 96/71/CE sont : « a) les périodes maximales de travail et 
les périodes minimales de repos; b) la durée minimale des congés annuels payés; c) les taux de salaire minimal, 
y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires; le présent point ne s'applique pas aux régimes 
complémentaires de retraite professionnels; d) les conditions de mise à disposition des travailleurs, notamment 
par des entreprises de travail intérimaire; e) la sécurité, la santé et l'hygiène au travail; f) les mesures 
protectrices applicables aux conditions de travail et d'emploi des femmes enceintes et des femmes venant 
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que d’autres, tenté de relever le défi constitué par la présentation des règles conventionnelles 

(1). 

Enfin, les informations fournies devraient être régulièrement mises à jour soit directement soit 

via la présence d’une rubrique d’actualité (2). 

1. Précision et exactitude de l’information délivrée 

Les législations sociales étudiées comportent à la fois des dispositions légales et des 

dispositions conventionnelles d’application générale dont le contenu applicable aux 

entreprises et aux travailleurs devrait faire l’objet d’une présentation. 

L’importance numérique des dispositions sociales applicables aux prestataires étrangers, la 

combinaison entre règles légales et conventionnelles rendent l’obligation inscrite à l’article 4 

paragraphe 3 de la directive 96/71 particulièrement difficile à respecter : « 3. Chaque État 

membre prend les mesures appropriées pour que les informations concernant les conditions 

de travail et d'emploi visées à l'article 3 soient généralement accessibles. » 

L’évaluation a fourni différents résultats :  

- Aucune information pratique n’est accessible; c’est le cas de figure rencontré sur le 

site de l’administration du travail de l’Immigration espagnole166(Ministerio de Trabajo 

e inmigracion)  : 

                                                                                                                                                         

d'accoucher, des enfants et des jeunes; g) l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que d'autres 
dispositions en matière de non-discrimination». 
166 http://www.mtin.es/es/Guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm
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Illustration : la page http://www.mtin.es/es/Guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm 
du site du Ministère du Travail Espagnol ne fournit aucune donnée chiffrée relative au taux 

de salaire minimal à respecter. Aucun lien ne renvoie vers une autre rubrique du site. 

- L’information sur les dispositifs légaux est exhaustive mais particulièrement illisible 

si le public visé n’est pas constitué de professionnels du droit. 

L’information présente sur la page du Ministère des affaires sociales néerlandais167 n’est 

guère convaincante du point de vue de l’usager : elle est présentée sous forme de textes 

successifs sans faire apparaître les points clés propres à chaque type de règles. Elle ne 

                                                 

167http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek_item=392437&
rubriek_id=391971&set_id=3630&doctype_id=6&link_id=112021#link8569120
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présente aucune convention collective et se contente de mentionner leur existence en 

renvoyant à un site exclusivement en langue néerlandaise. 

Ce modèle est également celui de la France ainsi que les précédents développements ont 

permis de le constater. Non seulement l’utilisateur se heurte, dans ces cas de figure, à la 

barrière linguistique pour accéder aux obligations conventionnelles mais de plus il lui 

appartient d’identifier la convention collective dont il est susceptible de relever et d’en 

extraire les règles précises qui peuvent lui être appliquées car seules les règles 

conventionnelles correspondant à celles inscrites à l’article 3 paragraphe 1 de la directive 

96/71 lui seront applicables. A lui ensuite de vérifier que ces règles ne se situent pas en deçà 

des règles légales de l’Etat d’accueil voire en deçà de celles dont il relève dans l’Etat où il 

réside habituellement.  

 

Tous les Etats membres dans lesquels les conditions de travail et d’emploi relèvent de 

dispositions légales ou conventionnelles se heurtent à la difficulté de rendre les dispositions 

conventionnelles accessibles mais certains ont tenté de simplifier les recherches de l’usager. 

En effet ces dispositions présentent plusieurs difficultés :  

- Elles peuvent être nombreuses soit en raison des branches professionnelles couvertes 

soit en raison de leur champ d’application territorial  

- Elles peuvent comporter différentes clauses qui, du fait de leur contenu, vont être 

applicables aux entreprises prestataires étrangères  

- Elles définissent leur champ d’application professionnel et territorial ce qui suppose 

d’expliquer ce mécanisme aux entreprises prestataires présentes temporairement afin 

de leur permettre d’identifier si elles en relèvent. De ce point de vue, il n’est pas 

inutile que la déclaration de détachement préalable sollicite du prestataire des 

informations quant à son activité principale, celle-ci pouvant être le facteur 

déclenchant de l’application de la convention collective (cas de l’Allemagne, de la 

France, de la Belgique, du Luxembourg par exemple).  

Face à ces difficultés il est intéressant d’observer comment les administrations publiques ont 

tenté de clarifier la présentation de leurs règles au bénéfice des entreprises prestataires et des 

travailleurs intervenant provisoirement sur leur territoire. 
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La rubrique détachement du site du Service Publique Fédéral Emploi, Travail et Concertation 

sociale belge168 fait figurer des informations relatives au taux de salaire minimal légal 

applicable et présente des exemples de conventions collectives applicables dans certaines 

branches. Cette présentation ne se veut pas exhaustive dans la mesure où le nombre de 

branches professionnelles est très important. 

 

 

 

 

 

 

La rubrique détachement du site des douanes allemand  a choisi une présentation des 

conventions collectives applicables. Le nombre restreint de conventions de branche 

applicables permet d’afficher la liste des secteurs couverts par un accord contraignant. 
                                                 

168 http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=6224
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Illustration : le site www.zoll.de liste les secteurs professionnels couverts par des accords 
conventionnels d’application générale ou par des règles légales spécifiques. 

Pour permettre d’emblée aux entreprises d’identifier la nature des obligations, le site propose 

un tableau récapitulant par secteur professionnel, l’existence ou l’absence de contraintes 

conventionnelles sur les champs du « noyau dur » : salaire minimum, majorations pour heures 

supplémentaires, durée et indemnités des congés payés, primes de vacances et caisse de 

congés payés. Le tableau n’indique pas la teneur exacte des obligations mais a le mérite 

d’alerter l’utilisateur sur l’existence de ces règles dont le contenu exact est présenté dans une 

rubrique spécifique traitant des dispositions légales et conventionnelles auxquelles il est 

possible d’accéder en langue allemande par liens. 
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http://www.zoll.de/fr_version/e0_aentg/c0_info_an/k0_arbeitsbedingungen/index.html

La mise à disposition de tableaux récapitulatifs disponibles dans une langue compréhensible 

du prestataire ou du travailleur détaché peut être considérée comme une alternative 

satisfaisante. La solution intermédiaire retenue par le site allemand passe par le signalement 

des accords applicables indiquant s’ils contiennent ou non des règles susceptibles de 

s’appliquer. Cette alerte est susceptible d’éveiller la vigilance du prestataire qui pourrait alors 

s’appuyer sur le destinataire de services pour accéder à l’information clé.  Dans le cas de 

figure où le nombre de conventions collectives d’application générale est plus important soit 

en raison des branches professionnelles couvertes soit en raison de leur champ d’application 

géographique, la solution réalisable pourrait consister à fournir des informations détaillées 

pour les secteurs professionnels qui, au vu des statistiques, sont les plus concernés par le 

phénomène du détachement transfrontalier. 

1. Mises à jour : l’exemple du taux de salaire minimal 

Le droit social est un droit en évolution constante nécessitant de fréquentes mises à jour. Il est 

particulièrement souhaitable que toute information figurant sur une page ou sur une pièce 

jointe en annexe soit toujours datée de manière à garantir à l’utilisateur une date de fraîcheur. 

Dans la mesure où la directive 96/71 permet aux Etats membres d’imposer aux prestataires les 

taux de salaire minimal en vigueur dans l’Etat de la prestation et que ces taux peuvent résulter 
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soit d’un dispositif national soit d’un dispositif conventionnel, il a semblé pertinent de vérifier 

la mise à jour de cette information sur les différents sites. 

Les mises à jour de l’information relative au taux de salaire minimal applicable dans les Etats 

membres aux travailleurs détachés se sont révélées plus ou moins satisfaisantes selon les sites 

étudiés. 

Le site de l’administration du travail néerlandaise ne présente aucune donnée chiffrée dans la 

rubrique « Minimum rates of pay ». Le document publié et téléchargeable présenté en annexe 

de la rubrique détachement présente au point IX le taux minimal de salaire applicable en 

2006. 

Le site de l’administration du travail française ne présente que le taux de salaire minimal légal 

et le taux horaire indiqué date du 1er juillet 2008. 

En revanche, le site de l’administration du travail luxembourgeoise permet, par liens, 

d’accéder au salaire minimal légal et aux taux applicables dans les conventions collectives 

avec mise à jour le 1er juillet 2010. 

 

Illustration : le taux de salaire minimal légal au Luxembourg, site de l’ITM, Luxembourg 
http://www.itm.lu/droit-du-travail/salaire-social-minimum/salaire-social-minimum

Les obligations conventionnelles en matière de taux de salaire minimal sont également 

accessibles et à jour : le site de l’ITM présente la liste des conventions collectives et 

l’utilisateur a accès par lien au contenu des accords en matière de salaire. 
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Illustration : le site de l’ITM permet d’accéder aux branches professionnelles couvertes par 
un accord conventionnel d’application générale et dans la rubrique salaire, l’utilisateur peut  
accéder directement aux niveaux des salaires minima par branche http://www.itm.lu/droit-

du-travail/conventions-collectives-de-travail/salaires-resultant-de-conventions-collectives-de-
travail

 

Illustration : les taux de salaire minimal inscrits dans les conventions collectives ont été 
extraits de chaque convention collective d’application générale et sont à jour en 2010, site de 

l’ITM, Luxembourg. 

Le site de l’administration des douanes allemande fournit le même effort. En l’absence de 

taux de salaire minimal légal, le site présente les taux de salaire minimal par branche 

professionnelle, zone géographique et  catégorie professionnelle, pages traduites en 2 langues 
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(français, anglais). La rubrique « salaire minima » présente une information synthétisée dans 

un tableau récapitulatif des taux de salaire minimal par branche, catégorie de salariés et zones 

géographiques. 

 

Illustration de la sous rubrique « salaire minima » de la rubrique détachement du site  
http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/a0_info_ag/b0_mindestlohn/a0_uebersicht_min

destlohn/index.html

B. Informations nécessaires et ergonomie du site  

L'ergonomie d'un site web peut être définie comme sa capacité à répondre efficacement aux 

attentes des utilisateurs et à leur fournir un confort de navigation.  

La complexité de l’information à traiter doit être simplifiée de manière à atteindre le public 

qu’elle vise.  La structuration de l’information sur le site nécessite une particulière vigilance. 
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La première pierre d’achoppement de l’utilisateur ayant accédé au site public adéquat est 

d’identifier au sein du site la rubrique qui va répondre à ses attentes. 

Dès lors que le site n’est pas dédié aux problématiques du détachement, celle-ci devrait au 

minimum apparaître dans la page d’accueil (1). La rubrique détachement étant accessible, se 

pose la question des sous rubriques de la page et du choix de ces sous-rubriques au regard des 

modalités d’application de la directive détachement dans l’Etat considéré (2). 

1. L’identification de la rubrique détachement sur le site  

Aucun des sites gérés par une administration publique n’est intégralement dédié à 

l’information en matière de détachement de travailleurs. 

Le seul site dérogeant à cette règle est le site http://www.posting-workers.eu développé par 

les partenaires sociaux européens du secteur de la construction, ce site étant dans son 

intégralité dédié à la question du détachement des travailleurs de la construction en Europe. Il 

permet deux approches : une présentation des règles légales et conventionnelles par Etat 

membre en deux langues dont l’une est toujours l’anglais et une présentation des principales 

obligations propres à chaque Etat membre telles qu’exigées par l’article 3 de la directive 

96/71 : salaires minimal, heures supplémentaires, temps de travail, santé sécurité au travail, 

congés payés. Une rubrique « informations additionnelles » permet de présenter les autres 

particularités de chaque législation nationale. 
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La plupart des sites développés par les administrations publiques présentent la thématique du 

détachement via une rubrique de leur page d'accueil. Cette présentation permet d'emblée 

d'identifier la bonne rubrique et d'y accéder. 

 

 

Illustration : rubrique « posting of workers » sur la page d’accueil du site du Ministère des 
finances allemand http://www.zoll.de/english_version/index.html
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Illustration : page d’accueil du site du service public fédéral de l’emploi, du travail et de la 
concertation sociale belge : http://www.emploi.belgique.be/home.aspx

Ce n'est toutefois pas le cas du site du ministère du travail français, dont la page d'accueil de 

la rubrique « Travail » ne mentionne pas la présence d'une telle information. Ce déficit s'avère 

toutefois corrigé par le bon positionnement de la page dédiée au détachement dans les 

résultats affichés par les moteurs de recherche. 
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Illustration : la page d’accueil de la rubrique « travail » du site du Ministère du travail 
français ne comporte pas de rubrique « détachement » 

Un autre cas de figure rencontré est celui dans lequel les informations sur le détachement sont 

noyées dans une rubrique trop générale : le site de l’administration suédoise du travail ne 

distingue pas le détachement comme nécessitant une rubrique dédiée. L’information est 

traitée dans une rubrique plus large intitulée « working in Sweden ». Mis à part le fait qu’elle 

ne s’adresse qu’aux travailleurs, elle nécessite de l’utilisateur un effort consistant à lire toute 

la rubrique pour identifier les points particuliers à sa situation de travailleur détaché. 

 

Illustration : la page d’accueil du site de l’administration du travail suédoise ne présente 
qu’une rubrique " working in Sweden" du site, rubrique qui  inclut des informations sur le 

détachement. 

2. Le traitement de l’information dédiée au détachement  

La manière dont le site organise l’accès à l’information est primordiale si l’objectif est de 

permettre aux utilisateurs de saisir rapidement leurs droits et leurs obligations. Pour éviter de 

décourager l’utilisateur, il est nécessaire d’organiser l’information à partir de sous-rubriques 

utilisant des mots clés adaptés à ses besoins. 
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La rubrique détachement du service public fédéral belge169 apparaît de ce point de vue 

insatisfaisante puisqu’elle ne comprend que deux rubriques : une rubrique générale pour 

comprendre la notion de détachement et une rubrique unique présentant toutes les règles 

présentées successivement sans distinction de publics. A l’utilisateur d’identifier dans la 

longue liste proposée les données qui lui sont nécessaires. 

Le site de l’administration du travail luxembourgeoise170 ne permet pas d’emblée d’identifier 

la richesse des contenus. L’information présentée dans la rubrique « détachement » est 

sommaire et l’utilisateur risque d’ignorer les liens,  en bas de page, dont les intitulés sont peu 

explicites. C’est pourtant à partir de ces liens qu’il accédera aux formulaires, conventions 

collectives, aux taux de salaires conventionnels, etc… 

 

Illustration : rubrique détachement du site de l’administration du travail luxembourgeoise 
http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs/posting-of-workers3?set_language=en

Le site de l’administration des douanes allemande171 en charge du contrôle du détachement 

est indiscutablement le plus lisible car l’information y est traitée conformément aux attentes 

                                                 

169 http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6540
170 http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs/posting-of-workers3?set_language=en
171 http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/index.html
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de l’utilisateur. La rubrique détachement distingue trois publics cibles : les entreprises, les 

travailleurs et les loueurs de main d’œuvre. 

 

Chacune de ces catégories a  accès à une arborescence spécifique traitant de ses droits et/ou 

de ses obligations. 

 

Les sous-rubriques sont particulièrement bien adaptées aux exigences résultant de la 

transposition en droit national de la directive détachement. 

L’employeur a accès aux exigences relatives aux : 

- formalités à respecter en amont du détachement 

- aux salaires minimas 

- aux congés payés 
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- aux conditions légales applicables en matière de droit du travail 

- aux corps de contrôle susceptibles d’intervenir sur le territoire de l’Etat d’accueil, 

leurs prérogatives, notamment les documents qu’ils sont en droit d’exiger 

- aux différentes infractions et sanctions applicables 

- aux responsabilités des contractants 

- aux textes originaux de source légale et conventionnelle 

- aux points de contact susceptibles de lui fournir une assistance 

Le travailleur accède à des rubriques en partie identique auxquelles s’ajoute une rubrique 

rappelant ses droits de recours dans l’Etat d’exécution de sa prestation.  

Section 2. La qualité des services offerts par le site 

Outre l’information accessible à partir des sites internet, la qualité des services offerts aux 

usagers potentiels constitue un facteur important pour évaluer la capacité de l’administration 

publique à remplir les critères «  de l'efficacité, de l'assistance active, de la fourniture rapide 

et de l'accessibilité, y compris l'accessibilité en ligne » tels qu’ils sont énoncés par  l'article 2 

§1 du règlement d'application en matière de coordination de sécurité sociale172. A ce titre, 

plusieurs types de services peuvent être envisagés : le site peut permettre de réaliser des 

formalités en ligne (A), proposer des services d’assistance (B) et mettre à disposition des 

brochures et guides (C). 

A. Possibilité d’effectuer des formalités administratives en ligne 

En matière de détachement transfrontalier, la possibilité d’effectuer des formalités en ligne est 

de nature à simplifier considérablement les démarches du prestataire sur lequel reposent 

nombre d’obligations soit dans l’Etat dans lequel il est établi soit dans l’Etat dans lequel il 

envisage d’intervenir au titre d’une prestation de services temporaire. Au vu des délais de 

                                                 

172 Règlement n°987/2009 du 16 septembre 2009, op cit. 
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réalisation de la prestation de services, la possibilité de réaliser les démarches en ligne est de 

nature à simplifier la tâche des entreprises et à leur permettre de se conformer aux règles. 

L’e-administration  présente des avantages pour l’administration elle-même en ce que les 

données collectées via les déclarations en ligne permettent non seulement d’identifier les flux 

d’arrivée et de départ des entreprises prestataires dans une logique de contrôle mais 

également de constituer des bases de données utiles du point de vue de l’action publique. La 

réalisation de statistiques sur les secteurs professionnels concernés, la nationalité des 

prestataires, la durée des prestations réalisées, le nombre et la qualification des salariés 

concernés, sont autant d’informations  permettant d’ajuster les politiques publiques 

(renforcement de la coopération avec les administrations des Etats d’envoi, identification des 

secteurs demandeurs et pénurie de main d’œuvre sur le territoire national..). De ce point de 

vue, un seul Etat fait figure de précurseur : la Belgique. 

La possibilité d’effectuer des démarches en ligne suppose d’accéder à des formulaires à 

remplir en ligne et d’obtenir des accusés de réception ou les attestations sollicitées en ligne. 

Cette e-administration ne se confond pas avec la possibilité d’accéder à des formulaires à 

télécharger et à renvoyer par voie postale. 

L’analyse montre une situation très différenciée : la plupart des sites permettent d’accéder à 

des formulaires téléchargeables à remplir. 

Lorsque la législation exige une déclaration préalable au détachement, les sites des 

administrations du travail proposent très souvent cette déclaration sous format électronique. 

Qu’elles soient à compléter manuellement ou non, la signature exigée rend l’impression 

obligatoire. L’utilisateur a parfois le choix de scanner l’imprimé pour le renvoyer sous format 

numérique à l’administration compétente ou de le faire parvenir à l’administration par voie 

postale. 

Par exemple, les sites des administrations publiques françaises ne proposent que des 

formulaires à télécharger et les adresses de renvoi sont particulièrement dispersées : la 

déclaration de détachement doit être complétée et renvoyée auprès de l’inspection du travail 

du lieu d’exécution de la prestation. 
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Illustration : formulaire de déclaration préalable mis en ligne sur le site du ministère du 
travail français, à renvoyer par voie postale  http://www.travail-

solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/IT_300-2.pdf

La nécessité de solliciter une attestation de détachement nécessaire en matière de sécurité 

sociale est indiquée sur le site du CLEISS173 mais ce dernier n’étant pas autorisé à délivrer le 

formulaire de demande, l’entreprise est confrontée à la difficulté d’identifier l’organisme 

compétent, c'est-à-dire la caisse d’assurance maladie auprès de laquelle elle est affiliée. 

Aucun lien vers le site de l’assurance maladie ne permet de savoir que ce formulaire de 

demande est en ligne. Le site de l’assurance maladie du régime général des salariés  

www.ameli.fr permet de télécharger les différents formulaires mais ne propose aucun service 

en ligne et n’est pas à jour puisqu’il présente encore les conditions du détachement sous 

l’empire des règlements 1408/71. 

                                                 

173 www.cleiss.fr

 163

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/IT_300-2.pdf
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/IT_300-2.pdf
http://www.ameli.fr/
http://www.cleiss.fr/


 

Illustration : informations en matière de détachement délivrées sur le site de l’assurance 
maladie du régime général des salariés français www.ameli.fr

Le site de l’administration des douanes allemande permet d’accéder au formulaire de 

déclaration de détachement, de le compléter en ligne et de le télécharger pour envoi par voie 

postale ou par fax à l’administration centrale. 
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Illustration : formulaire  de déclaration préalable  mis en ligne sur le site du ministère des 
douanes allemand, à remplir électroniquement mais à renvoyer par télécopie ou par voie 

postale https://www.formulare-bfinv.de/ffw/form/display.do?%24context=0

Les administrations belges du travail et de la sécurité sociale sont de ce point de vue les plus 

performantes. En fonction du projet de l’entreprise (exercer une prestation temporaire sur le 

territoire belge ou exercer une prestation temporaire dans un autre Etat) le site du portail 

officiel d’information et de services permet d’accéder aux deux applications nécessaires pour 

exécuter les formalités en ligne. 

Le site http://www.limosa.be/  permet à l’entreprise étrangère de s’identifier auprès des 

services belges du travail lorsqu’il détache des travailleurs en Belgique et la création d’un 

compte lui permet de gérer ses déclarations  directement en ligne. Bien que LIMOSA soit 

géré par l’Office National de Sécurité Sociale belge (ONSS) il s’agit d’une formalité 

administrative intéressant les obligations des prestataires à l’égard de l’administration du 

travail belge (SPFE). 
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Illustration : le site Limosa vise à simplifier les obligations déclaratives des entreprises 
étrangères et des travailleurs indépendants en leur permettant de procéder à une déclaration 

de détachement en ligne 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/Applics/meldingsplicht/index.htm
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Illustration : page d’accueil  du site LIMOSA, Belgique. 

L’outil belge LIMOSA, mis en œuvre en 2007, constitue une référence par sa simplicité 

d’accès et les services en ligne proposés : le site détaille la procédure et les obligations à la 

charge des entreprises prestataire et destinataire, indique les données à fournir, les délais, les 

sanctions encourues etc… Le prestataire qui s’est identifié et a procédé aux déclarations 

obligatoires réceptionne un accusé de réception, dit « limosa 1 » qui vaut attestation du 

respect de ses obligations tant à l’égard du destinataire de services tenu de solliciter ce 

document que des services de contrôle belges. 

L’administration de sécurité sociale a également développé un outil à destination des 

entreprises belges souhaitant détacher du personnel dans un autre Etat.  

L'application Gotot (GrensOverschrijdende Tewerkstelling - Occupation Transfrontalière) 

permet de solliciter une autorisation de détachement auprès de la sécurité sociale belge. Les 

formalités effectuées en ligne permettent de recevoir directement un accusé de réception. Les 

formulaires E101/A1 peuvent être réceptionnés par voie postale ou directement dans une zone 

sécurisée et personnalisée du site portail.  
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Illustration : le portail de la sécurité sociale belge permettant via l’application GOTOT de 
solliciter l’attestation de détachement  en ligne 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/Applics/gotot/index.htm

La possibilité d’effectuer des formalités en ligne simplifie indiscutablement la tâche des 

entreprises et travailleurs ; elle évite de rechercher les adresses postales adéquates qui en 

matière de détachement peuvent s’avérer différentes et parfois complexes à identifier (cas de 

la France : la déclaration préalable de détachement est à envoyer aux services de la 

Direccte174 du lieu d’exécution de la prestation, ce qui suppose que le prestataire connaisse 

les principales régions françaises pour identifier la bonne adresse car le lien proposé pour 

identifier les adresses des lieux d’envoi ne propose qu’une liste des régions françaises là où 

une carte géographique serait incontestablement plus commode pour un prestataire étranger). 

La demande d’attestation de détachement en matière de sécurité sociale est à demander à la 

caisse primaire d’affiliation des travailleurs salariés. Cette dispersion peut s’avérer néfaste du 

point de vue du respect des obligations et peu efficace du point de vue du traitement des 

données par l’administration qui les recueille. 

                                                 

174 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi.
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B. L’assistance fournie  

L’assistance fournie aux acteurs du détachement est d’autant plus importante que leur mise en 

œuvre peut s’avérer complexe et que les sites internet ne fournissent pas une information 

exhaustive et/ou traduite dans la langue de l’utilisateur potentiel. L’assistance constitue donc 

un complément indispensable à la mise à disposition d’informations. Elle peut prendre 

différentes formes : permettre l’accès à une assistance téléphonique dédiée au détachement 

(1) et fournir d’autres contacts utiles pour les acteurs (2). 

1. L’accès à une assistance fournie par les autorités publiques 

Aux termes de l’article 7 de la directive « services » 2006/123/CE, les États membres doivent 

veiller à ce que les prestataires et les destinataires puissent bénéficier, à leur demande, d’une 

assistance des autorités compétentes, notamment en ce qui concerne la délivrance des 

coordonnées permettant d'entrer en contact directement avec elles175. La directive 

détachement est plus nuancée du point de vue de l’assistance puisque l’article relatif à la 

coopération en matière d’information traite à la fois de la coopération entre administrations 

notamment via la mise en place des bureaux de liaisons et de l’information à fournir aux 

acteurs. L’application de cet article est par conséquent différente selon les administrations 

publiques. 

La majorité des sites des administrations publiques en charge du détachement indiquent les 

coordonnées précises de structures ressources à destination des acteurs du détachement.  

Le site allemand http://www.zoll.de , indique  différentes coordonnées (téléphone et mail)  à 

destination des entreprises ou des particuliers selon la langue utilisée (allemand ou anglais). 

Ces points de contact ne sont pas spécifiquement dédiés au détachement. 

                                                 

175 Article 7§1 b) de la directive 2006/123/CE: «  1. Les États membres veillent à ce que les informations 
suivantes soient facilement accessibles aux prestataires et destinataires au moyen des guichets uniques: b. les 
coordonnées des autorités compétentes permettant d’entrer en contact directement avec elles, y compris celles 
des autorités compétentes en matière d’exercice des activités de services; ». Article 7§2. « 2. Les États membres 
veillent à ce que les prestataires et les destinataires puissent bénéficier, à leur demande, d’une assistance des 
autorités compétentes consistant à donner des informations sur la manière dont les exigences visées au 
paragraphe 1, point a), sont généralement interprétées et appliquées».   

 169

http://www.zoll.de/


Au contraire, le site de l’Inspection du Travail et des Mines luxembourgeoise176 mentionne 

l’existence d’une « Hotline détachement »  et propose une adresse mail dédiée177. 

Dans la même logique, le site du SPFE belge fournit les coordonnées d’une structure 

« chargée d'informer les employeurs et les travailleurs détachés en Belgique sur les questions 

d'ordre général en droit du travail et de les aiguiller les cas échéant vers les services 

compétents ». 

L’exemple belge illustre la diversité des situations du point de vue du rôle des bureaux de 

liaisons en matière d’assistance.  

Le bureau de liaison national belge considère que la mission d’assistance relève de ses 

fonctions.  

 

Illustration des coordonnées fournies dans la rubrique détachement du site du SPFE Belge 
                                                 

176 http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs
177 detachement@itm.etat.lu
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A l’opposé le bureau de liaison national du Ministère du travail français n’assure cette 

mission d’information que dans le cadre de la coopération administrative avec les autorités 

compétentes des autres Etats membres. Ce choix a une conséquence négative sur l’assistance 

fournie aux acteurs : la rubrique détachement du site du Ministère du Travail ne fournit 

aucune coordonnée précise et renvoie sans autre précision vers les services des inspections du 

travail du lieu d’exécution de la prestation. 

 

Illustration de la rubrique détachement du site du Ministère du travail français 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-
pratiques,91/detachement-de-salaries,407/le-detachement-temporaire-

en,2452.html#sommaire_6

Fournir les coordonnées précises d’un service central ou local en capacité de répondre aux 

interrogations des parties impliquées dans une opération de détachement semble aujourd’hui 

incontournable et la France fait ici figure de parent pauvre. 

2. La fourniture des coordonnées d’autres acteurs utiles 

L’assistance peut également être entendue comme la mise à disposition d’informations 

relatives à des organisations et des structures capables d’aider les acteurs à faire valoir leurs 

droits. 

L’article 7§1 e) de la directive 2006/123/CE impose aux Etats membres de veiller à ce que les 

coordonnées des associations ou organisations, autres que les autorités compétentes, auprès 

desquelles les prestataires ou les destinataires sont susceptibles d'obtenir une assistance 

pratique soient facilement accessibles via les guichets uniques. Dans le même esprit la 

directive détachement, dans son article 5 appelle les Etats membres à prendre « des mesures 

adéquates en cas de non-respect de la présente directive. Ils veillent en particulier à ce que 

les travailleurs et/ou leurs représentants disposent de procédures adéquates aux fins de 

l'exécution des obligations prévues par la présente directive. » Dans cet esprit, il paraît 
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pertinent de fournir aux acteurs (entreprises et travailleurs) les coordonnées d’organisations 

en capacité de les aider à faire valoir leurs droits. 

La présentation des organisations syndicales en charge de la défense des intérêts des 

travailleurs et des employeurs sur le territoire de l’Etat est de nature à aider les acteurs qui 

souhaiteraient engager des procédures pour obtenir l’exécution des droits garantis par la 

directive. 

Le site suédois de la Swedish Work Environment Authority consacre une page de son site à la 

délivrance des coordonnées des partenaires sociaux suédois aux travailleurs étrangers : 

 

Illustration : le site http://www.av.se/inenglish/working/labour_legislation/organisations.aspx 
présente une liste de liens vers les sites internet des organisations syndicales par branche 

professionnelle 
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Les rapports détaillent les règles en matière de  détachement par Etat sur le site 

http://www.posting-workers.eu présentent tous des liens vers les organisations syndicales et 

patronales du secteur de la construction dans chaque Etat membre. 

 

Illustration : extrait du «  rapport  Espagne » présentant les coordonnées internet des 
organisations patronales et syndicales  dans le secteur de la construction, sur le site 

http://www.posting.workers.eu.

La mise à disposition de coordonnées d’autres organisations professionnelles, telles que les 

chambres consulaires, peut également contribuer à un meilleur accompagnement des acteurs. 

C. Mise à disposition de brochures et guides 

L’article 7§2 de la directive 2006/123/CE précise que l’assistance fournie par les Etats 

membres devrait pouvoir comporter la remise d’un « guide simple indiquant la marche à 

suivre » et exprimant de manière « claire et intelligible » les informations sur les droits et 

obligations des parties prenantes à l’opération de détachement178. 

                                                 

178 Article 7§2 de la directive 2006/123/CE. 
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Les guides sont de nature à permettre la diffusion d’une information synthétique et portable. 

Ils participent donc à la diffusion de l’information auprès des acteurs. 

Beaucoup de sites internet ne proposent pas de guide en ligne téléchargeable (c’est le cas 

notamment du site du Ministère du Travail espagnol, du site des douanes allemand ou du site 

du SPFE belge). 

Un intitulé inapproprié peut également nuire à la lisibilité de l’information disponible, ce qui, 

par exemple, est le cas du document téléchargeable présent sur le site du Ministère du Travail 

français, intitulé « annexe »179 . 

Un exemple intéressant de guide en ligne abordant à la fois les aspects de droit du travail et de 

sécurité sociale du détachement est fourni par le site de l’administration du travail suédoise ( 

Swedish Work Environment Authority)180. Ce guide compense les carences constatées sur le 

site en matière de détachement, en permettant une information synthétique difficile d’accès 

dans les rubriques du site, puisque noyée dans la rubrique « travailler en Suède ». 

                                                 

179www.travail-
solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_fiche_Detachement_temporaire_en_France_d_un_salarie_d_une_entreprise
_etrangere-3-2.pdf
180 http://www.av.se/dokument/inenglish/books/h448.pdf
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http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_fiche_Detachement_temporaire_en_France_d_un_salarie_d_une_entreprise_etrangere-3-2.pdf
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_fiche_Detachement_temporaire_en_France_d_un_salarie_d_une_entreprise_etrangere-3-2.pdf
http://www.av.se/dokument/inenglish/books/h448.pdf


 

Illustration : le guide téléchargeable en ligne « Posting in Sweden », du site de la « Swedish 
Work Environment Authority » http://www.av.se/inenglish/working/

Le site http://www.posting-workers.eu permet de télécharger chaque rapport national. Ces 

rapports s’efforcent d’aborder l’ensemble des aspects sociaux du détachement, en insistant sur 

la délivrance d’informations pratiques aux acteurs du détachement dans le secteur de la 

construction. Ces guides proposés sous forme de PDF sont téléchargeables dans leur 

intégralité ou par thème (rémunération, santé-sécurité au travail etc..). 
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Illustration : rapport « Italy » disponible sur le site http://www.posting-workers.eu

Les sites des administrations publiques de la sécurité sociale belge et néerlandaise sont 

également particulièrement riches en guides téléchargeables permettant de synthétiser la 

présentation des règles en matière de détachement. Le site de l’ONSS belge fournit des 

brochures explicatives des règles en matière de détachement vers la Belgique ou vers un autre 

Etat membre. 
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Illustration : brochures accessibles sur le site de l’ONSS 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/Applics/gotot/index.htm 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/Applics/meldingsplicht/index.htm

Conclusion 

La qualité des services offerts par les sites des administrations publiques à l’adresse des 

entreprises et des travailleurs suppose un investissement conséquent et permanent afin de 

garantir la précision et l’exactitude des informations fournies, d’en présenter les aspects clés. 

Les services en ligne sont encore faiblement développés si on excepte le cas de la Belgique 

qui fait office de précurseur. Mises en œuvre en 2007, les applications « Limosa » et 

« Gotot » à destination des entreprises impliquées dans une opération de détachement 

transfrontalier partent de deux constats : le droit communautaire garantit la libre circulation 

des services et des personnes mais ces libertés s’exercent dans le cadre de règlementations 

nationales. L’usage de ces libertés ne devrait pas, via des pratiques frauduleuses, fausser les 

conditions de la concurrence sur le territoire des Etats membres et menacer le niveau de 
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protection des travailleurs et plus largement leur modèle social et les mécanismes de solidarité 

qui s’expriment notamment à travers les dispositifs conventionnels négociés d’application 

générale et les régimes de sécurité sociale. Dès lors, les applications mises en œuvre 

permettent à l’Etat belge de contrôler les opérateurs, d’élaborer des statistiques fiables tout en 

simplifiant les formalités des utilisateurs. Ces outils traduisent également un partenariat 

remarquable entre différentes administrations publiques181 dont les besoins convergent : 

disposer d’une base de données centrale alimentée par les acteurs à l’occasion de l’exercice 

de leurs activités économiques et, en mutualisant la collecte des données, éviter de multiplier 

les formalités  exigées des opérateurs.  

                                                 

181 Limosa repose sur un partenariat entre les services publics compétents en matière de travail, de sécurité 
sociale, de sécurité intérieure et d’affaires étrangères (Ministères et régimes de sécurité sociale).  
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  GGEENNEERRAALLEE

                                                

  

Garantir l’accessibilité et la qualité de l’information et des services associés nécessite  au 

préalable de s’interroger sur les objectifs poursuivis non seulement par une administration en 

particulier mais par toutes celles qui peuvent tirer un bénéfice d’une amélioration des services 

rendus. A l’heure où les Etats membres font de la lutte contre les pratiques frauduleuses l’un 

des objectifs de leurs politiques publiques en durcissant leur législation et en  renforçant leurs 

contrôles, ils se doivent de fournir en amont les informations et les services d’assistance 

permettant aux entreprises et aux travailleurs de s’approprier leurs obligations et leurs droits. 

L’évaluation des sites internet dédiés à cette information en matière de détachement permet 

de mesurer le chemin à parcourir. Les Etats se heurtent à plusieurs séries de difficultés pour 

améliorer l’information des acteurs. 

La dispersion de l’information à fournir contribue à noyer l’information clé. La structuration 

des administrations publiques peut constituer un réel obstacle lorsque les pouvoirs publics ne 

mettent pas en place un portail contribuant à clarifier les fonctions de chaque service public. 

Ce constat se vérifie tout particulièrement en matière de sécurité sociale dès lors que 

l’information est dispersée entre plusieurs régimes et/ou plusieurs branches de la sécurité 

sociale. Il est alors particulièrement difficile pour l’usager d’identifier le contour exact de ses 

obligations. La création d’un portail unique sur le modèle belge ou luxembourgeois apparaît 

de nature à sécuriser l’information, soit en indiquant directement les règles précises sur le 

portail, soit en précisant les sites internet de référence. Le référencement correct de ce portail 

unique constitue toutefois une condition indispensable à son efficacité en éliminant toute 

concurrence avec des sites inadéquats qui seraient mieux positionnés182. Un bon 

référencement des sites permet indiscutablement de faciliter l’accès à l’information. Les 

auteurs de ce rapport ont parfois eu bien du mal à identifier la bonne source, c'est-à-dire les 

sites officiels des administrations publiques alors qu’ils disposaient d’atouts qu’on ne saurait 

 

182 Le portail unique belge n’est de ce point de vue pas bien référencé puisque à la requête  « portail unique 
belge », il n’apparaît pas dans les 10 premiers résultats. 
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attendre d’un utilisateur commun (maîtrise des contenus recherchés, capacité à la recherche et 

usage des TIC). 

Le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services 

transfrontalière constitue une bonne illustration de la capacité des Etats membres à lever les 

obstacles découlant de la dispersion des règles de leur arsenal juridique et de leur capacité à 

garantir l’accessibilité linguistique de ces dispositifs à des ressortissants étrangers. 

Améliorer la qualité des informations mises à disposition sur les sites peut paraître à portée 

plus immédiate des administrations publiques: la mise à jour des données, la structuration de 

l’information pour améliorer sa lisibilité sur le site sont aisément modifiables. 

Le développement de services en ligne est programmé dans différents Etats (France, 

Luxembourg) même si les services proposés ne devraient pas être aussi exhaustifs. La France 

a programmé la mise en œuvre d’un dispositif de déclarations en ligne via une application 

« Framide183 » (l’application devrait également permettre de solliciter des autorisations de 

travail pour les salariés étrangers). L’administration du travail luxembourgeoise (ITM) 

prévoit la mise en place de « e-posting », un service permettant aux entreprises de procéder 

aux déclarations préalables en ligne qui remplacera la communication de détachement de 

salariés (CDS) actuellement accessible en ligne sous format word. 

Les difficultés recensées ne semblent pas pouvoir être levées sans la fourniture d’une 

assistance des autorités publiques et des organisations professionnelles dont la fonction est de 

représenter et d’assister les entreprises et les travailleurs. 

Cette évaluation a permis de constater que chaque site internet présente des atouts pouvant 

utilement servir à améliorer les systèmes d’informations délivrées par internet. Le tableau ci-

joint permet d’identifier sur chaque site les bonnes pratiques indiquées au moyen d’une croix. 

Il permet par conséquent à chaque personne intéressée d’aller visualiser ces bonnes pratiques 

sur le site évalué. 

L'analyse conduit  à s'interroger sur le niveau adéquat de la diffusion de cette information clé 

pour les acteurs concernés. 
                                                 

183 Framide étant l’abréviation de « France migration détachement ». 
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La comparaison de l’information délivrée sur les sites des administrations publiques avec 

celle délivrée par les partenaires sociaux de la construction nous a souvent amené à citer ce 

dernier en modèle. Il est mieux référencé que certains sites nationaux, il est parfois plus 

exhaustif du point de vue des informations, il est plus sensible à certains aspects pratiques. Il 

est utile dans un secteur particulièrement touché par les détachements transfrontaliers de 

travailleurs. Né en 2009, il reste à voir comment il évoluera dans l’avenir notamment du point 

de vue des mises à jour. 

Il ne saurait toutefois remplacer les informations délivrées au plan national par des 

administrations publiques surtout si ces dernières offrent des services en ligne et une 

assistance technique aux opérateurs. 

Il ne peut être comparé strictement avec ces dernières dans la mesure où il vise l’ensemble 

des Etats membres dans un seul secteur professionnel. 

Il pose toutefois la question du niveau géographique adéquat de diffusion de l’information. 

Même en supposant que les Etats améliorent progressivement l'information délivrée, 

l’évaluation a permis de constater que le premier obstacle réside dans l’accès aux sites 

adéquats. La règle énoncée à l'article 5 §3 (ex -article 5 TCE) du traité sur l'Union européenne 

et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne pourrait s’avérer utile : « En vertu du 

principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, 

l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action envisagée ne 

peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central 

qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des 

effets de l'action envisagée, au niveau de l'Union ». En vertu de cette règle, le rôle de la 

Commission européenne pourrait être de favoriser la diffusion des adresses à partir de la 

rubrique de son site dédiée au détachement : 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=726&langId=fr

184Cette page permet d’accéder aux rapports nationaux des 27 Etats membres en trois langues . 

Les rapports présentent les règles issues de la transposition de la directive 96/71. Certains 

                                                 

184 Anglais, allemand, français. 
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sont obsolètes (cas de la France, de la Suède), d’autres ne font nullement apparaître les sites à 

partir desquels ce rapport a été alimenté (cas de l’Allemagne), et aucun ne traite des aspects 

clés en matière de sécurité sociale puisque leur objet est limité à la présentation des règles 

issues de la directive 96/71. 

La même page pourrait utilement compléter les informations en fournissant les URL précises 

des pages dédiées au détachement dans chaque Etat membre. Ces données apparaissent déjà 

mais dans la fiche présentant les coordonnées des bureaux de liaisons ce qui ne contribue pas 

à les rendre accessibles. 

En outre les adresses fournies sont parfois incomplètes soit parce qu’elles renvoient à des 

sites généraux, soit parce que les sites utiles n’y figurent pas systématiquement, soit parce que 

le seul renvoi à des sites des administrations du travail s’avère insuffisant du point de vue des 

utilisateurs. En outre la page est actuellement très mal référencée et seul un public averti est 

en capacité d’y accéder. 
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AANNNNEEXXEESS  ::    

� Allemagne :  

http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/index.html , site de l’administration des douanes 

compétente en RFA pour le contrôle des opérations de détachement relevant du Ministère des 

finances (Bunderministerium der Finanzen ) 

http://www.dvka.de/oeffentlicheSeiten/ArbeitenAusland/AntragA1.htm, site du département 

chargé des relations internationales au sein du "GKV Spitzenverband" , structure publique 

fédérale représentant les caisses d’assurance maladie légale.

� Belgique :  

http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6540, site du Service public fédéral 

Emploi, Travail et Concertation sociale (SFPE)

https://www.socialsecurity.be/site_fr/home_default.htm, site du  Service Public Fédéral de 

Sécurité Sociale 

� Espagne :  

http://www.mtas.es/es/guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm  , site du ministère du 

travail et de l’immigration espagnol 

http://www.seg-

social.es/Internet_6/Internacional/reglamentoscomunitarios2/regla883/TrabDesCE/index.htm, 

site de la sécurité sociale espagnole dépendant du ministère du travail et de l’immigration 

espagnol 

� France :  

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-

pratiques,91/detachement-de-salaries,407/, site du ministère du travail, de la solidarité et de la 

fonction publique 
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http://www.zoll.de/english_version/f0_aentg/index.html
http://www.dvka.de/oeffentlicheSeiten/ArbeitenAusland/AntragA1.htm
http://www.employment.belgium.be/defaultTab.aspx?id=6540
https://www.socialsecurity.be/site_fr/home_default.htm
http://www.mtas.es/es/guia/texto/guia_6/contenidos/guia_6_15_3.htm
http://www.seg-social.es/Internet_6/Internacional/reglamentoscomunitarios2/regla883/TrabDesCE/index.htm
http://www.seg-social.es/Internet_6/Internacional/reglamentoscomunitarios2/regla883/TrabDesCE/index.htm
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-salaries,407/
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/detachement-de-salaries,407/


http://www.cleiss.fr/, site du Centre des liaisons européennes et internationales de la sécurité 

sociale, établissement public administratif chargé de contribuer à la bonne application des 

règles communautaires et internationales, pour le compte des pouvoirs publics et de 

l'ensemble des institutions de sécurité sociale  

� Luxembourg :  

http://www.itm.lu/detachement-de-travailleurs/posting-of-workers3?set_language=en, site de 

l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) relevant du Ministère du Travail et de l'Emploi. 

http://www.ccss.lu/, site du centre commun de sécurité sociale,  sous la tutelle du Ministre de 

la Sécurité sociale 

 � Pays-Bas :  

http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek

_item=392437&rubriek_id=391971&set_id=3630,  site du Ministère des affaires sociales et 

de l’emploi 

http://www.svb.nl/int/fr/id/, site de la  banque d’assurances sociale (Sociale Verzekeringsbank 

(SVB)), organisme public contrôlé par l’Etat, chargée de l’application des assurances sociales 

néerlandaises 

� Suède : 

http://www.av.se/inenglish/working/this_is/, site de l’administration du travail suédoise 

� « Posting Workers »  

http://www.posting-workers.eu, site sur le détachement en Europe des partenaires sociaux 

européens de la construction, (FIEC-FETBB) 
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http://english.szw.nl/index.cfm?menu_item_id=14640&hoofdmenu_item_id=14632&rubriek_item=392437&rubriek_id=391971&set_id=3630
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